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1. Mise en ïuvre du plan dõurbanisme 

Ce r¯glement vise principalement ¨ mettre en îuvre les objectifs du Plan dôurbanisme dans l'optique d'assurer la coh®rence de lôam®nagement et du 

développement du territoire. Celui-ci a donc été réfléchi de manière à répondre à la vision de développement durable, et aux orientations et objectifs du 

Plan dôurbanisme. 

2. R¯glement dõurbanisme unifi® 

Afin de faciliter lôutilisation et la compr®hension de la r®glementation dôurbanisme, les principaux outils urbanistiques ont été unifiés au sein du seul et même 

présent règlement. 

3. Des développements adaptés aux différents milieux de vie 

Ce r¯glement sôinspire dôune approche r®glementaire d®velopp®e aux £tats-Unis et en plein essor au Québec et intitulée « règlement basé sur la forme » 

(traduction littérale de : form-based code). Celle-ci repose sur la gradation de la forme urbaine souhaitée, de manière à créer une séquence cohérente de 

différents milieux de vie, partant des milieux naturels jusquôaux noyaux villageois. 

Plut¹t que de r®gir lôam®nagement du territoire en fonction dôun d®coupage bas® principalement sur le contr¹le des usages, une telle réglementation 

d'urbanisme vient r®gir avec plus dôattention la forme urbaine souhait®e, avec pour objectif dôam®liorer lôaménagement des quartiers et les milieux de vie 

des citoyens. Une r®glementation bas®e sur la forme r®git le territoire en fonction de la forme appropri®e, lô®chelle et le caractère du développement souhaité. 

Elle aspire à créer des milieux harmonieux, adapt®s ¨ lôintensit® actuelle ou souhait®e du lieu. 

Le territoire de la Municipalité est découpé selon des catégories de milieux de vie. Celles-ci sont divisées en milieux de vie de façon à régir le développement 

ou le maintien des milieux en tenant compte, de manière plus précise, des particularités de la forme bâtie reflétées par le tissu urbain existant ou souhaité 

pour un milieu en évolution et qui tient compte des potentiels et des contraintes du territoire et des besoins de la population actuelle et future. 

Ce r¯glement vise donc un cadre b©ti de qualit® qui rencontre les orientations du Plan dôurbanisme et favorise lô®mergence de milieux agréables pour 

lôensemble des citoyens.  

En clarifiant et précisant en amont les intentions de la Municipalité quant ¨ la forme urbaine d®sir®e pour les diff®rents secteurs de son territoire, lôincertitude 

pour l'ensemble des acteurs, quôils soient citoyens ou investisseurs, est r®duite. Ce mode dôencadrement du territoire permet de rendre les exigences de 

développement immobilier, de construction et dôam®nagement plus pr®visibles et compr®hensibles. 

4. Des normes claires et prévisibles qui ciblent lõessentiel pour des projets de qualit®s 

Ce r¯glement vise ¨ encadrer ce qui a un impact sur la qualit® de vie, lôenvironnement et les paysages dôAdstock. Lôobjectif principal est de sôassurer que 

les projets permettent de rehausser la qualit® des milieux et de cibler les ®l®ments essentiels influen­ant cette qualit® en leur accordant plus dôimportance. 

On favorise des normes et crit¯res pr®visibles plut¹t que de disposition qui laisse place ¨ lôinterpr®tation. Lôobjectif de r®duire lôincertitude quant ¨ la faisabilit® 

des projets et de bien outiller les requ®rants de permis dans leur demande dôautorisation. Les dispositions sont donc r®dig®es de mani¯re ¨ °tre facilement 

compréhensibles pour faciliter leur respect par tous et son appuyé par plusieurs illustrations qui viennent bonifier la vulgarisation des normes. 
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5. Titre du règlement 

Le pr®sent r¯glement est intitul® ç R¯glement dôurbanisme de la Municipalité dôAdstock è et porte le num®ro 299-24. 

6. Abrogation 

Le présent règlement abroge et remplace les règlements suivants, tels que modifiés par tous leurs amendements ainsi que toutes dispositions inconciliables 

dôun autre r¯glement en vigueur :  

1° Règlement intitulé « Règlement sur le plan dôurbanisme de la Municipalit® dôAdstock numéro 69-07 »; 

2° Règlement intitulé « Règlement de zonage numéro 69-07 »; 

3° Règlement numéro 70-07 intitulé « Règlement de lotissement »; 

4° Règlement numéro 71-08 intitulé « Règlement de construction »; 

5° Règlement numéro 72-07 intitul® ç R¯glement relatif ¨ lô®mission des permis et des certificats è; 

6° Règlement numéro 75-07 intitul® ç R¯glement concernant les d®rogations mineures aux r¯glements dôurbanisme »; 

7° Règlement numéro 154-14 intitul® ç R¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble è; 

8° Règlement numéro 248-19 intitul® ç R¯glement relatif aux plans dôimplantation et dôint®gration architecturale è; 

9° Règlement numéro 280-22 intitul® ç R¯glement de contr¹le int®rimaire en lien avec la refonte du plan et des r¯glements dôurbanisme è; 

10° Règlement numéro 290-23 intitulé « Règlement de contrôle intérimaire en lien avec le projet Domaine Escapad ». 

Ces abrogations nôaffectent pas les permis et certificats l®galement ®mis sous lôautorit® des r¯glements ainsi remplac®s ni les droits acquis avant lôentr®e 

en vigueur du présent règlement. Ces remplacements n'affectent pas les procédures intentées sous l'autorité d'un règlement ou partie d'un règlement 

remplacé. 

7. Validité 

Le conseil décrète l'adoption du présent règlement dans son ensemble et également titre par titre, chapitre par chapitre, section par section, article par 

article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, tirer par tiret, de manière à ce que, si un titre, un chapitre, 

une section, un article, un alinéa, un paragraphe, un sous-paragraphe ou un tiret du présent règlement était ou devait être un jour déclaré nul, les autres 

dispositions du règlement continuent de s'appliquer. 

8. Portée du règlement et territoire assujetti 

Le présent règlement, dont les dispositions sôappliquent ¨ toute personne ou soci®t®, s'applique à l'ensemble du territoire sous juridiction de la Municipalité 

dôAdstock. 

9. Domaine d'application 

Un terrain, une construction, un ouvrage ou une partie de ceux-ci doit, selon le cas, être construit, occupé ou utilisé conformément aux dispositions du 

règlement. Les travaux exécutés sur un terrain, sur une construction, sur un ouvrage ou sur une partie de ceux-ci doivent être exécutés conformément aux 

dispositions du règlement. 

De même, toute construction ou tout terrain dont on envisage de modifier l'occupation ou l'utilisation doit se conformer aux exigences du présent règlement. 

10. Prescriptions d'autres lois et règlements  

Une personne qui occupe ou utilise un terrain, une construction, un ouvrage ou toute partie de ceux-ci, qui érige une construction ou un ouvrage, qui exécute 

des travaux sur un terrain, une construction ou un ouvrage, doit respecter, en plus des dispositions du règlement, toute disposition législative ou 

r®glementaire f®d®rale et provinciale ainsi que toute disposition dôun autre r¯glement municipal et doit veiller ¨ ce que le terrain, la construction, lôouvrage 

ou les travaux soient, selon le cas, occupé, utilisé, érigé ou exécutés en conformité avec ces dispositions et avec celles du règlement. 

Lorsqu'une restriction ou une interdiction prescrite par le présent règlement ou l'une quelconque de ces dispositions se révèle incompatible ou en désaccord 

avec tout autre règlement ou avec une autre disposition du présent règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive doit s'appliquer. 

11. Documents annexés 

Les annexes suivantes, jointes au présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droits : 

1° Lôannexe ç A », intitulée « Plan de zonage de la Municipalit® dôAdstock »; 

2° L'annexe « B » intitulée « Terminologie »; 

3° Lôannexe ç C è intitul®e ç Param¯tres relatifs aux distances s®paratrices agricoles è; 

4° Lôannexe ç D è intitul®e ç Inventaire du patrimoine b©ti è; 
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12. Tableaux, graphiques, schémas, symboles 

Les tableaux, plans, graphiques, schémas et toute forme d'expression autre que le texte proprement dit, contenus dans le présent règlement, en font parties 

intégrantes à toutes fins que de droit. 

De ce fait, toute modification ou addition audits tableaux, plans, graphiques, schémas, symboles et normes ou autre expression doit être faite selon la même 

procédure à suivre que pour une modification au règlement. 

13. Dimensions et mesures 

Toutes les dimensions et mesures employées dans le présent règlement sont exprimées en unité du Système International (SI) (système métrique). 
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14. Regroupement des diff®rents r¯glements dõurbanisme 

Le présent règlement regroupe, entre autres, l'ensemble des dispositions relatives aux r¯glements dôurbanisme suivants : 

1° Le règlement de zonage; 

2° Le règlement de lotissement; 

3° Le règlement de construction; 

4° Le r¯glement relatif ¨ certaines conditions de d®livrance dôun permis de construction adopt® en vertu de lôarticle116 de la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

5° Le règlement relatif aux permis et certificats; 

6° Le r¯glement relatif ¨ la d®molition dôimmeubles; 

7° Le règlement sur les dérogations mineures; 

8° Le r¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA); 

9° Le règlement relatif aux usages conditionnels; 

10° Le r¯glement sur les projets particuliers de construction, de modification ou dôoccupation dôun immeuble (PPCMOI); 

11° Le r¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble (PAE). 

Le pr®sent r¯glement comprend ®galement la r®glementation sur la contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et dôespaces naturels. 

Toute nouvelle norme ou modification à une norme adoptée en vertu des pouvoirs habilitants de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) 

devra lô°tre conform®ment ¨ la proc®dure dôadoption et dôentr®e en vigueur qui y est ®tablie pour ce pouvoir spécifique. 

15. Structure du règlement 

Un syst¯me de num®rotation uniforme a ®t® utilis® pour l'ensemble du r¯glement. Le pr®sent r¯glement est dôabord divis® en titres numérotés en chiffres 

arabes. Au besoin, chaque titre est divisé en chapitres et sections numérotés en chiffres arabes. Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en 

chiffres arabes. Chaque article peut °tre ensuite divis® en alin®as. Un alin®a nôest pr®c®d® dôaucun chiffre, lettre, ni marque particulière. Un alinéa peut être 

divisé en paragraphes. Un paragraphe est numéroté en chiffres arabes et peut être divisé en sous-paragraphes. Un sous-paragraphe est numéroté en 

lettres minuscules et peut être divisé en sous-sous-paragraphe. Un sous-sous-paragraphe est pr®c®d® dôun tiret. 

Lôexemple suivant illustre la structure g®n®rale du pr®sent r¯glement : 

TITRE X 

CHAPITRE X.X 

SECTION X.X.X 

X. Article 

Alinéa 

1° paragraphe 

a) sous-paragraphe 

- sous-sous-paragraphe 
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16. Interprétation du texte 

Les règles suivantes s'appliquent : 

1° Quel que soit le temps du verbe employé dans le présent règlement, toute disposition est tenue pour être en vigueur à toutes les époques et dans 
toutes les circonstances; 

2° le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le contexte ne s'y oppose; 

3° l'emploi du verbe « DEVOIR » indique une obligation absolue; le verbe « POUVOIR » indique un sens facultatif; 

4° le genre masculin comprend le genre féminin, à moins que le contexte n'indique le contraire; 

5° l'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin. 

17. Concordance entre les tableaux, graphiques, schémas, symboles, plan de zonage et textes 

À moins d'indication contraire, en cas de contradiction : 

1° entre le texte et un titre, le texte prévaut; 

2° entre le texte et toute autre forme d'expression, le texte prévaut; 

3° entre les données d'un tableau et un graphique ou un schéma, les données du tableau prévalent. 

18. Usages autorisés 

Pour déterminer les usages autorisés dans les différentes zones, les règles suivantes s'appliquent : 

1° Sauf indication contraire, dans une zone donnée, seuls sont autorisés les usages énumérés pour cette zone ainsi que les usages non énumérés, mais 
de même nature ou s'inscrivant dans les cadres des normes établies par le présent règlement; 

2° L'autorisation d'un usage complémentaire pour ce même terrain, et sans nécessité d'un permis additionnel à cet effet, si tel usage complémentaire a 
fait concurremment l'objet d'un permis émis pour l'usage principal et que mention en est faite au permis. Dans tous les autres cas, un permis est 
nécessaire pour l'implantation d'un usage complémentaire autorisé, selon les dispositions prévues au présent règlement. 

19. Terminologie 

Pour l'interprétation du présent règlement, les définitions ̈ lôannexe « B » s'appliquent pour valoir comme si elles étaient ici au long récitées sauf si celles-

ci sont incompatibles ou à moins que le contexte n'indique un sens différent. 

Si un mot ou un terme n'est pas spécifiquement noté ¨ lôannexe, il s'emploie au sens communément attribué à ce mot ou ce terme. 

 

20. Division du territoire en zones 

Aux fins du pr®sent r¯glement, le territoire de la Municipalit® dôAdstock est divis® en zones, telles quôidentifi®es au plan de zonage annexé au présent 

r¯glement ¨ lôannexe ç B ».  

21. Identification des zones 

Chaque zone du plan de zonage est identifiée par une référence alphanumérique, comme celles montrées ci-dessous ¨ titre dôexemple et compos®es des 

éléments suivants : 

M1.1 ï 001 

ZS.2 ï 002 

1° lô®l®ment de cette r®f®rence situ® avant le trait dôunion est un code alphanum®rique identifiant la cat®gorie de milieux de vie (ex. : « M1 » ou « ZS ») 
suivi dôun point et dôun chiffre pr®cisant le milieu de vie de cette catégorie (ex. : « .1 » ou « .2 »); 

2° lô®l®ment de cette r®f®rence situ® apr¯s le trait dôunion principal est le num®ro unique identifiant la zone (ex. : 001). 

Chacune des zones du plan de zonage, et dont les usages et prescriptions sont décrits aux fiches de milieux de vie, est identifiée à ce plan par une 

expression alphanumérique indiquant le milieu de vie dominant de la zone, selon le tableau suivant :  
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Tableau 1  Catégories et milieux de vie 

Catégorie de milieux de vie Milieu de vie 

M1 - Naturel 
M1.1 Conservation 

M1.2 Mont Adstock prohibition 

M2 ï Rural  
M2.1 Forestier limité  

M2.2 Forestier 

M2.3 Agroforestier type 1 

M2.4 Agroforestier type 2 

M2.5 Agricole 

M2.6 Agricole dynamique 

M2.7 Îlot déstructuré avec morcellement 

M2.8 Îlot déstructuré avec frontage 

M2.9 Îlot déstructuré sans morcellement 

1° M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier 

2° M2.11 Îlot déstructuré sans résidence 

M3 - Récréotouristique 
M3.1 Mont Adstock résidentiel 

M3.2 Mont Adstock secondaire 

M3.3 Mont Adstock prioritaire 

M4 - Villégiature  
M4.1 Villégiature limitée 

M4.2 Villégiature résidentielle 

M5 - Villageois 
M5.1 Villageois résidentiel 

M5.2 Villageois mixte 

M5.3 Noyau villageois 

M5.4 Zone dôam®nagement prioritaire 

ZS - Spécialisé 
ZS.1 Mont Adstock réserve 

ZS.2 Mont Adstock camping 

ZS.3 Station récréotouristique du mont Adstock 

ZS.4 Parc national de Frontenac 

ZS.5 Industriel 

ZS.6 Mont Adstock résidentiel ï secteur en attente de développement 

ZS.7 Villégiature ï secteur en attente de développement 

ZS.8 Village de Saint-Méthode ï secteur en attente de développement 

22. Interprétation des limites de zones 

 Les zones sont délimitées sur le plan de zonage par des lignes. Les limites des zones coïncident généralement avec : 

1° La médiane ou le prolongement de la médiane d'une rue existante, homologuée ou proposée; 

2° La limite d'emprise ou le prolongement de la limite d'emprise d'une rue existante, homologuée ou proposée; 

3° La limite de la zone agricole; 

4° L'axe central d'un cours dôeau; 

5° Une ligne de lot, de cadastre ou le prolongement d'une ligne de cadastre; 

6° La limite provenant dôune affectation du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC Les Appalaches; 

7° Une courbe ou partie de courbe de niveau; 

8° La limite municipale; 

9° Lôaxe des emprises dôinstallations de transport dô®nergie ou de transmission des communications; 

10° Une distance portée sur le plan de zonage, par lôutilisation dôune cote, ¨ partir d'une limite ci-dessus indiquée. 

Lorsque la distance est mesur®e ¨ partir dôun lac, dôun cours dôeau ou dôun milieu humide, elle se mesure ¨ partir de la limite du littoral. 

Lorsque les limites de zones ne coµncident pas avec ces informations et quôil n'y a pas de mesure, les distances sont calcul®es à l'aide de l'échelle du plan. 

Lorsquôune limite de zone suit ¨ peu pr¯s la limite dôun lot, la premi¯re sera r®put®e coµncider avec la seconde. 
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Lorsquôune limite dôune zone est approximativement parall¯le ¨ la ligne m®diane dôune emprise de rue, la premi¯re est consid®rée comme parallèle à la 

seconde, ¨ la distance pr®vue au plan de zonage sôil y a lieu. 

 

23. Mesure dõune marge 

Une marge avant, avant secondaire, latérale ou arrière correspond à la distance horizontale minimale ou maximale, selon le cas applicable, prescrite au 

Titre 6 entre une ligne de terrain et un bâtiment principal. Cette distance est la plus courte mesurée horizontalement entre la ligne de terrain correspondante 

à cette marge et 

1° la fondation extérieure du bâtiment; 

2° la projection au sol du mur extérieur du bâtiment, si ce mur fait saillie de plus de 0.15 m par rapport à la fondation du bâtiment; 

3° la partie du b©timent dont la distance par rapport ¨ la ligne de terrain est la plus courte, en lôabsence dôune fondation ou dôun mur ext®rieur. 

Une marge ne sôapplique pas ¨ une construction enti¯rement souterraine, une saillie ou un ®l®ment architectural autoris® dans les marges minimales ni à 

un muret décoratif dans le prolongement du bâtiment. 

24. Mesure de la superficie dõimplantation dõun b©timent 

La superficie dôimplantation dôun b©timent correspond ¨ la superficie occup®e par un b©timent qui est constituée de la surface occup®e par la base dôune 

construction et de la surface qui serait occup®e par toutes les parties dôune construction qui exc¯dent cette base (saillie), si ces parties étaient reportées 

sur le sol. Lorsque cette construction est implant®e sur des pieux ou dôautres supports amovibles, la surface occup®e par la base de cette construction est 

celle qui serait occupée par la base de cette construction si on enlevait ces roues, pieux ou autres supports amovibles.  

La superficie dôimplantation dôun b©timent est mesurée à partir de la paroi extérieure de sa fondation ou de la projection au sol de ses murs extérieurs, si 

ceux-ci font saillie de plus de 0.15 m par rapport ¨ la fondation ou en lôabsence de fondation. 

 

Figure 1 Mesure de la superficie dôimplantation dôun b©timent 

 

 

Figure 2 Mesure de lôemprise au sol du b©timent en pr®sence dôune saillie 

Malgré les deux premiers alinéas :  

1° Une galerie, un perron, un porche, un balcon, une loggia ou une marquise faisant corps avec le bâtiment, un abri tambour hivernal, un abri tunnel 
hivernal, un abri dôhiver pour v®hicules, un escalier ext®rieur, une rampe dôacc¯s ext®rieur, un escalier ext®rieur et une construction entièrement 
souterraine, install®s ou implant®s sur une fondation ou non sont exclus du calcul de la superficie dôemprise au sol dôun b©timent. Une cheminée sans 
fondation est également exclue de ce calcul; 

2° Une fen°tre en saillie faisant corps avec le b©timent et un couloir ou une passerelle entre 2 parties dôun b©timent sont inclus dans le calcul de la 
superficie dôemprise au sol dôun b©timent; 

3° Un solarium, une v®randa, un abri dôauto attach®, un garage int®gr®, une aire de stationnement en structure hors sol attach®e et une construction 
partiellement souterraine faisant corps avec le rez-de-chauss®e dôun b©timent principal sont inclus dans le calcul de la superficie dôemprise au sol dôun 
bâtiment principal. 
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25. Mesure de la largeur dõun b©timent 

La largeur dôun b©timent principal correspond ¨ la distance horizontale la plus grande entre les fa­ades situ®es aux extr®mités de la façade principale avant 

ou le prolongement de celles-ci. Cette largeur est mesurée parallèlement à la façade principale avant, entre les parois extérieures de la fondation du bâtiment 

ou de la projection au sol des murs extérieurs, si ceux-ci font fait saillies de plus de 0.15 m par rapport ¨ la fondation ou en lôabsence de fondation, le tout 

tel quôillustr®, ¨ titre indicatif, à la figure suivante. 

Un abri dôauto attenant ou un garage attaché ou incorporé doit être inclus dans la mesure de la largeur dôun b©timent principal. 

Dans le cas dôun b©timent dont la structure est jumel®e ou contigu±, la mesure du c¹t® du mur mitoyen doit °tre prise au centre de ce mur. 

 

Figure 3 Mesure de la largeur dôun b©timent 

26. Calcul de la hauteur dõun b©timent 

La hauteur dôun b©timent correspond ¨ la distance verticale entre le niveau moyen du sol le long de sa fa­ade principale avant et le point le plus haut du 

bâtiment à l'exclusion des cheminées, antennes, clochers, puits d'ascenseur ou de ventilation et autres dispositifs mécaniques placés sur le bâtiment, le 

tout tel quôillustr®, ¨ titre indicatif, ¨ la figure suivante : 

 

Figure 4 Calcul de la hauteur dôun b©timent 

27. Calcul du nombre dõétages  dõun b©timent 

Le nombre dôétages  dôun b©timent correspond ¨ la somme de ses ®tages, soit le rez-de-chaussée et les étages au-dessus de celui-ci le tout tel quôillustr®, 

à titre indicatif, à la figure suivante. 

Un comble de toit aménagé est exempté du calcul du nombre dôétages . Pour ne pas °tre comptabilis®, lôespace doit °tre localis® en entier dans le comble 

et il ne peut pas y avoir plus dôun plancher. Un toit en fausse mansarde nôest pas consid®r® comme un comble. 

Une mezzanine est exemptée du calcul du nombre dôétages  si sa superficie de plancher ne dépasse pas 40 % de celle de la surface. 

 

Figure 5 Calcul du nombre dôétages  
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28. Mesure du niveau moyen du sol 

Le niveau moyen du sol correspond à lô®l®vation moyenne du terrain ®tablie ¨ partir du niveau du sol, mesur®e ¨ une distance de 3 m dôun b©timent et 

obtenue en faisant la moyenne des lectures prises à intervalle de 5 mètres au pourtour du périmètre extérieur du bâtiment construit ou projeté.  

Les d®nivellations reli®es aux acc¯s aux portes dôentr®e pour v®hicules et pour pi®ton ne doivent pas °tre incluses dans le calcul du niveau moyen du sol. 

29. Calcul du coefficient maximal de déboisement et de mise à nu des sols 

Le coefficient maximal de déboisement et de mise à nu des sols correspond à un rapport entre la somme des superficies de déboisement et de mise à nu 

des sols et la superficie totale du terrain. 

Les travaux de d®boisement, dôexcavation, de remblai, de d®blai, dôessouchage et tout autres travaux n®cessitant le retrait du couvert végétal naturel 
(herbacées, arbustes et arbres) sont compilés dans la somme des superficies de déboisement et de mise à nu des sols.  

30. Délimitation de la limite du littoral 

1° La limite du littoral est d®termin®e par lôune des m®thodes suivantes :  

2° Dans le cas o½ il y a un ouvrage de retenue des eaux, la limite du littoral se situe ¨ la cote maximale dôexploitation de lôouvrage hydraulique pour la 
partie du plan dôeau situ® en amont de lôouvrage, ¨ lôint®rieur de sa zone dôinfluence. Pour le Grand lac Saint-François, cette cote est de 290.18 m; 

3° Dans le cas où il y a un mur de soutènement, la limite du littoral se situe au sommet de cet ouvrage; 

4° Dans les autres cas que ceux mentionnés aux paragraphes 1 et 2, par la m®thode botanique experte ou biophysique lesquelles sôappuient sur les 
espèces végétales ou les marques physiques qui sont présentes; 

5° Dans le cas o½ aucune des m®thodes pr®c®dentes nôest applicable, ¨ la limite des inondations associ®es ¨ une crue de r®currence de 2 ans.
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31. Mesure de la rive 

La largeur de la rive se mesure horizontalement, ¨ partir de la limite du littoral vers lôint®rieur des terres, le tout tel quôillustr®, ¨ titre indicatif, aux figures 

suivantes.

 

Figure 6 Mesure dôune rive dôune largeur de 10 m 

 

 

Figure 7 Mesure dôune rive dôune largeur de 15 m 
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32. Détermination de la ligne de référence au Grand lac Saint-François dans le cadre de travaux de revégétalisation 

Dans le cas dôune grande divergence entre la cote dôexploitation maximale du barrage Jules-Allard et la méthode botanique, le fonctionnaire désigné peut 

statuer sur la méthode à préconiser afin de déterminer la ligne de référence dans le cadre de travaux de revégétalisation. 

33. Mesure de lõaire dõune enseigne 

L'aire d'une enseigne est la mesure de la surface délimitée par une ligne continue, réelle ou imaginaire, entourant le support graphique, incluant le cadre 

de l'enseigne et excluant le support de l'enseigne proprement dit, le tout tel quôillustr®, ¨ titre indicatif, ¨ la figure suivante. 

 

Figure 8 Mesure de lôaire dôune enseigne 

Dans le cas d'une enseigne construite à l'aide de modules indépendants les uns des autres, l'aire se calcule selon la surface délimitée par une seule ligne 

continue et imaginaire, entourant l'ensemble du périmètre extérieur des modules. 

34. Mesure de la distance entre une éolienne et un bâtiment 

La distance est calculée en ligne droite horizontalement entre la partie la plus avancée des constructions faisant lôobjet du calcul, le tout tel quôillustr®, ¨ titre 

indicatif, à la figure suivante. 

Dans le cas dôune ®olienne, il sôagit de lôextr®mit® dôune pale lorsquôelle est en position horizontale et en direction de lôélément en question. Dans le cas 

dôun b©timent, cette distance est ®tablie ¨ partir des murs ext®rieurs des b©timents principaux, en excluant les éléments architecturaux (galeries, perrons, 

chemin®es, rampes dôacc¯s, etc.). 

 

Figure 9 Calcul de la distance à respecter entre une éolienne et un bâtiment 
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35. Concordance entre le plan de zonage et les fiches réglementaires par milieux de vie 

Toute zone identifiée sur le plan de zonage est associée à un milieu de vie. Une fiche normative prescrit pour chaque milieu de vie des normes particulières 

applicables à ce milieu. Ces fiches, ainsi que leurs dispositions explicatives font partie du Titre 6. 

ê moins dôindication contraire, en cas dôincompatibilit® entre des dispositions de fiches de milieux de vie pour un terrain compris dans plus dôune zone, les 

r¯gles suivantes sôappliquent : 

1° les dispositions de lotissement les plus restrictives des zones concern®es sôappliquent; 

2° lorsquôune disposition sôapplique ¨ un b©timent principal, les r¯gles suivantes sôappliquent : 

a) si le b©timent est enti¯rement situ® dans une seule zone, la disposition de cette zone sôapplique; 

b) si le b©timent est situ® dans plus dôune zone, les dispositions les plus restrictives sôappliquent; 

c) malgré le sous-paragraphe pr®c®dent, la hauteur ou les marges du b©timent prescrites ¨ chacune des zones concern®es sôappliquent 
respectivement à chaque partie correspondante de ce bâtiment; 

3° sous r®serve du paragraphe 1 du pr®sent alin®a, lorsquôune disposition sôapplique ¨ lôam®nagement dôun terrain, la disposition prescrite à chacune 
des zones concern®es sôapplique respectivement ¨ chaque partie correspondante de ce terrain; 

4° lôusage exerc® sur chaque partie dôun terrain ou dans chaque partie dôun b©timent doit °tre conforme aux usages permis dans la zone dans laquelle 
se trouve la partie de terrain ou la partie du bâtiment; 

5° lorsquôune disposition sôapplique ¨ un b©timent accessoire ou toute construction autre quôun b©timent principal, un ®quipement, un ouvrage ou un 
am®nagement de terrain, les r¯gles suivantes sôappliquent : 

a) si la construction, lô®quipement, lôouvrage ou lôam®nagement de terrain est enti¯rement situ® dans une seule zone, la disposition de cette zone 
sôapplique; 

b) si la construction, lô®quipement, lôouvrage ou lôam®nagement de terrain est situ® dans plus dôune zone, la disposition la plus restrictive sôapplique; 

c) sauf pour des végétaux couvre-sol, une plantation dôarbres ou dôarbustes ou tout autre am®nagement paysager, la construction, lô®quipement, 
lôouvrage ou lôam®nagement de terrain est prohib® sôil est situ® dans une zone o½ lôusage principal dont il est accessoire est prohibé; 

6° les dispositions prescrites ¨ chacune des zones concern®es sôappliquent respectivement ¨ chaque partie correspondante dôun b©timent accessoire 
ou de toute autre construction, dôun ®quipement, dôun ouvrage ou de tout autre am®nagement de terrain; 

7° la superficie et les dimensions minimales dôun terrain, les marges et les proportions prescrites doivent °tre mesur®es ou calculées en fonction des 
limites du terrain en faisant abstraction des limites des zones. 
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36. Fonctionnaire désigné 

La responsabilité de l'administration et de l'application des règlements d'urbanisme relèvent du fonctionnaire désigné sous le titre de « fonctionnaire 

désigné ». Le ou les « Fonctionnaire(s) désigné(s) » sont désignés par résolution du Conseil. 

Au présent règlement, le fonctionnaire désigné a la responsabilité de l'émission des permis et certificats conformément aux articles 119, 120, 121 et 122 de 

la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

Le Conseil peut désigner par résolution plus d'une personne pour agir à ce titre de fonctionnaire désigné, chacune étant alors sujette aux mêmes devoirs 

et pouvoirs. 

37. Fonctions et pouvoir du fonctionnaire désigné 

Le fonctionnaire désigné administre ce règlement et en exerce tous les pouvoirs. À ce titre, il peut : 

1° Émettre les permis ou certificats édictés au présent règlement pour les travaux qui sont conformes. Il refuse tout permis ou certificat pour les travaux 
non conformes à ce règlement; 

2° Examiner une déclaration de travaux; 

3° Visiter et examiner toute propriété, entre 7h et 19h, ainsi que l'intérieur ou l'extérieur des bâtiments ou constructions pour constater si ce règlement 
est respecté. Quand le fonctionnaire désigné exerce ce pouvoir, tout propriétaire, locataire ou occupant du terrain ainsi visité ou examiné doit le laisser 
exercer ces pouvoirs et doit répondre à toutes les questions qu'il peut poser concernant le terrain ainsi visité ou examiné; 

4° Donner un avis à un propriétaire ou à toute personne qui contrevient aux règlements d'urbanisme lui prescrivant de modifier toute situation lorsqu'il 
juge que cette situation constitue une infraction à ce règlement; 

5° D®livrer des constats dôinfraction relatifs ¨ une infraction ¨ ce r¯glement. Dans chaque cas, il fait rapport au conseil pour fins d'information; 

6° Ordonner à tout propriétaire ou à toute personne responsable de l'exécution des travaux de suspendre les travaux qui contreviennent à ce règlement 
ou sont jugés dangereux; 

7° Exiger que des essais soient faits sur les matériaux, les dispositifs, les méthodes de construction, les éléments fonctionnels ou structuraux de 
construction ou sur la condition des fondations s'il devient nécessaire de prouver que les matériaux, les dispositifs, les méthodes de construction, les 
éléments fonctionnels ou structuraux ou la condition des fondations répondent aux prescriptions de ce règlement; 

8° Exiger l'arrêt des travaux ou refuser d'émettre le certificat d'occupation, lorsque les résultats des essais ou les arguments de la preuve mentionnés au 
paragraphe précédent ne sont pas jugés satisfaisants; 

9° Exiger que le sceau dôun architecte ou dôun ing®nieur ou la signature ®lectronique dôun arpenteur-géomètre soit identifié sur les plans, les certificats 
de localisation ou devis requis afin de permettre la d®livrance dôun permis ou dôun certificat pr®vu par ce règlement, lorsque leur réalisation relève du 
champ de pratique; 

10° Recommander au conseil de prendre les mesures nécessaires pour que tout bâtiment construit ou usage exercé en contravention à ce règlement soit 
démoli, détruit, enlevé ou arrêté; 

11° Exiger, d'une personne requérant un permis, tout plan, document ou information qu'il juge nécessaire à la juste compréhension d'une demande. 

De plus, il doit : 

1° S'assurer du contrôle des occupations des bâtiments; 

2° Conserver pour remise aux archives municipales, les dossiers et documents relatifs à : 

a) Toute demande pertinente à l'exécution des règlements d'urbanisme; 

b) Toute inspection et tout essai sur le terrain; 

c) Tout permis et certificat émis. 

38. Permis ou certificats soumis à un PIIA ou à un usage conditionnel 

Lorsque la d®livrance dôun permis de construction, dôun permis de lotissement ou dôun certificat dôautorisation est soumise ¨ lôapprobation pr®alable dôun 

plan dôimplantation et dôint®gration architecturale en vertu du Titre 17 ou à un usage conditionnel en vertu du Titre 20, le fonctionnaire désigné ne peut 

d®livrer le permis ou le certificat tant que le Conseil nôa pas approuv® le plan par r®solution. 

Dans ce cas, aucun d®lai pr®vu par le pr®sent r¯glement pour la d®livrance dôun permis ou dôun certificat ne peut commencer ¨ courir avant la date 

dôadoption, par le Conseil, de la r®solution approuvant le plan ou lôusage conditionnel.   
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39. Bilan des constructions résidentielles en zone agricole permanente 

À la fin de chaque année, le fonctionnaire désigné transmet un registre des permis et certificats émis pour les constructions résidentielles en zone agricole 

permanente. Ce registre devra indiquer le nombre de résidences construites en zone agricole et comprendre les informations pertinentes suivantes relatives 

au suivi de la demande ¨ port®e collective ¨ savoir : les num®ros de lots, le cadastre, la superficie de lôunit® fonci¯re et le nom de la Municipalité.  



Titre 1

 

 

Municipalitè dĨAdstock   

 

40. Devoirs du propri®taire, de lõoccupant, du requ®rant ou de lõex®cutant de travaux 

Le propri®taire, le locataire, lôoccupant, le requ®rant ou l'ex®cutant de travaux ont lôobligation de :  

1° Permettre au fonctionnaire désigné de visiter, examiner, inspecter, prendre des photos ou filmer, prendre des échantillons, prendre des mesures ou 
dimensions pour fins dôinspection ou de v®rification, ̈  toute heure raisonnable, tout immeuble ou propri®t® mobili¯re ainsi que lôint®rieur ou lôext®rieur 
dôun b©timent ou toute construction relativement ¨ lôex®cution ou lôobservance du présent règlement;  

2° Recevoir le fonctionnaire d®sign®, ne pas nuire ¨ lôex®cution de ses fonctions et r®pondre aux questions qui lui sont pos®es relativement ¨ lôapplication 
du présent règlement;  

3° Respecter lôensemble du présent règlement de la Municipalité;  

4° Sôabstenir de d®nigrer, injurier, menacer ou autrement mettre en cause lôint®grit® physique ou mentale dôun fonctionnaire d®signé; 

5° Obtenir tout permis ou certificat valide avant le début de lôop®ration qui exige un permis ou un certificat; 

6° Déposer une déclaration de travaux requise par ce r¯glement avant dôentreprendre lôex®cution des travaux. 

Ni l'octroi d'un permis ou dôun certificat, ni l'approbation des plans et devis, ni les inspections faites par le fonctionnaire désigné ne peuvent relever le 

propriétaire d'un bâtiment de sa responsabilité d'exécuter les travaux ou de faire exécuter les travaux suivant les dispositions de ce règlement ou de tout 

code. 

41. Interventions assujetties  

ê la suite de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, toute intervention sur une construction, un ouvrage ou un terrain (ou une partie de ceux-ci) doit être 

réalisée en conformité avec le présent règlement.  

Lôoccupation ou lôutilisation dôune construction ou dôun terrain (ou une partie de ceux-ci) doivent être réalisées en conformité avec le présent règlement, 

incluant lôextension ou le remplacement dôun usage.  

Lôexigence de conformit® au pr®sent r¯glement sôapplique ®galement lorsquôaucun permis ou certificat nôest exig®.  

Les conditions de délivrance des permis et certificats sont définies au Titre 3. 
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42. Obligation 

Divers permis et certificats sont émis par le fonctionnaire désigné et sont obligatoires pour toute personne désireuse d'exécuter des travaux visés par le 

présent règlement. 

Les permis et certificats requis doivent obligatoirement être délivrés avant que les travaux ne puissent débuter. 

Aucun permis ou certificat ne peut être émis avant que toutes les formalités prévues n'aient été remplies, ce qui inclut le paiement des honoraires requis 

pour l'émission d'un tel permis ou certificat. 

Les frais encourus pour la confection des documents exigés au présent règlement sont imputables au requérant du permis ou certificat. Un permis ou un 

certificat est valide seulement si le requérant appose sa signature et retourne la copie du Service de lôurbanisme à la Municipalité ou que le permis a été 

payé lorsque le permis est traité par le service de permis en ligne, selon le cas. 

L'acquittement des droits n'engage toutefois aucunement la Municipalité quant à l'approbation du plan, du projet et de l'usage visé par la demande. 

Tout officier de la Municipalité chargé d'émettre des permis, licences ou certificats doit se conformer aux exigences du présent règlement. Aucun permis, 

licence ou certificat qui viendrait en conflit avec l'une ou l'autre des clauses du règlement ne peut être émis. 

43. Nullit® dõun permis, certificat ou d®claration de travaux 

Tout permis, certificat ou déclaration de travaux qui serait en contradiction avec ce règlement est nul et sans effet et ne lie pas la Municipalité. 

44. Plans et devis architecturaux 

Tous les plans et devis dôarchitecture pour une nouvelle construction, un agrandissement, une reconstruction ou une modification dôun b©timent destin® ¨ 

lôusage du public, au sens de la Loi sur le b©timent (L.R.Q., c. B-1.1), doivent être signés et scellés par un architecte, au sens de la Loi sur les architectes 

(L.R.Q., c. A-21) et, lorsque requis, par un ing®nieur membre de lôOrdre des ing®nieurs du Qu®bec pour les fondations, la charpente et les systèmes 

électriques et mécaniques.  

Tous les plans et devis dôarchitecture ou dôing®nierie doivent °tre sign®s et scell®s par un architecte membre de lôOrdre des architectes du Québec ou par 

un ing®nieur membre de lôOrdre des ing®nieurs du Qu®bec lorsque requis par la Loi sur les architectes (L.R.Q. c. A-21) ou par la Loi sur les ingénieurs 

(L.R.Q. c. I-9). 

 

45. Documents au chantier 

Sauf pour le permis de lotissement, la personne à qui un permis ou un certificat délivré doit, durant les travaux, garder : 

1° Affichée, à un endroit bien en vue sur le terrain pour lequel le permis ou le certificat fut délivré, une copie du permis de construction ou du certificat 
dôautorisation; 

2° Une copie des dessins et des devis approuvés sur le terrain pour laquelle le permis ou le certificat fut émis. 

 

46. Obligation d'obtenir un permis de lotissement 

Quiconque désire effectuer une opération cadastrale doit soumettre au préalable à l'approbation du fonctionnaire désigné tout plan de cette opération 

cadastrale, que ce plan prévoie ou non des rues ou qu'il s'agisse ou non d'un plan d'ensemble, et doit obtenir de celui-ci un « permis de lotissement » 

conformément aux dispositions du présent règlement et du règlement de lotissement. 
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47. Obligation dõobtenir un permis de construction ou un certificat dõautorisation ou de faire une d®claration de travaux 

Lorsque requis au tableau suivant, une déclaration doit être faite ou un permis de construction ou un certificat dôautorisation doit °tre obtenu pr®alablement 

¨ la r®alisation de travaux. Lôexemption de lôobligation de produire une telle d®claration ou dôobtenir un tel permis ou un tel certificat ne soustrait aucunement 

quiconque de lôobligation de se conformer ¨ une r®glementation applicable. 

Tableau 2   Exigence dõun permis, dõun certificat dõautorisation ou de faire une d®claration en fonction du type de travaux 

  

Catégorie Nature des travaux 
Non 

requis 
Déclaration 
de travaux 

Certificat 
dõautorisation 

Permis de 
construction 

Bâtiment 
principal 

Construction neuve    Å 

Agrandissement    Å 

Rénovation, modification ou autre :  

Remplacement dôun rev°tement ext®rieur (m°me mat®riau) Å    

Remplacement dôun rev°tement ext®rieur (nouveau matériau)  
Å 

(Sauf M3 et  
M5.2-2) 

 
Å 

(Seulement 
M3 et M5.2-2) 

Remplacement dôun rev°tement de toiture (m°me mat®riau) Å    

Remplacement dôun rev°tement de toiture (nouveau mat®riau)  Å   

Construction ou reconstruction dôune fondation    Å 

Entretien dôune fondation avec déblai ou remblai à moins de 300 
m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Entretien dôune fondation sans déblai ou remblai   Å   

Modification de la structure (murs, toit, plancher, etc.) autre que des 
travaux dôentretien  

   Å 

Modification de la superficie de plancher dôun d®bit de boisson    Å 

Porte ou fenêtre avec mêmes dimensions Å    

Porte ou fenêtre avec nouvelles dimensions ou ajout   Å   

Modification ou construction dôune v®randa ou dôun solarium    Å 

R®novation dôune v®randa ou dôun solarium ¨ lôext®rieur de la rive et 
des marges 

 Å   

R®novation dôune v®randa ou dôun solarium ¨ lôint®rieur de la rive et 
des marges 

   Å 

Modification ou construction dôun balcon, dôun perron, dôun porche 
ou dôune galerie 

   Å 

R®novation dôun balcon, dôun perron, dôun porche ou dôune galerie ¨ 
lôext®rieur de la rive et des marges  

 Å   

R®novation dôun balcon, dôun perron, dôun porche ou dôune galerie ¨ 
lôint®rieur de la rive ou des marges 

   Å 

Modification ou construction dôune chemin®e    Å 

R®novation et entretien dôune chemin®e Å    

Modification de la configuration des escaliers intérieurs ou extérieurs 
dôun b©timent 

   Å 

Auvent commercial  Å   

Construction, modification ou r®novation dôune marquise ¨ lôext®rieur 
des marges et de la rive 

 Å   

Construction, modification ou r®novation dôune marquise ¨ lôint®rieur 
dôune marge ou de la rive 

  Å  

Modification des dimensions ou du nombre de pièces    Å 

Modification du nombre de logements ou de chambres    Å 

Finition dôun sous-sol sans modification du nombre de pièces finies  Å   

Retrait dôun foyer int®rieur Å    

Ajout dôune unit® de plomberie  Å    

Ajout d'isolant (plafond ou mur) Å    

Remplacement dôun syst¯me de chauffage (autre que géothermie) Å    

Remplacement dôun syst¯me de chauffage par un syst¯me de 
géothermie 

   Å 

Déplacement de bâtiment   Å  

D®molition totale ou partielle dôun b©timent    Å  

Autres travaux concernant un bâtiment principal Å    

Bâtiments 
accessoires 

Ajout, construction, agrandissement ou transformation dôun b©timent 
accessoire  

   Å 

Ajout ou construction dôun b©timent temporaire pour la vente ¨ 
lôext®rieur 

  Å  

R®novation dôun b©timent accessoire ¨ lôext®rieur de la rive et des 
marges  

 Å   

R®novation dôun b©timent accessoire ¨ lôint®rieur de la rive et des 
marges 

  Å  

D®placement dôun b©timent accessoire   Å  

D®molition dôun b©timent accessoire   Å  

Autres travaux concernant un bâtiment accessoire Å    
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Catégorie Nature des travaux 
Non 

requis 
Déclaration 
de travaux 

Certificat 
dõautorisation 

Permis de 
construction 

Constructions 
accessoires 

Ajout, construction, agrandissement ou transformation dôune 
construction accessoire  

   Å 

Ajout, construction, agrandissement ou transformation dôune 
construction accessoire temporaire pour la vente ¨ lôext®rieur 

  Å  

R®novation dôune construction accessoire ¨ lôext®rieur de la rive et 
des marges 

Å    

R®novation dôune construction accessoire ¨ lôint®rieur de la rive et 
des marges 

  Å  

D®placement dôune construction accessoire   Å  

D®molition dôune construction accessoire sans déblai ou remblai à 
moins de 300 m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

 Å   

D®molition dôune construction accessoire avec déblai ou remblai à 
moins de 300 m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Autres travaux concernant une construction accessoire Å    

Autres 
constructions, 
ouvrages et 
équipements 
accessoires 
ou 
temporaires 
 

Rampe d'accès à mobilité réduite    Å 

Ascenseur extérieur pour personne à mobilité réduite    Å 

Piscine extérieure creusée ou hors terre (incluant un spa extérieur 
dôune capacit® dôeau de plus de 2 000 litres) 

  Å  

Piscine ¨ lôint®rieur dôun b©timent principal    Å 

Piscine démontable   

Å 
(installation 

initiale 
seulement) 

 

Installation ou modification dôune enceinte contr¹lant lôacc¯s ¨ une 
piscine 

  Å  

Retrait dôune piscine hors terre ou creus®e sans déblai ou remblai à 
moins de 300 m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

 Å   

Retrait dôune piscine hors terre ou creus®e avec déblai ou remblai 
à moins de 300 m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Structure de jeux pour enfants Å    

Clôtures   Å   

Muret avec déblai ou remblai à moins de 300 m dôun lac et à 
moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Muret ¨ lôint®rieur de la rive    Å  

Muret ¨ lôext®rieur de la rive sans déblai ou remblai à moins de 300 
m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

Å    

Mur de soutènement avec déblai ou remblai à moins de 300 m 
dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Mur de sout¯nement ¨ lôint®rieur de la rive   Å  

Mur de sout¯nement ¨ lôext®rieur de la rive sans déblai ou remblai à 
moins de 300 m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

 Å   

Système de géothermie    Å 

Thermopompes et climatisation Å    

Enseignes    Å  

Remplacement de la surface (ex. : panneaux de plastique) dôune 
enseigne faisant partie dôun bo´tier existant 

Å    

Tour de télécommunication     Å 

Antenne de télécommunication Å    

Installation ou retrait dôune antenne (®quipement accessoire) Å    

Am®nagement, construction ou modification dôun ®cran acoustique 
ou dôune bande tampon 

Å    

Installation ou retrait dôun abri temporaire pour v®hicule Å    

Installation ou retrait dôun foyer ext®rieur Å    

Éolienne domestique rattachée à un bâtiment    Å  

Implantation, ®rection ou d®mant¯lement dôune grande ®olienne   Å  

Am®nagement dôun poste de raccordement ou dôune sous-station au 
r®seau dôHydro-Qu®bec ¨ lôexclusion de lôinfrastructure de 
transformation et de raccordement de lô®lectricit® proprement dite 

    

Panneaux solaires (toit et cour)  Å   

Kiosque ou conteneur temporaire pour la vente ¨ lôext®rieur  Å   

Nouvelle entrée charretière ou aire de stationnement    Å  

Modification dôune entr®e charreti¯re ou dôune aire de stationnement    Å  

Construction, installation ou remplacement dôun ponceau   Å  
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48. Obligation dõobtenir un certificat dõoccupation 

Quiconque souhaite utiliser un b©timent principal pour les usages suivants doit, au pr®alable, un certificat dôoccupation : 

1° Résidence de tourisme; 

2° Établissement de résidence principale. 

Un certificat dôoccupation est également nécessaire pour quiconque désire changer l'utilisation ou l'occupation d'un bâtiment ou d'un terrain. 

  

Catégorie Nature des travaux 
Non 

requis 
Déclaration 
de travaux 

Certificat 
dõautorisation 

Permis de 
construction 

Aménagement 
des terrains et 
plantation et 
abattage 
dõarbres 

Éclairage extérieur Å    

Travaux de remaniement des sols (déblai, remblai) à moins de 300 
m dôun lac et à moins de 100 m dôun cours dôeau 

  Å  

Travaux de remaniement des sols (déblai, remblai) à plus de 300 m 
dôun lac et à plus de 100 m dôun cours dôeau  

Å    

Am®nagement de terrain (sans remblai ni d®blai) ¨ lôext®rieur de la 
rive 

Å    

Travaux de drainage ¨ des fins autres quôagricoles et ouvrage de 
rétention des eaux de ruissellement 

  Å  

Abattage dôun arbre sur un terrain des catégories de milieux de vie 
M3, M4 ou M5 

  Å  

Abattage dôarbres de type commercial en for°t priv®e dans un milieu 
de vie de la catégorie M2 

Certificat dôautorisation de la MRC des Appalaches requis 

Plantation d'arbres, dôarbustes ou dôune haie Å    

£lagage dôarbres, dôarbustes ou dôune haie (ne peut excéder 25 % 
du volume total des branches dôun arbre) 

Å    

 £lagage, ®mondage et travaux arboricoles, autres que lôabattage Å    

 Travaux de semis, dôensemencement, de bouturage et de plantation 
de végétaux 

Å    

 Am®nagement dôun espace dôentreposage ext®rieur  Å    

 Am®nagement, construction ou modification dôun ®cran de verdure 
ou dôune bande tampon 

Å    

 Autres travaux concernant lôam®nagement des terrains ¨ lôext®rieur 
de la rive 

Å    

 Retrait dôune haie dôarbustes ̈  lôext®rieur de la rive Å    

 
Pavage dôune cour, dôun stationnement ou dôune all®e dôacc¯s  Å    

Ouvrage de 
prélèvement 
des eaux et 
installation 
septique 

Aménagement, r®am®nagement, scellement ou obturation dôun 
ouvrage individuel de prélèvement des eaux 

    

Construction, reconstruction, installation, déplacement ou 
modification dôune installation septique 

  Å  

Travaux de r®paration ou dôentretien dôune conduite ou dôune pompe 
dôune installation septique 

 Å   

Travaux de r®paration ou de modification dôun ou plusieurs 
dispositifs dôinstallation septique (fosse ou ®l®ment ®purateur) 

   Å 

Milieux 
hydriques 
 

Toutes constructions, travaux ou ouvrages dans le littoral, la rive ou 
la zone inondable 

  Å Å 

Installation et enl¯vement annuel des parties amovibles dôun quai, 
dôun abri ¨ bateau ou dóun d®barcad¯re 

Å    

Construction dôun abri ¨ bateaux amovible ou dôun quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues dôune superficie totale, excluant les 
ancrages dans le cas dôun quai flottant, dôau plus 20 m2 

 Å   

Construction dôun ouvrage de stabilisation de talus dans la rive, le 
littoral ou la zone inondable 

  Å  

Tout travaux r®alis®s pour lô®tablissement, la modification ou 
lôextension dôune conduite dôun syst¯me dôaqueduc, dôun syst¯me 
dô®gout ou dôun syst¯me de gestion des eaux pluviales, dôun foss® et 
dôun exutoire dans la rive, le littoral ou la zone inondable 

  Å  

Am®nagement dôun acc¯s ou dôun passage ¨ gu® dans la rive, le 
littoral ou la zone inondable.  

  Å  

Culture du sol Å    

Construction dôun chemin ou dôun sentier dans la rive ou la zone 
inondable 

  Å  
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49. Plan dõimplantation 

Lorsquôun plan dôimplantation est exig®, il doit comprendre les renseignements suivants : 

1° La forme, les lignes, les dimensions, la superficie du terrain et lôidentification cadastrale existante et projet®e; 

2° La localisation dôun b©timent, dôune construction ou dôun ®quipement existant ou projet® et les distances entre les b©timents, les constructions et les 
équipements existants; 

3° La localisation, le nombre et les dimensions des cases de stationnement dôune all®e dôacc¯s et dôune aire de stationnement extérieur et des 
stationnements pour v®los ainsi que lôidentification des cases de stationnement r®serv®es aux personnes handicap®es et aux v®hicules électriques 
ou hybrides rechargeables; 

4° La localisation et les dimensions des surfaces carrossables; 

5° La limite du littoral dôun cours dôeau ou dôun lac ¨ proximit® du terrain; 

6° La limite de la bande riveraine 

7° Les limites d'un milieu humide; 

8° Lôemplacement de lôinstallation septique; 

9° Lôemplacement dôun puits; 

10° La localisation des bâtiments voisins; 

11° Les servitudes existantes ou projetées sur le terrain. 

50. Plan dõam®nagement de terrain 

Lorsquôun plan dôam®nagement de terrain est exig®, il doit comprendre les renseignements suivants : 

1° Le p®rim¯tre des travaux dôam®nagement ¨ r®aliser; 

2° La localisation, le nombre et les dimensions des cases de stationnement, dôune all®e dôacc¯s ou dôune aire de stationnement ext®rieure et des 
stationnements; 

3° La localisation des arbres à conserver, à abattre et à planter, le cas échéant; 

4° La localisation et les matériaux des clôtures, des haies, des murets ou des murs de soutènement, le cas échéant; 

5° La localisation de tout bâtiment et équipement accessoires, le cas échéant; 

6° La localisation des ouvrages de gestion des eaux de ruissellement, le cas échéant. 
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51. Opération cadastrale interdite 

Toute opération cadastrale ou morcellement ne doit pas avoir pour effet de rendre un terrain ou un lot non conforme aux dispositions prescrites dans le 

présent règlement. 

Toute opération cadastrale ou morcellement ne doit pas avoir pour effet de créer un lot enclavé non conforme. 

52. Condition de la validit® dõune op®ration cadastrale 

Toute opération cadastrale doit être approuvée par le fonctionnaire d®sign® avant dô°tre d®pos® au minist¯re des Ressources naturelles et des For°ts. 

53. Subdivision dõun lot partiellement construit 

Tout plan relatif ¨ une op®ration cadastrale dôun lot sur lequel il y a d®j¨ un ou des b©timents doit °tre fait en conformit® avec les exigences prescrites dans 

le présent règlement. 

 

54. Présentation de la demande de permis de lotissement 

Le fonctionnaire désigné est juge de la pertinence des documents soumis et il lui est loisible d'exiger tout détail et renseignement qu'il juge nécessaires 

pour une juste compréhension de la demande et pour s'assurer de la parfaite observance des dispositions du présent règlement. Règle générale, les 

informations ci-après énumérées sont habituellement suffisantes à l'analyse du dossier. 

Toute demande de permis doit être présentée électroniquement au fonctionnaire municipal désigné, sur des formulaires fournies électroniquement par la 

Municipalité à cet effet et être accompagnée, en version électronique de format PDF, sauf exception sur autorisation du fonctionnaire désigné, du plan de 

lôop®ration cadastrale projet®e et dôune copie du livre de renvoi. Le plan doit être dressé selon le système de mesures international (SI). La demande doit 

être signée électroniquement par le requérant ou son représentant selon les modalités du formulaire en ligne de la Municipalité et comprendre les nom, 

adresse et numéro de téléphone du propriétaire requérant ou de son représentant dûment autorisé; dans ce dernier cas, la personne autorisée doit faire la 

preuve qu'elle agit au lieu et à la place du propriétaire. La lettre, préparée par l'arpenteur géomètre, désigné par le requérant et décrivant l'opération 

cadastrale, peut remplacer la signature du propriétaire ou de son représentant dûment accrédité.   

Toute demande doit être accompagnée dôun plan r®alis®, sign® et scell® par un arpenteur-géomètre comprenant les renseignements suivants : 

1° Les numéros de lots cadastraux, leur superficie individuelle et la superficie totale du terrain en m2 ou en hectares; 

2° La délimitation et les numéros de tous les lots ayant une limite commune avec le terrain visé au plan; 

3° Le tracé et les emprises des voies de circulation projetés sur le terrain faisant l'objet de la demande et sur le territoire adjacent si de telles voies sont 
requises pour assurer une bonne planification du territoire; 

4° La date, le titre, le nord astronomique, l'échelle, le nom du propriétaire, le nom et la signature du professionnel ayant préparé le plan; 

5° La localisation des servitudes et droits de passages existants et projetés; 

6° La longueur de chacun des côtés du périmètre ou des lots constituant le terrain et l'angle qu'ils forment entre eux; 

7° La localisation et les dimensions d'implantation au sol de toute construction existante sur le terrain visé; 

8° La localisation, les dimensions et l'identification des sentiers de piétons existants, requis ou projetés; 

9° La localisation exacte des étangs, lacs, cours d'eau et milieux humides, incluant la limite du littoral et la profondeur de la rive telles que délimitées par 
un professionnel compétent en la matière selon la méthode prévue ¨ lôannexe I du règlement sur les activités dans les milieux humides, hydriques et 
sensibles (L.R.Q.  c. Q-2, r.0.1) ou tout autre règlement le remplaçant; 

10° La localisation exacte des limites de toutes zone inondable, zone dôintervention sp®ciale et secteurs à risque de mouvement de terrain en vigueur sur 
le territoire; 

11° L'angle que forme les côtés du terrain à leur point d'intersection avec l'emprise des rues montrées au plan; 

12° Le caractère public ou privé des voies de circulation, y compris les sentiers piétons et les servitudes; 

13° La localisation, la superficie et les dimensions de tout terrain réservé pour fins de parc ou terrain de jeux publics; 

14° Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour une bonne compréhension du projet. 

De plus, dans le cas dôun projet comprenant le prolongement ou lôouverture dôune rue ou de plusieurs rues, la demande doit également être accompagnée 

dôun plan préliminaire montrant minimalement, pour tous les terrains visés, contigus ou faisant partie dôun m°me ensemble appartenant au même propriétaire 

ou faisant partie du même projet : 

1° Les fonctions prévues (usages) et la façon dont elles sôint¯grent ¨ lôenvironnement; 

2° Les superficies totales consacrées aux diverses fonctions; 
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3° Les densit®s dôoccupation; 

4° Le réseau de rues existant et projeté; 

5° La topographie actuelle et les changements qui y seront apportés; 

6° Les zones de danger dôinondation, dô®boulement, de glissement de terrain; 

7° La limite du littoral et la bande riveraine (sôil y a lieu). 

8° Pour des lots qui ne seront pas desservis par un r®seau dô®gout, fournir une étude distincte réalisée par un professionnel compétent en la matière 
montrant minimalement : 

9° La topographie du site; 

10° La pente du terrain récepteur du dispositif de traitement des eaux usées; 

11° Le niveau de perméabilité du sol récepteur en indiquant la méthodologie utilisée; 

12° Les espaces naturels, les zones boisées et les arbres présents sur le terrain; 

13° Les limites de la zone constructible en vertu des normes du présent règlement; 

14° Le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute autre couche de sol perméable, peu perméable ou imperméable, selon le cas, sous la surface du 
terrain récepteur; 

15° Lôindication de tout ®l®ment pouvant influencer la localisation ou la construction dôun dispositif de traitement des eaux usées. 

16° Pour des lots qui seront desservis par un r®seau dô®gout, fournir une recherche concernant la pr®sence de mati¯res r®siduelles et de terrains 
contaminés élaborée selon un rapport de caractérisation, phase 1 (voir le guide de présentation des demandes dôautorisation pour les syst¯mes de 
traitement des eaux us®es dôorigine domestique du MELCCFP fait par un professionnel compétent en la matière et élaboré conformément aux 
directives données dans le guide de caractérisation des terrains publié par le MELCCFP. Cette recherche consiste à : 

a) Rassembler les renseignements disponibles; 

b) £tablir lôhistorique des terrains; 

c) £valuer, sôil y a lieu, des activit®s susceptibles de les contaminer; 

d) Cibler les secteurs et les m®diums susceptibles dô°tre contamin®s. 

Dans tous les cas, la Municipalité peut, en outre, exiger une étude sur lôapprovisionnement en eau potable, la disposition des eaux us®es, le drainage des 

eaux de surface ou sur un ou lôautre de ces sujets, en raison de la nature du sol ou de la situation des lieux. Le co¾t de telle étude doit être assumé par le 

propriétaire du terrain. 

55. Procédure administrative générale suivie par le fonctionnaire désigné 

Le permis de lotissement est émis selon la procédure suivante : 

1° Dans le cas de lot unique, le fonctionnaire désigné sôassure que la demande est conforme au présent règlement et respecte toutes les conditions qui 
y sont prévues; 

2° Dans le cas dôun projet comprenant de nouvelles rues, le cas est soumis aux dispositions prévues au Titre 16 et au règlement concernant les ententes 
relatives aux travaux municipaux; 

3° Lorsque la demande est complète et conforme, le fonctionnaire désigné émet le permis de lotissement et le transmet au requérant avec la mention 
conforme après que celui-ci aura payé le tarif exigé et toute autre taxe municipale impayée. 

Si le plan de lotissement nôest pas conforme, le fonctionnaire désigné indique par écrit au requérant les éléments non conformes et peut indiquer les 

éléments nécessaires pour le rendre conforme. 

Le fonctionnaire désigné doit fournir une réponse au requérant, que le plan soit approuvé ou non. 

56. Enregistrement de l'opération cadastrale 

Seul le permis de lotissement constitue une autorisation de soumettre, au ministère concerné, des plans et livres de renvoi en vertu de la Loi sur le cadastre 

(L.R.Q., c. C-1) ou du Code civil du Québec (CcQ). 

Si le plan de l'opération cadastrale n'est pas enregistré au ministère des Ressources naturelles et des Forêts dans les 6 mois de la délivrance du permis de 

lotissement, celui-ci devient caduc et de nul effet. 

Dans ce dernier cas, le requérant doit soumettre une nouvelle demande de permis de lotissement à la Municipalité. 

57. Effets de l'approbation d'une opération cadastrale 

La Municipalité peut exiger, comme condition préalable à l'approbation de tout plan, la cession de l'assiette des rues montrées sur le plan et ce, suivant les 

normes prévues au présent règlement. 

Cependant, l'accomplissement de toutes les formalités requises ne pourra constituer pour la Municipalité l'obligation d'accepter la cession d'une ou des rues 

apparaissant sur des plans, ni d'en décréter l'ouverture, ni d'en prendre à sa charge les frais de construction et d'entretien, ni d'en assurer les responsabilités 

civiles. 

L'émission d'un permis de lotissement n'entraîne aucune obligation d'émettre un permis de construire, d'afficher ou d'occuper.  



Titre 3 
Dispositions relatives ß lĨèmission de permis et certificats

 

 

Municipalitè dĨAdstock   

 

 

58. Présentation de la demande de permis de construction 

Toute demande de permis doit être présentée électroniquement au fonctionnaire municipal désigné, sur des formulaires fournis électroniquement par la 

Municipalité à cet effet et être accompagnée, en version électronique de format PDF, des renseignements obligatoires exigés. La demande doit être signée 

électroniquement par le requérant ou son représentant selon les modalités du formulaire en ligne de la Municipalité. 

59. Renseignements obligatoires 

Toute demande de permis doit être accompagnée des renseignements suivants, à une résolution suffisante pour permettre leur lecture et leur analyse :  

1° Le type d'usage projeté et/ou existant, selon le cas; 

2° Les noms, adresse, adresse courriel et numéro de téléphone du requérant ou de son représentant dûment autorisé;  

3° Le cas échéant, la procuration établissant le mandat de toute personne autorisée à agir au nom du propriétaire; 

4° Les coordonnées complètes de la personne ou de lôentreprise qui r®alisera les travaux, incluant son adresse complète, son numéro de téléphone, son 
numéro de licence RBQ, son numéro NEQ, le nom et les coordonnées de son représentant, la date de début et la durée projetée des travaux, ainsi 
que le coût projeté des travaux; 

5° Une copie des plans, ®l®vations, coupes, croquis et devis requis par le fonctionnaire d®sign® pour quôil puisse avoir une compr®hension claire du projet 
de construction, de son usage et de celui du terrain.  Les plans doivent être dessinés à lôéchelle; 

6° Une évaluation du coût des travaux; 

7° Un plan d'implantation des bâtiments et aménagements projetés, avec indication de la topographie existante et du nivellement proposé, par rapport à 
l'élévation réelle de la rue la plus près; 

8° Un plan de drainage des eaux de surface, s'il y a lieu; 

9° Un plan indiquant lôemplacement de lôexutoire dôun drain fran­ais, sôil y a lieu;  

10° Un plan des clôtures s'il en est d'exigé; 

11° La localisation et description des plantations de haies, d'arbres et d'arbustes s'il en est d'exigés; 

12° Une description des servitudes s'il y en a; 

13° Un plan dôam®nagement du stationnement pour un usage r®sidentiel autre r®sidences multifamiliales avec les informations suivantes : 

a) La forme et la dimension de lôespaces de stationnement et des all®es dôacc¯s; 

b) Lôemplacement et la largeur de lôentr®e charreti¯re. 

14° Un plan dôam®nagement du stationnement pour les usages commerciaux, industriels, publics et pour les résidences multifamiliales avec les 
informations suivantes : 

a) Le nombre dôespaces de stationnement et les informations n®cessaires pour v®rifier si les normes sont respect®es; 

b) La forme et les dimensions des espaces de stationnement et des all®es dôacc¯s; 

c) Lôemplacement des entrées et des sorties; 

d) Le dessin et la localisation des enseignes directionnelles, des clôtures et bordures si ces aménagements sont requis; 

e) Lôemplacement des ´lots de verdure, sôil y a lieu; 

f) Lôemplacement des dôouvrages permanents de gestion des eaux de ruissellement à la source, sôil y a lieu. 

15° Pour la construction ou lôagrandissement dôun b©timent dô®levage ou dôune structure dôentreposage des fumiers ou des lisiers : 

a) Les cat®gories dôanimaux et leurs nombres dôunit® animales avant et apr¯s la construction et lôagrandissement;  

b) Un plan signé par un ingénieur ou un agronome indiquant les distances séparatrices de toutes résidences voisines, de tous immeubles protégés, 
de tout p®rim¯tre dôurbanisation et de toute zone de vill®giature; 

c) Les documents exig®s en vertu de lôarticle 165.4.1 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

16° Lorsque requis, les informations relatives ¨ la mise en place dôouvrages permanents de gestion des eaux de ruissellement ¨ la source, telles que : 

a) Le type dôouvrage; 

b) La localisation de lôouvrage.  

60. Renseignements et documents additionnels obligatoires lors de la demande de permis de construction dans la rive, le littoral 
et la zone inondable 

En plus des renseignements et documents exig®s ¨ lôarticle 59, lorsque les travaux sont visés par les articles 6, 7 ou 8 du Règlement concernant la mise 

en îuvre provisoire des modifications apport®es par le chapitre 7 des lois de 2021 en mati¯re de gestion des risques li®s aux inondations (L.R.Q, c. Q-2, 

r.32.2) ou par toute disposition ®quivalente dôun r¯glement le rempla­ant, les informations et documents qui y sont requis aux articles 9 et 10 doivent être 

fournis avec la demande et être signés par les professionnels correspondants. 

  



Titre 3 
Dispositions relatives ß lĨèmission de permis et certificats

 

 

Municipalitè dĨAdstock   

61. Renseignements et documents additionnels obligatoires lors de la demande de permis de construction résidentielle en zone 
agricole 

En plus des renseignements et documents exig®s ¨ lôarticle 59, lors de la demande de permis de construction résidentielle en zone agricole, le requérant 

doit fournir avec sa demande : 

1° La localisation de la superficie maximale autorisée à des fins résidentielles, telle que décrite ¨ lôarticle 69, incluant les marges de recul et les distances 
séparatrices requises, le cas échéant; 

2° La pr®sence de champs en culture et dôinstallations dô®levage situ®s ¨ moins de 350 m de la nouvelle résidence; 

3° Lôimplantation de lôouvrage de captage des eaux souterraines; 

4° La d®monstration de la vacance de lôunit® fonci¯re au 13 juillet 2011 ou une preuve de lôautorisation ®mise par la CPTAQ; 

5° Toute autre information jug®e n®cessaire par le fonctionnaire d®sign® pour assurer la conformit® de lôimplantation r®sidentielle en zone agricole. 

62. Renseignements et documents additionnels obligatoires lors de la demande de permis de construction dans un milieu de vie 
de la catégorie « M3 ð Récréotouristique » 

Les renseignements et documents additionnels requis pour une demande de permis concernant lôimplantation dôune nouvelle r®sidence dans un milieu de 

vie de la catégorie « M3 ï Récréotouristique » sont indiqués au Titre 17. 

63. Renseignements complémentaires 

Les différents renseignements décrits ci-dessous, pouvant être exigés par le fonctionnaire désigné, sont énumérés globalement sans avoir été particularisés 

en fonction de la réalisation de projets à caractère résidentiel, agricole, commercial, industriel ou autres. En conséquence, il est possible que, dans certains 

cas, l'information soit réduite au minimum compte tenu d'un contexte physique où ne peut s'appliquer la demande, ou de l'évidence des réponses qui 

pourraient être fournies. 

Ex. : Un terrain exempt de servitude. 

Ex. : Un projet qui n'est pas au voisinage d'un cours d'eau ou dôun plan dôeau. 

Ex. : L'implantation d'un bâtiment au centre d'un terrain dont l'étendue assure que les normes d'implantation sont respectées. 

1° Pour édifier, implanter, reconstruire, agrandir, rénover ou transformer un bâtiment d'usage principal ou complémentaire : 

2° Les lignes de rue; 

3° L'identification des limites de la rive telle que définie dans les dispositions relatives aux rives et au littoral des lacs et des cours d'eau suivant le milieu 
dans lequel ils se situent; 

4° La localisation, les dimensions et la superficie du/ou des bâtiment(s) proposé(s), tant d'usage principal quôaccessoire; 

5° Les marges de recul du bâtiment proposé; 

6° Un certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre et présenté au fonctionnaire désigné, au plus tard avant la délivrance du certificat 
dôoccupation du b©timent principal;  

7° Un plan dôimplantation pr®par® par un arpenteur-géomètre remis au fonctionnaire désigné avant lô®mission dôun permis pour un b©timent d'usage 
principal. 

8° Toute autre information, concernant un bâtiment d'usage principal, jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour assurer la conformité au présent 
règlement et pour assurer une bonne compréhension du projet : 

a) La nature du sol jusqu'à 2 m de profondeur ou jusqu'au roc, la norme la moins restrictive s'appliquant; 

b) Le niveau maximal de la nappe phréatique en toute saison; 

c) Le résultat des essais de percolation; 

d) La localisation des aires boisées et des aires devant être déboisées; 

e) L'emplacement de la limite du littoral et des limites d'inondation; 

f) Un certificat ou une attestation de capacité de charge produit par un ingénieur remis au fonctionnaire désigné avant lô®mission dôun permis pour 
un b©timent dôusage principal dans le cas de lôutilisation de pieux viss®s homologu®s pour une fondation. 

9° Pour toute information technique exigée, la source des informations doit être citée et/ou une preuve de validité être fournie. 

64. Procédure administrative générale suivie par le fonctionnaire désigné 

Suite au dépôt d'une demande de permis de construction par le requérant, le fonctionnaire désigné : 

1° Indique clairement la date de réception sur les documents reçus; 

2° S'assure que le dossier de la demande est complet et voit à ce qu'il soit complété, s'il y a lieu. Le fonctionnaire désigné est juge de la pertinence des 
documents soumis et il lui est loisible d'exiger tout autre détail et renseignement qu'il juge nécessaires pour une juste compréhension de la demande 
et pour s'assurer de la parfaite observance des dispositions du présent règlement et des règlements de zonage et de construction; 

3° Procède à l'étude de la demande une fois que cette dernière est complète. 

65. Approbation du projet de construction et émission du permis de construction 

Si le projet de construction est conforme aux dispositions du présent règlement, le fonctionnaire désigné l'approuve et émet le permis de construction, 

moyennant le paiement au préalable du coût du permis. 

Le permis de construction ne constitue pas une attestation que les plans sont conformes au Code National du bâtiment. La responsabilité de respecter les 

prescriptions du Code incombe au demandeur. 
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Si le projet de construction n'est pas conforme aux dispositions du présent règlement, le fonctionnaire désigné doit refuser son approbation et exposer par 

écrit au requérant les raisons de son refus, en faisant état, s'il y a lieu, de(s) modification(s) nécessaire(s) pour rendre la demande conforme. 

66. Construction non conforme au permis 

Lorsqu'une construction n'a pas été faite conformément au présent règlement ainsi qu'aux règlements de zonage et de construction, le fonctionnaire désigné 

doit aviser le détenteur de se conformer au permis dans un délai de 10 jours. Passé ce délai, un juge de la Cour Supérieure, siégeant dans le district où est 

située la construction, peut, sur requête de la Municipalité, enjoindre au propriétaire de la construction de procéder à sa démolition dans le délai qu'il fixe et 

ordonner qu'à défaut de se faire dans ce délai, la municipalité peut procéder à cette démolition aux frais du propriétaire. 

67. Modification des plans et devis autorisés 

Le détenteur d'un permis de construction ne peut pas modifier le projet de construction déjà approuvé sans l'obtention d'un nouveau permis écrit et émis 

suivant la procédure du présent règlement. 

 

68. Conditions pour lõ®mission dõun permis de construction 

Sur lôensemble du territoire, aucun permis pour une nouvelle construction ne sera ®mis ¨ moins que les conditions suivantes soient respectées : 

1° Le terrain doit former un ou plusieurs lots distincts : 

2° Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, doit former un ou plusieurs lots distincts sur les plans 
officiels du cadastre. Les lots doivent °tre conformes aux normes minimales de lotissement ou, sôils ne sont pas conformes, doivent être protégés par 
des droits acquis ou, doivent se prévaloir des dispositions prévues aux articles 256.1, 256.2 et 256.3 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1); 

3° La construction doit °tre munie des syst¯mes en alimentation en eau et dô®vacuation des eaux us®es : 

a) Les services dôaqueduc et dô®gouts, ayant fait lôobjet dôune autorisation ou dôun permis d®livr® en vertu de la loi, doivent être établis sur la rue en 
bordure de laquelle la construction est projetée ou que le règlement décrétant leur installation doit être en vigueur; 

b) Dans le cas o½ les services dôaqueduc et dô®gouts ne sont pas ®tablis sur la rue en bordure de laquelle une construction est projetée ou le 
r¯glement d®cr®tant leur installation nôest pas en vigueur, les projets dôalimentation en eau potable et dô®puration des eaux usées de la 
construction ¨ °tre ®rig®e sur le terrain doivent °tre conformes ¨ la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (L.R.Q., c. Q-2) et aux règlements édictés 
sous son empire ou aux règlements municipaux portant sur le même objet; 

4° Le terrain doit être adjacent à une rue publique ou privée : 

a) Le terrain, sur lequel doit être érigée la construction projetée, doit être adjacent à une rue publique ou à une rue privée conforme aux exigences 
du présent règlement; 

b) Le lot sur lequel doit être érigée la construction doit être adjacent à un chemin public ou privé entretenu durant toute l'année par la Municipalité 
ou par un gouvernement. Lorsquôautoris®e, cette disposition ne sôapplique pas ¨ une habitation saisonni¯re (H7) tel que d®finie ¨ lôarticle 405. 

Les conditions du 1er alin®a ne sôappliquent pas aux usages suivants : 

1° Cabane à sucre reliée à une érablière en exploitation; 

2° Construction à des fins agricoles sur des terres en culture; 

3° Abri forestier.  

Toutefois, les résidences situées sur des terres en culture ne sont pas une construction à des fins agricoles et ne peuvent donc pas être exemptées des 

obligations prévues au 1er alinéa. 

Le sous-paragraphe a) du 3e paragraphe du 1er alinéa ne sôappliquent pas au milieu de vie « M.2.4.5 ï Agroforestier type 2 » lors dôune reconstruction dôune 

habitation saisonni¯re (H7) tel que d®finie ¨ lôarticle 405.  

69. Conditions dõ®mission dõun permis de construction dans un milieu de vie des cat®gories ç M2.1 ð Forestier limité » et « M2.2 
ð Forestier » 

En plus des dispositions pr®vues ¨ lôarticle 67, dans un milieu de vie des catégories « M2.1 ï Forestier limité » et « M2.2 ï Forestier », toute nouvelle 

habitation doit être érigée sur un terrain adjacent à une rue, une route ou un chemin public existant ¨ lôentr®e en vigueur du sch®ma dôam®nagement r®vis® 

de la MRC des Appalaches (10 octobre 2002). 

70. Conditions dõ®mission dõun permis de construction r®sidentielle dans un milieu de vie des cat®gories ç M2.3 ð Agroforestier 
type 1 », « M2.4 ð Agroforestier type 2 », « M2.5 ð Agricole » et « M2.6 ð Agricole dynamique » 

ê lôint®rieur dans un milieu de vie des catégories « M2.3 ï Agroforestier type 1 », « M2.4 ï Agroforestier type 2 », « M2.5 ï Agricole » et « M2.6 ï Agricole 

dynamique », aucun permis de construction pour une résidence ne peut être émis sauf : 

1° Pour donner suite ¨ un avis de conformit® valide ®mis par la CPTAQ permettant la construction ou la reconstruction dôune r®sidence érigée en vertu 
des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec (L.R.Q., c. p-41.1); 

2° Pour donner suite ¨ un avis de conformit® valide ®mis par la CPTAQ permettant la reconstruction dôune r®sidence ®rig®e en vertu des articles 31, 101 
et 103 de la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec (L.R.Q., c. p-41.1); 

3° Pour donner suite ¨ une d®cision portant autorisation de la CPTAQ ou du TAQ ¨ la suite dôune demande produite ¨ la CPTAQ; 

4° Pour donner suite ¨ une autorisation de la CPTAQ visant le d®placement, sur la m°me unit® fonci¯re, dôune r®sidence b®n®ficiant dôune autorisation 
ou des droits prévus aux articles 101, 103 et 105 de la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec (L.R.Q., c. p-41.1), ou par lôarticle 31; 
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5° Pour donner suite ¨ une autorisation de la CPTAQ visant la conversion ¨ des fins r®sidentielles dôune parcelle de terrain b®n®ficiant dôune autorisation 
ou de droits acquis commerciaux, industriels et institutionnels en vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec 
(L.R.Q., c. p-41.1); 

6° Pour permettre la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante dôune superficie de 90 hectares et plus, en affectation 
agricole, déjà constituée selon les titres de propriété publiés au registre foncier le 13 juillet 2011, et demeur®e vacante depuis cette date. Lôutilisation 
maximale à des fins résidentielles est de 2 787 m2 ou 4 000 m2 en bordure des plans dôeau et des cours dôeau. Toutefois, ces superficies peuvent °tre 
augment®es jusquô¨ 5 000 m2 maximum en pr®sence dôune nouvelle r®sidence implant®e loin dôune rue publique ou priv®e et n®cessitant la 
construction dôun chemin priv®. Celui-ci doit °tre dôune largeur minimale de 5 m et son aire doit °tre comprise dans le calcul de la superficie permise. 

7° Pour permettre la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante dôune superficie de 90 hectares et plus, en affectation 
agricole, résultant du remembrement de deux ou plusieurs unités foncières vacantes déjà constituées selon les titres de propriété inscrits au registre 
foncier le 13 juillet 2011 et toutes demeur®es vacantes depuis cette date. Lôutilisation maximale ¨ des fins r®sidentielles est de 2 787 m2 ou 4 000 m2 

en bordure des plans dôeau et des cours dôeau. Toutefois, ces superficies peuvent °tre augment®es jusquô¨ 5 000 m2 maximum en pr®sence dôune 
nouvelle r®sidence implant®e loin dôune rue publique ou priv®e et n®cessitant la construction dôun chemin priv®. Celui-ci doit °tre dôune largeur minimale 
de 5 m et son aire doit être comprise dans le calcul de la superficie permise; 

8° Pour permettre la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante dôune superficie de 20 hectares et plus en affectation 
agroforestière de type 1, de 10 hectares et plus en affectation agroforestière de type 2, déjà constituée selon les titres de propriété publiés au registre 
foncier le 13 juillet 2011, et demeur®e vacante depuis cette date. Lôutilisation maximale ¨ des fins r®sidentielles est de 2 787 m2 ou 4 000 m2 en bordure 
des plans dôeau et des cours dôeau. Toutefois, ces superficies peuvent °tre augment®es jusquô¨ 5 000 m¯tres carr®s maximum en pr®sence dôune 
nouvelle r®sidence implant®e loin dôune rue publique ou priv®e et n®cessitant la construction dôun chemin priv®. Celui-ci doit °tre dôune largeur minimale 
de 5 m et son aire doit être comprise dans le calcul de la superficie permise. 

9° Pour permettre la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante dôune superficie de 20 hectares et plus en affectation 
agroforestière de type 1, de 10 hectares et plus en affectation agroforestière de type 2, résultant du remembrement de deux ou plusieurs unités 
foncières vacantes déjà constituées selon les titres de propriété inscrits au registre foncier le 13 juillet 2011, et toutes demeurées vacantes depuis 
cette date. Lôutilisation maximale ¨ des fins r®sidentielles est de 2 787 m2 ou 4 000 m2 en bordure des plans dôeau et des cours dôeau. Toutefois, ces 
superficies peuvent °tre augment®es jusquô¨ 5 000 m2 maximum en pr®sence dôune nouvelle r®sidence implant®e loin dôune rue publique ou priv®e et 
n®cessitant la construction dôun chemin priv®. Celui-ci doit °tre dôune largeur minimale de 5 m et son aire doit °tre comprise dans le calcul de la 
superficie permise; 

10° Pour permettre la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante qui chevauche plus dôune affectation, côest la 
superficie totale de lôunit® fonci¯re qui doit °tre calcul®e pour la superficie minimale requise (90 hectares, 20 hectares, 10 hectares ou 5 hectares), 
mais la résidence et toute la superficie autorisée (2 787 m2 ou 4 000 m2 en bordure des plans dôeau et des cours dôeau) doivent se retrouver ¨ lôint®rieur 
de lôaffectation o½ sera ®rig®e la r®sidence. 

11° Pour donner suite ¨ une autorisation de la CPTAQ visant la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® foncière de 90 hectares et 
plus en affectation agricole, de 20 hectares et plus en affectation agroforestière de type 1, de 10 hectares et plus en affectation agroforestière de type 
2, dont lôunit® fonci¯re est devenue vacante apr¯s le 13 juillet 2011. Le propri®taire devra faire la d®monstration quôil a mis en place des activités 
agricoles substantielles sur sa propriété et devra avoir obtenu lôappui de la MRC et de lôUPA avant de faire sa demande à la CPTAQ. 

71. Conditions dõ®mission dõun permis de construction r®sidentielle dans un milieu de vie de la cat®gorie ç M2.7 ð Îlot déstructuré 
avec morcellement » 

Dans un milieu de vie de la catégorie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement », aucun permis de construction pour une résidence ne peut être émis 

sauf si les règles suivantes sont respectées : 

1° Le lotissement, lôali®nation et lôutilisation ¨ des fins r®sidentielles sont autoris®s; 

2° Aucune construction de nouvelle rue, publique ou priv®e, nôest prévue; 

3° Lorsquôil y a morcellement pour la cr®ation de terrains résidentiels, un acc¯s en front du chemin public, dôune largeur minimale de 10 m, ne peut °tre 
détaché du résidu de toute unité foncière située derrière un îlot déstructuré. 

Malgré le premier alinéa, dans le milieu de vie « M2.7-15 ï Îlot déstructuré avec morcellement », aucun permis de construction pour une résidence ne peut 

être émis sauf si les règles suivantes sont respectées : 

1° Le lotissement, lôali®nation et lôutilisation ¨ des fins r®sidentielles sont interdits; 

2° Lôutilisation ¨ des fins r®sidentielles visant la construction dôune r®sidence sur une unit® fonci¯re vacante d®j¨ constitu®e selon les titres de propriété 
publiés au registre foncier le 13 juillet 2011 et demeurée vacante depuis cette date, est autorisée. 

72. Conditions dõ®mission dõun permis de construction r®sidentielle dans un milieu de vie de la catégorie « M2.8 ð Îlot déstructuré 
avec frontage » 

Dans un milieu de vie de la catégorie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage », aucun permis de construction pour une résidence ne peut être émis sauf si 

les règles suivantes sont respectées : 

1° Le lotissement, lôali®nation et lôutilisation ¨ des fins r®sidentielles sont autoris®s; 

2° Aucune construction de nouvelle rue, publique ou priv®e, nôest pr®vue; 

3° Lorsquôil y a morcellement pour la cr®ation de terrains r®sidentiels, un acc¯s en front du chemin public, dôune largeur minimale de 10 m, ne peut être 
détaché du résidu de toute unité foncière située derrière un îlot déstructuré; 

4° La largeur minimale dôun lot mesur® sur la ligne avant doit °tre de 170 m. 

73. Conditions dõ®mission dõun permis de construction r®sidentielle dans les ´lots d®structur®s sans morcellement (type 2) 

Dans les milieux de vie des catégories « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement » et « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier », la 

construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e est possible en respectant les r¯gles suivantes : 

1° Lôutilisation ¨ des fins r®sidentielles visant la construction dôune r®sidence unifamiliale isol®e sur une unit® fonci¯re vacante déjà constituée selon les 
titres de propriété publiés au registre foncier le 13 juillet 2011 et demeurée vacante depuis cette date, est autorisée; 

2° La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles est de 2 787 m2 ou 4 000 m2 en bordure des plans dôeau et des cours dôeau; 

3° Lôali®nation et le lotissement, en vue de cr®er de nouvelles unit®s fonci¯res, ne sont pas autoris®s. 

74. Conditions dõ®mission dõun permis de construction sur un terrain ¨ lõint®rieur dõun projet int®gr® 
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Dans le cas o½ la demande concerne un permis de construction relatif ¨ la construction dôun b©timent principal ¨ lôint®rieur dôun projet int®gr® dôhabitations 

en copropriété divise, le fonctionnaire désigné délivre le permis de construction si, en plus des conditions générales de la présente section, le requérant a 

fourni une copie de la d®claration de copropri®t® notari®e et publi®e au registre foncier du Qu®bec en vertu de lôarticle 1038 et suivants du Code civil du 

Québec. 
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75. Pr®sentation dõune demande de certificat dõautorisation 

Toute demande de certificat dôautorisation doit °tre pr®sent®e ®lectroniquement au fonctionnaire municipal d®sign®, sur des formulaires fournies 

électroniquement par la Municipalité à cet effet et être accompagnée, en version électronique de format PDF, des renseignements obligatoires exigés. La 

demande doit être signée électroniquement par le requérant ou son représentant selon les modalités du formulaire en ligne de la Municipalité et comprendre 

les nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire requérant ou de son représentant dûment autorisé; dans ce dernier cas, la personne autorisée 

doit faire la preuve qu'elle agit au lieu et à la place du propriétaire.   

76. Renseignement obligatoire pour toute demande de certificat dõautorisation 

Toute demande de certificat dôautorisation doit °tre accompagn®e des renseignements suivants, ¨ une r®solution suffisante pour permettre leur lecture et 

leur analyse :  

1° Le formulaire officiel de demande de certificat dôautorisation de la Municipalit® dûment compl®t® et sign® selon le cas, par le propri®taire, lôoccupant 
ou son représentant autorisé; le type d'usage projeté et/ou existant, selon le cas; 

2° Lôadresse et la désignation cadastrale du terrain visé par la demande;  

3° Les noms, adresse, adresse courriel et numéro de téléphone du requérant ou de son représentant dûment autorisé;  

4° Le cas échéant, la procuration établissant le mandat de toute personne autorisée à agir au nom du propriétaire; 

5° Les coordonn®es compl¯tes de la personne ou de lôentreprise qui r®alisera les travaux, incluant son adresse compl¯te, son num®ro de téléphone, son 
numéro de licence RBQ, son numéro NEQ, le nom et les coordonnées de son représentant, la date de début et la durée projetée des travaux, ainsi 
que le coût projeté des travaux; 

6° Une évaluation du coût des travaux;  

7° La durée probable des travaux;  

8° Une description de lôensemble des travaux projet®s. 

77. Condition dõ®mission dõun certificat dõautorisation  

Le fonctionnaire d®sign® d®livre le certificat dôautorisation si les conditions g®n®rales suivantes sont respect®es :  

1° La demande est conforme aux dispositions du présent r̄ glement et de tout autre r¯glement dôurbanisme en vigueur applicable;  

2° La demande est accompagnée de tous les plans, documents ou informations exigés;  

3° La tarification applicable pour la d®livrance du certificat dôautorisation a ®t® pay®e;  

4° Le cas échéant, les garanties financières applicables ont été déposées;  

5° Le cas ®ch®ant, la r®solution relative ¨ une demande de d®rogation mineure, ¨ un plan dôimplantation et dôint®gration architecturale ou à un usage 
conditionnel a été adoptée;  

6° Le cas ®ch®ant, la r®solution relative ¨ une demande de projet particulier de construction, de modification ou dôoccupation dôun immeuble (PPCMOI) 
a été adoptée et est entrée en vigueur conformément aux dispositions de la loi;  

7° Le cas échéant, la demande est accompagnée de tout certificat, autorisation ou approbation délivré par le gouvernement et requis en vertu dôune loi 
ou dôun r¯glement ®dict® sous lôempire dôune loi. 

78. Procédure administrative générale suivie par le fonctionnaire désigné pour un certificat dõautorisation 

Suite au d®p¹t d'une demande de certificat dôautorisation, par le requ®rant, le fonctionnaire d®sign® : 

1° Indique clairement, sur les documents reçus, la date de réception; 

2° S'assure que le dossier de la demande est complet et voit à ce qu'il soit complété, s'il y a lieu.  Le fonctionnaire désigné est juge de la pertinence des 
documents soumis et il lui est loisible d'exiger tout autre détail ou renseignement qu'il juge nécessaire pour une juste compréhension de la demande 
et pour s'assurer de la parfaite observance des dispositions du présent règlement et des règlements provinciaux applicables; 

3° Procède à l'étude de la demande une fois que cette dernière est complète. 

79. Approbation et ®mission dõun certificat dõautorisation 

Si une demande est conforme, le fonctionnaire d®sign® d®livre un certificat dôautorisation moyennant le paiement, au pr®alable, des tarifs exigés pour un 

tel certificat dôautorisation. 

Si la demande n'est pas conforme, le fonctionnaire désigné doit refuser son approbation et exposer par écrit au requérant les raisons de son refus, en 

faisant état, s'il y a lieu, de(s) modification(s) nécessaire(s) pour rendre la demande conforme. 

80. Affichage dõun certificat dõautorisation 

Tout certificat dôautorisation ®mis doit °tre affich® en tout temps sur le site et doit °tre visible du chemin ou de la rue.  
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81. Modification des plans 

Le certificat dôautorisation n'est et ne reste valable que si les plans originaux pour lesquels il fut accord® ne changent pas dans leur application effective, ou 

que la modification est préalablement approuvée par le fonctionnaire désigné. 

82. Responsabilité du requérant et/ou du propriétaire 

L'octroi d'un certificat, l'approbation des plans et devis et les inspections exécutées par le fonctionnaire désigné ne peuvent relever le requérant et/ou le 

propriétaire de sa responsabilité d'exécuter les travaux ou de faire exécuter les travaux conformément aux prescriptions du présent règlement. 
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83. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan de réaménagement du sol dégagé; 

2° La durée anticipée des travaux; 

3° La méthode de disposition des rebuts de démolition; 

4° Un plan de contr¹le de lô®rosion couvrant la dur®e totale des travaux; 

5° Une description des moyens techniques qui seront utilisés pour réaliser la démolition; 

6° Lorsquôil sôagit dôun immeuble patrimonial au sens du pr®sent r¯glement ou de la Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q, c. P-9.002), la demande doit 
°tre accompagn®e dôune ®tude produite et sign®e par un professionnel comp®tant en la mati¯re ®tablissant la valeur architecturale du bâtiment, ainsi 
que la nécessité de démolir le bâtiment plutôt que de le restaurer en raison de son état. 

84. Bien patrimonial, culturel ou situé dans un arrondissement historique ou naturel  

Lorsquôil sôagit dôun immeuble patrimonial au sens du pr®sent r¯glement ou de la Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002), la demande doit 

également suivre la procédure établie Titre 15. 

Si le fonctionnaire désigné juge que l'immeuble peut constituer un bien patrimonial ou qu'il est situé dans un endroit pouvant constituer un arrondissement 

historique ou naturel au sens de la Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002), il doit faire rapport au Conseil en ce sens et surseoir à l'émission de 

tout permis jusqu'à ce que le Conseil ait pris connaissance de cette recommandation et ait statu® sur la demande en vertu du r®gime dôordonnance pr®vu 

à la Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002). 

85. Délai maximum des travaux de démolition suite à un sinistre 

Les travaux de rénovation ou de démolition de toute construction détruite en tout ou en partie par un sinistre doivent être complétés dans un délai maximum 

de 12 mois calculé à partir de la date du sinistre. 
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86. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan à l'échelle, préparé par un arpenteur, un biologiste, ou tout autre professionnel jugé compétent en la matière, du terrain indiquant :  

a) Le numéro de la zone (zonage);  

b) La localisation de l'intervention projetée; 

c) La superficie affect®e par lôintervention; 

d) La localisation exacte des étangs, lacs, cours d'eau et milieux humide, incluant la limite du littoral et la profondeur de la rive telles que délimitées 
par un professionnel comp®tent en la mati¯re selon la m®thode pr®vue ¨ lôannexe I du r¯glement sur les activités dans les milieux humides, 
hydriques et sensibles (L.R.Q. c. Q-2, r.0.1) ou tout autre règlement le remplaçant;  

2° La description détaillée de l'intervention projetée; 

3° Les motifs justifiant la réalisation des travaux; 

4° Le type de matériaux utilisés; 

5° Le type de machinerie utilisée; 

6° Des photographies r®centes, montrant lô®tat du littoral et de la rive sur toute la largeur du terrain; 

7° Lorsque les travaux sont vis®s par les articles 6, 7 ou 8 du r¯glement concernant la mise en îuvre provisoire des modifications apportées par le 
chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations (L.R.Q, c. Q-2, r.32.2) ou par toute disposition ®quivalente dôun 
règlement le remplaçant, les informations et documents qui y sont requis aux articles 9 et 10 doivent être fournis avec la demande et être signés par 
les professionnels correspondants; 

8° Dans le cas où un ouvrage de stabilisation est prévu, des plans et devis préparés par un ingénieur spécialisé en la matière, indiquant notamment le 
choix de la construction ou de lôouvrage, le moyen de stabilisation pr®vu, les mat®riaux utilis®s, la m®thode dôassemblage des mat®riaux et les 
techniques de plantation. Le document doit justifier la n®cessit® de r®aliser les travaux, ainsi que lôutilisation de la technique de stabilisation retenue 
lorsque celle-ci nôest pas enti¯rement naturelle; 

9° Tout document ou renseignement exig®s en vertu du r¯glement concernant la mise en îuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 
des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations (L.R.Q., c. Q-2, r. 32.2), du r¯glement sur lôencadrement dôactivit®s en fonction 
de leur impact sur lôenvironnement (L.R.Q., c. Q-2, r. 17.1) et du règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (L.R.Q., 
c. Q-2, r. 0.1).  En cas de modification du règlement concernant la mise en îuvre provisoire des modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 
2021 en mati¯re de gestion des risques li®s aux inondations, du r¯glement sur lôencadrement dôactivit®s en fonction de leur impact sur lôenvironnement 
(L.R.Q., c. Q-2, r. 17.1), et du règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (L.R.Q., c. Q-2, r. 0.1), les documents 
exigés en vertu des règlements de remplacement sont aussi exigés; 

10° Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire pour assurer la conformité au présent règlement ainsi qu'aux règlements de zonage et 
de construction afin dôassurer une bonne compr®hension du projet. 

En plus des éléments énumérés ci-haut, toute demande de certificat dôautorisation dans la bande de protection minimale de 5 m, destin®e ¨ la 

revégétalisation des rives des lacs à la Truite, Bolduc, du Huit, Grand lac Saint-Fran­ois, Jolicoeur et Rochu ainsi que des cours dôeau en zone de vill®giature, 

devra être accompagnée des renseignements suivants : 

1° Les motifs de tels ouvrages; 

2° La liste des végétaux utilisés.  

87. Documents à fournir après des travaux de stabilisation de la rive 

Dans un délai de 30 jours suivant la réalisation des travaux de stabilisation de la rive, le propri®taire ou lôex®cutant des travaux doit fournir au fonctionnaire 

désigné des photos confirmant la conformité des travaux au permis. Les photos doivent montrer les matériaux et la technique utilisés durant les travaux.  

 

88. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan indiquant : 

a) Lôemplacement de lôarbre à abattre; 

b) Les limites de terrain et lôemplacement des b©timents; 

c) Lôesp¯ce et le diam¯tre ¨ hauteur de souche de lôarbre ¨ abattre; 

d) Les motifs justifiant lôabattage de lôarbre; la description détaillée de l'intervention projetée; 

e) Lorsque le pr®sent r¯glement exige le remplacement de lôarbre abattu, lôesp¯ce de lôarbre qui sera plant® en remplacement de lôarbre abattu et 
lôemplacement o½ il sera plant®. 
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Le fonctionnaire désigné peut exiger une confirmation écrite préparée par un ing®nieur forestier ou un arboriculteur que lôarbre respecte lôune des conditions 
pr®vues ¨ lôarticle 560. 

89. Documents ¨ fournir apr¯s les travaux lorsque le remplacement dõun arbre est exig® 

Lorsquôun arbre doit °tre remplac®, une photo de lôarbre ainsi que sa localisation doivent °tre envoy®es au fonctionnaire désigné. 

90. Renseignements à fournir relatifs ¨ lõabattage dõarbres pour une plantation commerciale ¨ essences r®sineuses ¨ lõint®rieur 
des milieux de la catégorie « M5 ð Villageois » 

Dans le cas dôune demande dôabattage dôarbres pour une plantation commerciale à essences résineuses ¨ lôint®rieur des milieux de vie de la catégorie « 

M5 ï Villageois » pour un projet de d®veloppement, lô®mission du certificat dôautorisation est conditionnelle ¨ lôobtention des permis de construction et/ou 

de lotissement. Lorsquôil sôagit de r®colter une plantation commerciale dôessences r®sineuses ¨ maturit® ¨ lôint®rieur des milieux de vie de la catégorie « M5 

ï Villageois », lô®mission du certificat dôautorisation est conditionnelle au d®p¹t dôun plan de reboisement selon les dispositions prévues au présent 

règlement. 

De plus, le propri®taire doit fournir un engagement ®crit qui sera annex® au permis de construction ou dôabattage dôarbres indiquant si le propriétaire entend 

pr®server ou reboiser la bande de 5 m en bordure dôune propri®t® fonci¯re voisine. 

 

91. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan de contrôle de l'érosion comprenant les informations suivantes : 

a) Une carte de localisation situant le site des travaux ainsi que les lignes de lot du terrain; 

b) Un plan du site incluant : 

- Lôidentification de toutes les parties du site dont le sol sera remanié pendant les travaux; 

- La localisation et la description des mesures temporaires et permanentes du contr¹le de lô®rosion et des s®diments;  

- Une d®claration de responsabilit® quant ¨ lôentretien continu des installations de contr¹le de lô®rosion et des s®diments, incluant la 
désignation du responsable de cet entretien; 

c) Le calendrier des travaux projetés avec mention des dates suivantes : 

- Le début des travaux et la fin prévue des travaux; 

- Lôinstallation des mesures temporaires; 

- La mise en fonction des mesures permanentes; 

- La revégétalisation; 

- Le retrait des mesures temporaires. 

2° Toute autre information qui pourrait °tre requise afin dô®valuer lôimpact du remaniement du sol sur le site. 

Les travaux suivants peuvent faire lôobjet dôune exemption de d®poser un plan de contr¹le de lô®rosion lorsquôune demande est faite à cet effet lors du dépôt 

de la demande de permis de remaniement des sols. Le propri®taire, lôentrepreneur, le sous-entrepreneur ou toute autre personne effectuant les travaux, 

demeure n®anmoins responsable du contr¹le de lô®rosion : 

1° Le remplacement dôun puits sur une propri®t® priv®e; 

2° Le remaniement du sol lors dôune urgence environnementale. 

92. Approbation du projet de remaniement des sols et ®mission du certificat dõautorisation 

Si le projet est conforme aux dispositions du présent règlement, le fonctionnaire désigné l'approuve et émet le certificat dôautorisation, moyennant le paiement 

au préalable du coût du certificat dôautorisation. 

Si le projet n'est pas conforme aux dispositions du présent règlement, le fonctionnaire désigné indique par écrit au requérant les motifs de la non-conformité 

et peut indiquer la modification nécessaire pour le rendre conforme. 

Le projet sera considéré non conforme si, entre autres : 

1° Les travaux de remaniement des sols peuvent causer des dommages à une propriété privée ou publique adjacente; 

2° Peuvent empiéter sur un milieu hydrique; 

3° Peuvent occasionner des dépôts de sédiments ou de débris dans un lieu public ou un milieu hydrique. 

Toute modification concernant les informations contenues dans la demande ou les plans devra être préalablement présentée par écrit au fonctionnaire 

d®sign® qui doit lôapprouver ou non par écrit. 
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93. Autres règlements et lois 

Lôobtention dôun certificat dôautorisation de remaniement des sols ne rel¯ve en aucun cas le propri®taire, lôentrepreneur, le demandeur du certificat 

dôautorisation ou toute autre personne effectuant les travaux vis®s par le pr®sent r¯glement de lôobligation dôobtenir tout autre certificat dôautorisation ou 

autorisation en vertu dôun autre r¯glement ou dôune loi. 

94. Documents à fournir avant les travaux 

Des photos démontrant que les mesures temporaires ont été installées doivent être transmises au fonctionnaire désigné avant le début des travaux. 

95. Documents à fournir après les travaux 

Des photos démontrant que les travaux de remaniement des sols et de revégétalisation sont terminés doivent être transmises au fonctionnaire désigné 

après les travaux. 
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96. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Une description du ou des usage(s) principal(aux) et complémentaire(s) existant(s) et projeté(s) dans le bâtiment visé par la demande; 

2° Une étude en format PDF de caractérisation du site et du terrain naturel réalisée par un professionnel compétent en la matière contenant lôensemble 
des informations exigées au R̄ glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es (L.R.Q. c. Q-2, r.22); 

3° Un plan de localisation ¨ lô®chelle r®alis® par un professionnel comp®tent en la mati¯re montrant lôensemble des informations exig®es au Règlement 
sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es (L.R.Q. c. Q-2, r.22); 

4° Lôattestation que le rapport soumit est conforme au R̄ glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es (L.R.Q. c. Q-
2, r.22) pour le bâtiment et/ou le ou les usage(s) projetés. 

97. Documents à fournir après les travaux 

Un certificat de conformité signé et scellé par un professionnel compétent en la matière doit être remis à la Municipalité dans un délai de 30 jours suivant la 

réalisation des travaux confirmant que les travaux de construction ont été effectués conformément aux plans approuvés à la demande de permis. Le certificat 

de conformité doit être accompagné de photos prises durant la réalisation des travaux. Les photos doivent montrer la localisation des éléments de même 

que les marques de certification exigées.  

De plus, dans le cas où l'installation septique a été construite de façon différente que prévue, le professionnel retenu doit fournir en format PDF et en format 

DXF un « plan tel que construit » et attester que la modification est conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées (L.R.Q. c. Q-2, r.22). 

98. Occupation dõun b©timent  

Aucun bâtiment ne peut être occupé avant que les travaux pour lôinstallation septique ne soient complétés conform®ment au R¯glement sur lô®vacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q. c. Q-2, r.22). 

 

99. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan dôimplantation ¨ une ®chelle pr®cise. Ce plan dôimplantation doit indiquer : 

a) La localisation de lôouvrage de captage projet®e, du b©timent, de la fosse septique et de lô®l®ment ®purateur; 

b) La localisation du puits existant sur le lot et sur les lots avoisinants, sôil y a lieu; 

c) La localisation des installations septiques existantes sur les lots avoisinants; 

d) La localisation des parcelles en culture situ®es ¨ moins de 30 m de lôouvrage de captage projet®, sôil y a lieu; 

e) La direction de lô®coulement des eaux de surface; 

f) La localisation des cours dôeau, de la limite du littoral, de la zone inondable et des milieux humides, si applicable; 

2° Une description du type dôouvrage de captage projet® : puits tubulaire, puits de surface, pointe filtrante, captage de source, etc.; 

3° La capacité de pompage recherchée; 

4° Le nombre de personnes à alimenter quotidiennement; 

5° Une confirmation de lôutilisation pr®vue, soit consommation humaine ou usage g®othermique; 

6° Toute autre information ou tout autre document jug® n®cessaire par lôofficier responsable afin dôavoir une id®e claire du projet soumis; 

7° Une attestation indiquant que lôouvrage am®nag® ou r®am®nag® respectera en tout point les prescriptions et obligations du R¯glement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (L.R.Q. c. Q-2, r.35.2). 

Toutefois, dans le cas dôun projet de construction sur un lot vacant, ces informations pourront provenir du rapport de conception de lôinstallation septique 

préparé par un professionnel en la matière. 

100. Rapport de forage 

Lôentrepreneur ayant r®alis® les travaux d'am®nagement d'une installation de pr®l¯vement d'eau souterraine ou le professionnel qui en a supervisé les 

travaux doit, conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (L.R.Q. c. Q-2, r.35.2), remettre à la Municipalité le rapport de 

forage qui atteste de la conformité des travaux au règlement provincial dans les 30 jours de la fin des travaux. Ce rapport de forage doit contenir les 

renseignements suivants : 
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1° Le nom du propriétaire où le puits est aménagé; 

2° Lôadresse du lieu des travaux; 

3° La désignation cadastrale du terrain visé; 

4° La localisation de lôouvrage de captage : 

a) Carte topographique 1 : 50 000; 

b) Coordonnées géographiques; 

c) Zone UTM et système de projection utilisé; 

5° Un croquis de la localisation et des distances par rapport : 

a) Au dispositif de traitement des eaux usées; 

b) À la voie de circulation; 

c) Aux différents bâtiments; 

d) Lôunit® de mesure utilis®e pour compl®ter le rapport; 

e) Lôutilisation qui sera faite de lôeau capt®e; 

f) Le volume quotidien projeté; 

g) Le num®ro de permis de forage pour lôeau (PFE); 

h) Le numéro de licence émise par la Régie du bâtiment du Québec; 

i) La date dôam®nagement du puits; 

j) La méthode de forage : 

- Rotatif; 

- Percussion (câble); 

- Diamant; 

- Excavation; 

- Tarière; 

- Enfoncement de pointe filtrante; 

6° Une spécification précisant si les travaux effectués consistent à approfondir une installation existante, le cas échéant; 

7° Une spécification mentionnant la présence de gaz ou d'eau salée lors de l'exécution de l'aménagement, le cas échéant; 

8° La longueur scell®e et les mat®riaux utilis®s pour le scellement, sôil sôagit dôun puits scellé; 

9° La description du forage; 

10° La profondeur forée; 

11° Le diamètre foré; 

12° La longueur et le diamètre du tubage; 

13° La longueur excédant le sol; 

14° Le type de cuvelage; 

15° La longueur, le diam¯tre, lôouverture et le type de cr®pine, le cas ®ch®ant; 

16° La longueur, le diam¯tre et le type de cuvelage dôappoint ou de sout¯nement, le cas ®ch®ant; 

17° La nature et lô®paisseur des mat®riaux recoup®s; 

18° Lôessai de d®bit : 

a) La date de lôessai; 

b) Le niveau dôeau avant pompage (Niveau statique) et ¨ la fin du pompage (niveau dynamique); 

c) La durée du pompage; 

d) Le d®bit de lôouvrage de captage; 

e) La méthode de pompage. 

Le cas échéant, le rapport doit être accompagné dôun avis hydrog®ologique conforme au R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur protection (L.R.Q. 

c. Q-2, r.35.2). 
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101. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Le détail des ouvrages projetés; 

2° La demande doit en outre être accompagnée des documents suivants : 

a) Le plan de lôenseigne montrant : 

- Ses dimensions g®n®rales et la superficie de lôaffichage; 

- Le dessin quôelle porte (illustration et lettrage); 

- La fixation de ladite enseigne au bâtiment et au sol; 

b) Dans le cas dôune enseigne sur poteaux ou murets, 1 plan ¨ lô®chelle montrant les limites dôemprise des voies publiques, les autres limites de le 
terrain sur laquelle il est propos® dô®riger lôenseigne et la localisation de lôenseigne sur le terrain en relation avec les autres structures existantes 
sur ladite propriété; 

c) Dans le cas dôune enseigne appos®e au mur dôun b©timent ou dôune construction, la largeur de la fa­ade du b©timent et la localisation exacte de 
lôenseigne doivent °tre pr®cis®es sur un plan ¨ lô®chelle; 

d) Une identification des mat®riaux, de la m®thode dô®clairage et de la m®thode de fixation de lôenseigne ¨ son support; 

e) Autant de photographies devant °tre prises dans les 30 jours pr®c®dant la date de la demande de permis, quôil est n®cessaire pour montrer : 

- Lôaspect ext®rieur de lôimmeuble o½ lôenseigne est install®e; 

- Toutes les parties des murs du b©timent qui sont visibles de lôext®rieur; 

- Toutes les enseignes existantes au moment de la demande; 

3° Dans le cas des enseignes amovibles ou mobiles sur roues et/ou tr®teaux : la date de lôinstallation et la date de lôenl¯vement de lôenseigne ainsi quôune 
description de lôévènement quôelle annonce. 

 

102. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan dôimplantation indiquant les détails suivants : 

a) La localisation de la piscine selon le bâtiment principal; 

b) La localisation de tout bâtiment, construction et équipement accessoire; 

c) Les distances entre la piscine et toute ligne de lot; 

d) Les distances entre la piscine et tout bâtiment principal existant ou projeté; 

e) Les distances entre la piscine et tout bâtiment, construction ou équipement accessoire existant ou projeté; 

f) Le type de piscine; 

g) Les dimensions, la superficie et la hauteur de la piscine; 

h) La localisation et la description des aménagements et des équipements de sécurité (clôture, barrière, échelle, terrasse, etc.), incluant 
lôemplacement exact de lôenceinte de la piscine et des acc¯s qui y sont pr®vus, ainsi que leur distance de tout b©timent, construction, équipement, 
ouvrage, élévation de terrain ou autre élément semblable existant ou projeté sur le terrain; 

2° Les plans montrant les d®tails de conception de lôenceinte de la piscine, incluant, sans sôy limiter, sa hauteur totale, les mat®riaux utilis®s, lôorientation 
et la distance entre les barreaux ou la dimension des mailles (clôture « frost è), lôespace libre entre la cl¹ture et le sol, le sens dôouverture des portes 
dôacc¯s, le d®tail des m®canismes de fermeture et de verrouillage automatique des portes, etc.; 

3° Lorsque le mur dôun b©timent forme une partie de lôenceinte, la position, la hauteur et les dimensions de toute ouverture (porte ou fen°tre) qui sôy 
trouve, ainsi que, lorsque requis, le détail de tout mécanisme prévu servant à limiter leur ouverture; 

4° Lorsquôune piscine hors terre est uniquement accessible par une ®chelle, la documentation compl¯te sur les caract®ristiques de lô®chelle (dimensions, 
localisation, dispositif de sécurité, matériaux, etc.);  

5° Toute autre information prévue au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles (L.R.Q. c. S-3.1.02, r.1) ou nécessaire à la vérification de la 
conformité de la piscine ou de ses accessoires à ce règlement;  

6° Lorsque la piscine comporte un plongeoir, les plans et devis de la piscine à lô®chelle, incluant toutes les informations n®cessaires ¨ la v®rification des 
normes provinciales applicables aux piscines comportant un plongeoir. 
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103. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan dôimplantation indiquant les d®tails suivants : 

a) La localisation du spa selon le bâtiment principal; 

b) La localisation de tout bâtiment, construction et équipement accessoire; 

c) Les distances entre le spa et toute ligne de lot; 

d) Les distances entre le spa et tout bâtiment principal existant ou projeté; 

e) Les distances entre le spa et tout bâtiment, construction ou équipement accessoire existant ou projeté. 

 

104. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Le type de panneau projeté; 

2° Les dimensions, la superficie et la hauteur du panneau; 

3° Un plan dôimplantation indiquant les d®tails suivants : 

a) La localisation des panneaux selon le bâtiment principal; 

b) La localisation de tout bâtiment, construction et équipement accessoire; 

c) Les distances entre les panneaux et toute ligne de lot; 

d) Les distances entre les panneaux et tout bâtiment principal existant ou projeté; 

e) Les distances entre les panneaux et tout bâtiment, construction ou équipement accessoire existant ou projeté. 

 

105. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Le formulaire d¾ment rempli dôavis de conformit® ¨ la r®glementation municipale de la CITQ; 

2° Des photos, un plan fournissant et identifiant toute information nécessaire et/ou un engagement pour assurer la conformité à ce présent règlement.  

 

106. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan fournissant et identifiant toute information nécessaire pour assurer la conformité à ce présent règlement.  

2° Les spécifications du manufacturier pour la fournaise extérieure.  

3° La conformité avec les statuts applicables au niveau provincial et fédéral.  
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107. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Lôautorisation ®crite du propri®taire du terrain sur lequel la grande ®olienne sera construite ainsi que la dur®e de lôoccupation de la parcelle visée du 
terrain; 

2° Une copie de lôautorisation (bail) du minist¯re concern® si la construction dôune grande ®olienne est pr®vue sur des terres publiques; 

3° Un plan effectué par un arpenteur-g®om¯tre localisant la grande ®olienne sur le terrain vis®, son chemin dôacc¯s, ainsi que sa distance s®paratrice 
par rapport aux éléments suivants dans un rayon prescrit par la réglementation : 

a) P®rim¯tre dôurbanisation; 

b) Habitations; 

c) Îlots déstructurés; 

d) Zones de villégiature; 

e) Limite municipale; 

f) Immeubles protégés; 

g) Érablière, cabane à sucre exploitée à des fins commerciales;  

h) Cours dôeau, lacs et milieux humides; 

i) Prises dôeau, installation de captage et de distribution dôeau priv® ou public (barrage, pompes, station de distribution, etc.); 

j) B©timent dô®levage; 

k) Habitats fauniques; 

l) Chemin public, routes collectrices et régionales; 

m) Chemin dôacc¯s ou infrastructure de transport dô®lectricit®; 

n) Limites de propriété du (des) terrain(s) concerné(s). 

4° Une description du type, de la forme, de la couleur et de la hauteur de lô®olienne, ainsi que de son système de raccordement du réseau électrique; 

5° Une étude prévisionnelle sur les impacts sonores de chaque éolienne en fonction des dispositions du présent règlement, étude réalisée selon la 
m®thodologie prescrite dans la Note dôinstruction 98-01 sur le bruit et ses amendements du minist¯re de lôEnvironnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP); 

6° Une description des postes et lignes de raccordement au réseau électrique et du groupe électrogène di®sel, sôil y a lieu; 

7° La distance entre les ®oliennes implant®es sur un m°me terrain ou entre elles, sôil y a lieu; 

8° La justification du site projeté, les alternatives analysées par le requérant afin de minimiser les impacts du projet sur le paysage, le bruit, sur 
lôillumination, tant pour une grande ®olienne que, le cas ®ch®ant, pour le trac® dôun chemin dôacc¯s ou de lôinfrastructure de transport dô®lectricit®, et 
la démonstration que le site ou le tracé retenu sont les meilleurs; 

9° Une lettre de garantie bancaire dôun montant fix® ¨ 1 000 000 $ au b®n®fice de la municipalit® o½ seront ex®cut®s les travaux. Ce montant servira à 
couvrir dô®ventuels co¾ts de r®fection des infrastructures routi¯res municipales qui auraient pu °tre endommagées par le transport ou le déplacement 
de pi¯ces servant ¨ la construction ou au d®mant¯lement des ®oliennes. Afin de bien d®terminer lô®tat de d®gradation de ces infrastructures, le 
requ®rant sôengage ¨ r®aliser, avant le d®but et ¨ la fin des travaux de construction ou de d®mant¯lement, et ce, ¨ ses frais, une ®tude dôauscultation 
et de diagnostic de lô®tat des infrastructures routi¯res municipales par un expert en la mati¯re. La port®e et la m®thodologie de ces études devront 
être préalablement autorisées par la municipalité. Ces études réalisées avant le début et à la fin des travaux serviront, si tel est le cas, à établir un 
pourcentage de d®gradation des infrastructures routi¯res municipales d¾ ¨ la mise en op®ration dôun parc ®olien. Le requ®rant devra payer le montant 
équivalent à ce pourcentage de dégradation des infrastructures routières municipales sur les coûts totaux de réfection. Dans lô®ventualit® o½ le montant 
est supérieur à celui du dépôt, la municipalité conserve ses recours contre le requ®rant pour lôexc®dent. La lettre de garantie bancaire est valide jusquô¨ 
lôacceptation finale et d®finitive des travaux de r®fection des infrastructures routi¯res municipales; 

10° Une attestation que lô®olienne nôinterf¯re pas avec la propagation des ondes des tours de communications et avec le corridor de navigation aérien ou 
ne contrevient à un règlement ou à une loi de juridiction fédérale ou provinciale en la matière; 

11° Une ou des simulations visuelles; 

12° Lô®ch®ancier pr®vu des r®alisations; 

13° Le coût estimé des travaux. 

Toute modification ou ajout à une demande déjà présentée exige le dépôt de tous les documents ci-avant décrits qui a à être rectifiés par la modification ou 

lôajout projet® et, pour fin du pr®sent r¯glement, constitue une nouvelle demande dôautorisation. 
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108. Renseignements supplémentaires à fournir 

En plus des renseignements et documents exigés à la Section 3.4.9, le requérant doit fournir avec sa demande : 

1° Un plan dôimplantation indiquant les distances s®paratrices et les ®l®ments requis au r¯glement; 

2° Une d®claration selon laquelle il nôa pas ®t® d®clar® coupable dôune infraction criminelle ou p®nale relative ¨ la fa­on de traiter les animaux ou à la 
possession ill®gale dôanimaux, ou une preuve de r®habilitation ou de pardon. 
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109. Obligation d'obtenir un certificat d'occupation 

Doit, au préalable, obtenir un certificat d'occupation quiconque désire : 

1° Utiliser ou occuper un bâtiment ou un terrain; 

2° Utiliser une partie d'une habitation pour un usage domestique; 

3° Utiliser un b©timent comme r®sidence de tourisme, un ®tablissement de r®sidence principale ou g´te touristique ¨ titre dôusage compl®mentaire à 
lôhabitation; 

4° Changer l'utilisation ou l'occupation d'un bâtiment ou d'un terrain; 

5° Aménager un logement accessoire, lorsquôautoris® au pr®sent r¯glement. 

Malgr® ce qui pr®c¯de, un certificat dôoccupation nôest pas requis pour toute nouvelle construction ayant fait lôobjet dôun permis de construction, et dont 

lôusage fut approuv® dans le cadre de la d®livrance de ce permis. Cet alin®a ne sôapplique pas aux r®sidences de tourisme et aux ®tablissements de 

r®sidence principale, qui doivent obtenir un certificat dôautorisation distinct m°me lors dôune nouvelle construction. 

110. Présentation de la demande de certificat d'occupation 

Toute demande de certificat dôoccupation doit °tre pr®sent®e ®lectroniquement au fonctionnaire municipal d®sign®, sur des formulaires fournis 

électroniquement par la Municipalité à cet effet et être accompagnée, en version électronique de format PDF, des renseignements obligatoires exigés. La 

demande doit être signée électroniquement par le requérant ou son représentant selon les modalités du formulaire en ligne de la Municipalité et comprendre 

les nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire requérant ou de son représentant dûment autorisé; dans ce dernier cas, la personne autorisée 

doit faire la preuve qu'elle agit au lieu et à la place du propriétaire.   

Toute demande de certificat d'occupation doit être accompagnée des renseignements suivants : 

1° Le permis de construction si le bâtiment a déjà fait l'objet d'un tel permis; 

2° Lorsque le b©timent nôest pas desservi par un r®seau dô®gout, la preuve d®livr®e par un professionnel comp®tent en la mati¯re que lôinstallation 
septique en place est conforme ¨ la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (L.R.Q., c. Q-2) et aux règlements édict®s sous son empire pour lôusage 
projet® ou, ¨ d®faut, dôune demande de certificat dôautorisation dôinstallation septique compl¯te et conforme pour lôusage projeté du bâtiment; 

3° Si non, les documents pertinents requis par le fonctionnaire désigné. 

111. Procédure administrative générale suivie par le fonctionnaire désigné 

Suite au dépôt d'une demande de certificat d'occupation par le requérant, le fonctionnaire désigné : 

1° Indique clairement sur les documents reçus, la date de réception; 

2° S'assure que le dossier de la demande est complet et voit à ce qu'il soit complété, s'il y a lieu. Le fonctionnaire désigné est juge de la pertinence des 
documents soumis et il lui est loisible d'exiger tout autre détail et renseignement qu'il juge nécessaires pour une juste compréhension de la demande 
et pour s'assurer de la parfaite observance des dispositions du présent règlement; 

3° Procède à l'étude de la demande une fois que cette-dernière est complète. 

112. Procédure administrative particulière suivie par le fonctionnaire désigné concernant une résidence de tourisme et un 
établissement de résidence principale ou gîte touristique 

En plus des dispositions pr®vues ¨ lôarticle pr®c®dent, le fonctionnaire d®sign® v®rifie si la personne qui entend exploiter le bâtiment a commis 2 infractions 

au cours dôune p®riode de 12 mois. 

113. Occupation dõun nouveau b©timent 

Si l'usage a fait l'objet d'un permis de construction et que le fonctionnaire désigné a effectué une dernière inspection de la construction complétée, la 

signature de celui-ci au bas du permis de construction tient lieu de certificat d'occupation. 

114. Condition de validité du certificat d'occupation 

Aucun certificat d'occupation ne peut être émis à moins que le bâtiment et/ou l'usage ne respecte toutes les dispositions du présent règlement et du 

règlement de construction y compris celles concernant les normes de construction et les dispositions sanitaires, et ne soit en conformité avec les plans et 

documents approuvés lors de la demande de permis de construction. 

115. Demande de suspension ou dõannulation de lõenregistrement dõun ®tablissement dõh®bergement touristique pour lõutilisation 
dõun b©timent comme r®sidence de tourisme, un ®tablissement de r®sidence principale ou g´te touristique ¨ titre dõusage 
complémentaire ̈  lõhabitation  

Conform®ment aux dispositions de la Loi sur lôh®bergement touristique (L.R.Q, c. H-1.01), le fonctionnaire désigné peut demander la suspension ou 

lôannulation de lôenregistrement dôun ®tablissement dôh®bergement touristique requis en vertu de cette loi, dans les cas suivants :  

1° Le fait pour lôexploitant de lô®tablissement dôavoir commis, au cours dôune p®riode de 12 mois, au moins 2 infractions pr®vues par tout règlement 
municipal en mati¯re dôusages, de nuisances, de salubrit® ou de s®curit® en lien avec lôexploitation de lô®tablissement, pour lesquelles il a été déclaré 
coupable; 

2° Le fait pour les clients dôun ®tablissement de r®sidence principale dôavoir commis lors de lôutilisation de cet ®tablissement, au cours dôune p®riode de 
12 mois, au moins 2 infractions prévues par tout règlement municipal en matière de nuisances, de salubrité ou de sécurité, pour lesquelles ces 
personnes ont été déclarées coupables. 
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116. Obligation de déposer une déclaration de travaux 

Quiconque désirant réaliser des travaux visés par une obligation de déposer une déclaration de travaux en vertu du présent règlement doit, au préalable, 

déposer une telle déclaration auprès du fonctionnaire désigné avant le début des travaux. 

117. Présentation de la déclaration de travaux 

Tout dépôt de déclaration de travaux doit être présenté électroniquement au fonctionnaire municipal désigné, sur des formules fournies électroniquement 

par la Municipalité à cet effet et être accompagné, en version électronique de format PDF, des renseignements obligatoires exigés. La demande doit être 

signée électroniquement par le requérant ou son représentant selon les modalités du formulaire en ligne de la Municipalité et comprendre les nom, adresse 

et numéro de téléphone du propriétaire requérant ou de son représentant dûment autorisé; dans ce dernier cas, la personne autorisée doit faire la preuve 

qu'elle agit au lieu et à la place du propriétaire.   

Toute déclaration de travaux doit être accompagnée des renseignements suivants : 

1° Une description des travaux ou aménagements qui seront requis pour sa réalisation; 

2° Une évaluation du coût des travaux; 

3° Dans le cas de la construction dôun ouvrage, un croquis montrant : 

a) Lôimplantation sur le terrain par rapport aux autres constructions et ouvrages pr®sents, ainsi quô¨ toute rive, limite du littoral, plaine inondable et 
milieux humide présent sur le terrain ou à proximité de celui-ci;  

b) La superficie, les dimensions et les mat®riaux utilis®s pour la r®alisation de la construction ou de lôouvrage. 

Dans le cas dôun remplacement dôun rev°tement de toit ou ext®rieur par un nouveau mat®riau, la d®claration de travaux °tre accompagnée des 
renseignements supplémentaires suivants : 

4° Une description des matériaux utilisés. 

118. Procédure administrative générale suivie par le fonctionnaire désigné 

Suite au dépôt d'une déclaration de travaux par le requérant, le fonctionnaire désigné : 

1° Indique clairement sur les documents reçus, la date de réception; 

2° S'assure que la déclaration est complète et voit à ce qu'elle soit complétée, s'il y a lieu. Le fonctionnaire désigné est juge de la pertinence des 
documents soumis et il lui est loisible d'exiger tout autre détail et renseignement qu'il juge nécessaires pour une juste compréhension de la demande 
et pour s'assurer de la parfaite observance des dispositions du présent règlement; 

3° Peut procéder à l'étude de la d®claration de travaux, lorsquôil le juge ¨ propos. 
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119. Durée de validité des permis et certificats 

Les durées de validité relatives aux permis de construction, aux certificats et aux déclarations de travaux sont établies de la manière suivante : 

Tableau 3  Tableau de la durée de validité des permis, certificats et déclaration de travaux 

Type de construction et dõouvrages Durée de validité du permis 

Permis 

Nouvelle construction 
Bâtiment principal 12 mois1 

Bâtiment accessoire 12 mois 

R®novation, modification ou agrandissement dôun b©timent principal ou accessoire 12 mois 

D®molition dôun b©timent principal ou accessoire 6 mois 

Lotissement 6 mois 

Certificat dõautorisation 

Affichage et enseigne 6 mois 

Travaux autorisés dans la bande riveraine 6 mois 

Piscine 6 mois 

Abattage dôarbre relatif ¨ lôencadrement forestier dans les zones de vill®giature et les p®rim¯tres 
urbains 

6 mois 

Construction dôune cl¹ture, dôun mur de sout¯nement ou implantation dôune haie 6 mois 

Panneau solaire 6 mois 

Am®nagement ou r®am®nagement dôun ouvrage individuel de prélèvement des eaux souterraines 6 mois2 

Installation septique 6 mois2 

Remaniement des sols 12 mois 

Démolition 6 mois 

Tout autre certificat dôautorisation 6 mois 

Certificat dõoccupation 

Certificat dôoccupation pour une résidence de tourisme et pour un établissement de résidence 
principale.  

24 mois  

Au terme de ce d®lai, un certificat dôoccupation 
émis pour ces usages doit être renouvelé. 

Tout autre certificat dôoccupation 
Valide jusquô¨ la cessation ou la modification de 

lôusage pour lequel il a ®t® d®livr® 

Déclaration de travaux 

Déclaration de travaux 6 mois 

1 En ce qui a trait ¨ une nouvelle construction dôun b©timent principal, la pose du parement ext®rieur du b©timent doit °tre terminée conformément aux 
plans et devis soumis dans un délai de 18 mois suivant la date de l'émission du permis pour une nouvelle habitation comportant 4 logements ou 
moins. Ce délai est de 24 mois pour les autres bâtiments principaux. 

2 Dans le cas de nouvelle construction, la validité du permis est de 12 mois. 

120. Prolongement dõun permis ou dõun certificat 

Un permis ou un certificat peut °tre prolong® une seule fois, mais sa dur®e de validit® sera alors dôun maximum de 3 mois consécutif suivant la date 

dô®ch®ance du permis initial. Le cas ®ch®ant, une demande devra °tre faite au fonctionnaire d®sign® avant la date dô®ch®ance du permis ou du certificat 

initial. 

121. Validit® dõun permis ou dõun certificat 

Si les travaux ne sont pas compl®t®s dans le d®lai prescrit ¨ lôarticle 116, le requérant doit se procurer un nouveau permis, ou certificat. 
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122. Orientations des lots 

Les lignes lat®rales des terrains doivent °tre perpendiculaires ¨ la ligne de rue. Toutefois, dans le but dôadoucir les pentes, dô®galiser des superficies de 

terrains ou de dégager des perspectives, les lignes latérales pourront être obliques par rapport aux lignes de rues, mais en aucun cas cette dérogation peut 

être justifiée uniquement par le fait que les lignes séparatives des lots subdivisés sont elles-mêmes obliques par rapport à la ligne de rue. 

123. Taxes municipales 

Comme condition pr®alable ¨ lôapprobation dôun plan relatif ¨ une op®ration cadastrale, le propri®taire doit payer les taxes municipales qui sont exigibles à 

lô®gard des immeubles qui font lôobjet de la demande de permis. 

124. Cession de terrains 

Lorsquôun plan relatif ¨ une op®ration cadastrale montre et d®crit des rues, ruelles ou sentiers pi®tonniers autre que priv®s, le propriétaire doit, comme 

condition pr®alable ¨ lô®mission dôun permis de lotissement, sôengager ¨ c®der, par acte notari®, ¨ la Municipalit® dôAdstock, les terrains destinés à ces fins. 

125. Servitude pour services publics 

Tout plan relatif ¨ une op®ration cadastrale doit indiquer les servitudes existantes ou requises pour le passage dôinstallation dôutilit®s priv®es ou publiques, 

de transport dô®nergie et de transmission des communications. 

 

126. Mesure de la profondeur moyenne dõun terrain ou dõun lot  

La profondeur moyenne dôun terrain ou dôun lot correspond ¨ la distance moyenne entre la ligne avant et la ligne arri¯re du lot ou du terrain et mesurée 

perpendiculairement à la ligne de recul ou autrement. 

Dans le cas o½ il nôy a pas de ligne arrière, la profondeur moyenne correspond à la distance rectiligne mesurée entre le point médian de la ligne avant et le 

point dôintersection des lignes lat®rales, le tout tel quôillustr® sur la figure ci-dessous. 

 

Figure 10 Calcul de la profondeur moyenne lorsquôil nôy a pas de ligne arri¯re 

127. Mesure de la largeur moyenne dõun terrain ou dõun lot régulier 

La largeur moyenne dôun terrain ou dôun lot régulier correspond à la distance moyenne comprise entre les lignes latérales du terrain ou du lot. 

128.  Mesure de la largeur moyenne dõun terrain ou dõun lot irr®gulier 

La largeur moyenne dôun terrain ou dôun lot irr®gulier correspond ¨ la distance moyenne entre les lignes latérales et calculée sur toute sa profondeur 

minimale. 

129. Mesure de la largeur dõun terrain ou dõun lot sur la ligne avant 

La largeur sur la ligne avant correspond ¨ la distance comprise entre lôintersection de la ligne avant et des lignes lat®rales ou avant secondaire du terrain 

ou du lot avec celle-ci. 
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130. Obligation de contribution 

Le propriétaire doit, préalablement à la délivrance du permis de lotissement, acquitter une contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et dôespaces 

naturels, ¨ lôexception dôune op®ration cadastrale : 

1° Nôentra´nant aucune augmentation du nombre de lots ni de nouveau morcellement; 

2° Visant un regroupement de plusieurs lots; 

3° Visant un lot ou une partie de lot ¨ lô®gard duquel ou de laquelle une contribution a d®j¨ ®t® c®d®e ou vers®e, selon le cas applicable; 

4° Visant un lot ou une partie de lot située dans la zone agricole désignée où a lieu une activité agricole au sens de ce règlement; 

5° Visant un lot ayant pour but la création d'un terrain en vertu d'un droit acquis selon l'article 101 de la Loi sur la protection du territoire agricole du 
Québec (L.R.Q., c. p-41.1); 

6° Visant une partie de lot correspondant à un lot projeté déjà occupée par une habitation; 

7° Visant uniquement la cr®ation dôun lot transitoire, ¨ la condition que la fusion de ce lot transitoire avec le lot contigu, ne forme pas un lot vacant 
susceptible dô°tre occup® par un b©timent principal; 

8° Réalisée sur un lot appartenant à la Municipalité; 

9° R®alis®e dans le cadre dôune acquisition de gr® ¨ gr® ou dôune expropriation par la Municipalité. 

131. Nature de la contribution 

La contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et dôespaces naturels dans le cadre dôune demande de permis de lotissement ou de construction, selon 

le cas applicable, doit prendre lôune des formes suivantes : 

1° Un engagement ¨ c®der gratuitement ¨ la Municipalit® un lot dôune superficie de terrain ®quivalente ¨ 5 % de la superficie assujettie à la contribution 
qui, de lôavis du Conseil, convient ¨ lô®tablissement dôun parc ou dôun terrain de jeux ou au maintien dôun espace naturel; 

2° Un engagement à céder gratuitement une servitude perpétuelle à la Municipalité dôune superficie ®quivalente ¨ 5 % de la superficie assujettie ¨ la 
contribution qui, de lôavis du Conseil, convient ¨ lô®tablissement dôun parc ou dôun terrain de jeux ou au maintien dôun espace naturel; 

3° Un versement dôune somme ®quivalente ¨ 5 % de la valeur du terrain assujettie ¨ la contribution; 

4° Un engagement ¨ c®der gratuitement un lot et ¨ verser une somme ¨ la Municipalit® dôune valeur cumulative ®quivalente ¨ 5 % de la valeur du terrain 
assujettie à la contribution. 

Dans le cadre dôun permis de lotissement, l'ensemble des lots compris dans le plan cadastral, y compris les rues, les parcs, les terrains de jeux et les 

espaces naturels, fait partie du calcul de la superficie de terrain qui doit être cédée ou de la somme qui doit être versée. 

132. Détermination de la nature de la contribution 

Lors de toute demande, le Conseil détermine laquelle des 4 formes de contribution qui sôapplique. Le lot que le propri®taire s'engage ¨ c®der doit faire partie 

du terrain compris dans le plan cadastral de la demande de permis de lotissement ou du lot visé par la demande de permis de construction, selon le cas 

applicable.  

Malgré le premier alinéa, la Municipalité et le propriétaire peuvent convenir que l'engagement porte sur un lot situé ailleurs sur le territoire de la Municipalité. 

Une entente sur l'engagement à céder un tel lot, conclue en vertu de cet alinéa, prime sur toute r¯gle de calcul ®tablie ¨ lôarticle pr®c®dent. Une telle cession 

doit constituer une contribution au moins équivalente à celle qui aurait pu être normalement exigée pour un lot faisant partie du terrain compris dans le plan 

cadastral de la demande de permis de lotissement. 

133. Établissement de la valeur 

La valeur du terrain compris dans le plan cadastral est considérée à la date de la réception par la Municipalité de la demande de permis concernée. 

La valeur est ®tablie en fonction de la valeur uniformis®e du terrain inscrite au r¹le dô®valuation fonci¯re de la Municipalité en vigueur. 

134. Fonds spécial 

Toute somme vers®e en application avec la pr®sente section fait partie dôun fonds sp®cial cr®e ¨ cette fin. 

135. Utilisation des contributions 

La Municipalité peut utiliser des contributions selon les dispositions prévues par la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) (L.R.Q., chapitre 

-19.1). 
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136. Largeur minimale des emprises des rues 

Toute rue, route ou chemin public, privée ou publique, doit avoir une emprise minimale de 15 m et porter un ou des numéros de lots distincts. Le 

prolongement de toute rue, route ou chemin existant doit porter un ou plusieurs numéros distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan officiel de 

subdivision. 

137. Pentes des rues 

Les pentes de toutes rues doivent être adaptées au terrain, elles ne doivent pas être inférieures à 0.5 % ni supérieures à 10 %, exception faite des rues 

secondaires o½ les pentes peuvent aller jusquô¨ 15 % pour les rues pourvues de plus dôun acc¯s. 

138. Intersection des rues 

Lôintersection des rues doit se faire approximativement ¨ un angle de 90ƺ et former un palier horizontal (pente de 3 % maximum) sur une longueur dôau 

moins 15 m. 

139. Accès 

Tout plan relatif à une opération cadastrale prévoyant 50 lots et plus doit avoir au moins 2 accès à des rues existantes. 

Le premier alin®a ne sôapplique pas dans un milieu de vie de la catégorie « M3 ï Récréotouristique ». 

140. Rue sans issue 

La profondeur dôune rue sans issue ne doit pas d®passer 180 m de profondeur et °tre pourvue dôun rond de virage dôau moins 30 m de diamètre.  

Le premier alin®a ne sôapplique pas dans un milieu de vie de la catégorie « M3 ï Récréotouristique ». 

141. Rue adjacente ¨ une voie ferr®e ou ¨ une ligne de transport dõ®nergie 

Toute emprise de rue adjacente ¨ une voie ferr®e ou ¨ une ligne de transport dô®nergie ®lectrique doit °tre distante dôau moins 18 m de lôemprise de celle-

ci. 

142. Localisation de lõemprise dõune rue pr¯s dõun cours dõeau 

La distance minimale entre lôemprise dôune nouvelle rue, route ou chemin priv® ou public et dôun cours dôeau ou un lac (sauf pour les voies publiques de 

circulation conduisant ¨ des d®barcad¯res ou permettant la travers®e dôun cours dôeau ou dôun lac) doit être de : 

Tableau 4  Distance minimale entre l'emprise d'une nouvelle rue, route ou chemin privé ou public et d'un cours d'eau ou un lac 

Lot non desservi 

(ni aqueduc ni égout) 

Lot partiellement desservi 

(aqueduc ou égout) 

Lot desservi 

(aqueduc et égout) 

75 mètres 75 mètres 45 mètres 

143. Sentiers piétonniers 

Lôemprise des sentiers piétonniers doit avoir une largeur minimale de 5 m. 
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144. Application 

La superficie et les dimensions dôun lot sont prescrites au Titre 6. La superficie et les dimensions de certains lots sont également prescrites dans le présent 

chapitre. Entre les dispositions au Titre 6 et celles du présent chapitre, les dispositions les plus restrictives prévalent. 

145. Règles générales 

Sauf dans les cas prévus aux articles 256.1, 256.2 et 256.3 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), aucune opération cadastrale ne 

peut être effectuée si les dimensions et la superficie du lot sont moindres que celles prescrites au Titre 6 et au présent chapitre.  

146. Normes de lotissement relatives aux copropriétés divises  

Aucune disposition relative aux dimensions et à la superficie des lots ne peut être interprétée comme interdisant la désignation cadastrale d'une partie 

commune ou d'une partie privative d'un immeuble contenue dans l'état descriptif des fractions d'une déclaration de copropriété si les conditions suivantes 

sont respectées (à moins que le terrain jouisse de droits acquis) : 

1° Les aires libres, les allées, les stationnements et toutes autres superficies en commun, de même que les aires privées, sont clairement identifiés sur 
un plan déposé avec la demande de permis de lotissement; 

2° La superficie totale du projet à l'étude est égale ou supérieure à la somme des superficies requises pour chaque bâtiment principal selon les normes 
de lotissement établies au présent règlement; 

3° Le terrain de lôensemble de lôimmeuble poss¯de des dimensions minimales (largeur et profondeur) ®gales ou sup®rieures ¨ celles prévues au présent 
règlement. 

147. Exception 

Un seul lot doit r®sulter de lôop®ration cadastrale sauf dans les situations suivantes : 

1° Lorsque le terrain est compris dans plusieurs lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire r®sulte de lôop®ration cadastrale. Dans ce cas 
précis, chacun des lots peut avoir des dimensions et une superficie moindres que celles prescrites, pourvu que le terrain ainsi formé ait les dimensions 
et la superficie requises dans le présent règlement 

2° Pour des fins dôali®nation conform®ment aux dispositions prévues à la Section 4.4.15. 

 

148. Lot partiellement enclavé 

Le lotissement dôun lot partiellement enclav® est autoris® lorsque la largeur de la ligne de lot donnant sur une rue est dôun minimum de 10 m. Cette partie 

du terrain doit servir dôall®e dôacc¯s et conserver cette largeur minimale jusquô¨ la partie du lot dite ç occupable è. Cette partie de terrain ne peut pas avoir 

une longueur supérieure à 100 m. 

Afin de respecter les dispositions relatives à la superficie et aux dimensions, seulement la portion du lot dite « occupable » doit être calculée, le tout tel 

quôillustr®e ¨ la figure suivante. 

 

Figure 11 Lot partiellement enclavé  
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149. Conformit® des services dõaqueduc et dõ®gouts 

Lorsquôil est fait mention des services dôaqueduc et dô®gout, priv®s ou publics, ceux-ci doivent être exploités par une municipalité ou par une personne 

détentrice d'un permis d'exploitation en vertu de l'article 32.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

150. Superficie et dimensions minimales des lots non situ®s ¨ proximit® dõun lac ou dõun cours dõeau 

Tableau 5  Superficies et dimensions minimales des lots non situ®s ¨ proximit® dõun lac ou dõun cours dõeau 

 
Lot non desservi 

(ni aqueduc ni égout) 

Lot partiellement 
desservi 

(aqueduc ou égout) 

Lot desservi 
(aqueduc et égout) 

Lot non desservi 
(ni aqueduc ni égout) 

et dont la profondeur de 
lõ´lot d®structur® est de 

60 m 

Superficie minimale dõun 
lot 

2 787 m2 1 200 m2 Aucune norme minimale 2 787 m2 

Largeur minimale dõun 
lot (mesurée sur la ligne 
avant) 

45.72 m 20 m 

15 m 

(dans le cas dôun lot situ® 
dans une courbe de rue, la 

largeur minimale du lot 
peut être de 8 m) 

46.45 m 

Largeur maximale 
(mesurée sur la ligne 
avant) des lots à usage 
résidentiel autre que 
multifamilial 

- - 38.1 m - 

Profondeur minimale - - - - 

 

151. Normes sp®cifiques de lotissement pour les lots situ®s ¨ proximit® dõun cours dõeau ou dõun lac  

Les lots, dont au moins 25 % de la superficie est situ®e ¨ moins de 100 m de tout cours dôeau ¨ d®bit r®gulier ou intermittent ou ¨ moins de 300 m dôun lac, 

doivent, en plus de respecter les normes de lotissement prévues à la fiche réglementaire du milieu de vie correspondante, posséder les superficies et 

dimensions minimales suivantes.  Les r®seaux dôaqueduc et ou dô®gout(s) doivent °tre exploit®s par une municipalit® ou par une personne détentrice d'un 

permis d'exploitation en vertu de l'article 32.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Les profondeurs minimales exigées dans le tableau ci-dessous, pour les lots non desservis, partiellement desservis ou desservis, ne sôappliquent pas pour 

un lot qui sera compris entre lôemprise dôune rue, route ou chemin existant, priv® ou public et la rive dôun cours dôeau ou dôun lac. Toutefois, la largeur et la 

superficie exigées au tableau ci-dessous doivent être respectées. 

Tableau 6  Dimensions et superficies minimales pour les lots situés à proximité d'un cours d'eau ou d'un lac 

 

Lot riverain et lot non riverain dont au moins 25 % de la superficie est située à moins de 100 m de la limite 
du littoral dõun cours dõeau ¨ d®bit r®gulier ou intermittent ou ¨ moins de 300 m dõun lac 

Lots non desservis 
(ni aqueduc 

ni égout) 

Lots partiellement desservis 
(aqueduc ou égout) 

Lots desservis (aqueduc et 
égout) 

Superficie minimale dõun 
lot 

4 000 m2 2 787 m2 - 

Largeur minimale dõun 
lot (mesurée sur la ligne 
avant) 

50 m 30 m Aucune norme minimale 

Profondeur minimale 75 m 75 m 45 m 
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152. Agrandissement des lots conformes ou dérogatoires au présent règlement 

La superficie et les dimensions minimales des lots prescrites aux Section 4.4.11 et Section 4.4.12 ne sôappliquent pas aux lots qui respectent les conditions 

suivantes : 

1° Le lot faisant lôobjet de lôop®ration cadastrale constitue un agrandissement ¨ un lot conforme ou d®rogatoire au pr®sent r¯glement; 

2° Un seul lot r®sulte de lôop®ration cadastrale sauf si le terrain est compris dans plusieurs lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire résulte 
de lôop®ration cadastrale; 

3° Lôop®ration cadastrale ne doit pas avoir pour effet de rendre un lot adjacent, qui ®tait conforme, d®rogatoire aux normes du présent règlement ni avoir 
pour effet dôaugmenter la d®rogation dôun lot d®rogatoire aux normes du pr®sent r¯glement, mais qui bénéficiait de droit acquis. 

 

153. Lotissement non soumis à certaines normes minimales 

Les exigences minimales prescrites aux Section 4.4.11 et Section 4.4.12 ne sôappliquent pas ¨ lô®gard dôun lot qui est cr®® ¨ lôune des fins suivantes : 

1° Pour élaborer une déclaration de copropriété faite en vertu des articles 1010 et 1038 du Code civil du Québec (L.R.Q., 1991, c. 64) ou pour lôali®nation 
dôune partie dôun b©timent requ®rant la partition de la portion du terrain au-dessus de laquelle la partie du bâtiment est érigée; 

2° Pour des fins dôali®nation, lôajout dôune parcelle de terrain ¨ un terrain contigu d®j¨ existant peut faire lôobjet dôun lot distinct au cadastre du Québec si 
le plan projet dôop®ration cadastrale accompagnant la demande de permis de lotissement indique la mention « complément à un terrain existant » et 
quôil est clairement indiqu® que, suite ¨ lôop®ration cadastrale, le terrain est form® par lôensemble des deux lots (terrain existant et complément); 

3° Pour implanter un ®quipement, une infrastructure ou une construction dôun service public y compris un b©timent dans la mesure o½ ce b©timent nôabrite 
que des équipements et ne contient aucune installation sanitaire; 

4° Pour aménager un parc, un terrain de jeu, un espace naturel ou une piste multifonctionnelle; 

5° Pour installer une enseigne; 

6° Pour installer un kiosque postal ou un site de distribution du courrier. 

 

154. Dispositions sp®cifiques ¨ lõimplantation r®sidentielle dans les milieux de vie M2.7 à M2.11 (Îlots déstructurés) 

Dans les milieux de vie des catégories M2.7 à M2.11 (îlots déstructurés), des normes sp®cifiques de lotissement, ¨ des fins dôimplantation r®sidentielle, 

décrites ici-bas, sôappliquent. Si aucune disposition spécifique est mentionnée dans la présente section, il faut se référer aux normes prévues au Titre 6.   

155. Norme spécifique de lotissement pour une unité foncière située derrière les milieux de vie des catégories M2.7 à M2.11 (Îlots 
déstructurés) 

Lorsquôil y a du morcellement pour la cr®ation dôemplacements r®sidentiels, un acc¯s en front du chemin public, dôune largeur minimale de 10 m, ne peut 

être détaché du résidu de toute unité foncière située derrière les milieux de vie M2.7 à M2.11 (Îlots déstructurés). 

156. Norme spécifique pour le milieu de vie « M2.9 ð Îlot déstructuré sans morcellement » 

Dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement », le lotissement, en vue de cr®er de nouvelles unit®s fonci¯res, nôest pas autoris®. 

157. Norme spécifique pour le milieu de vie « M2.10 ð Îlot déstructuré sans morcellement et particulier » 

Dans un milieu de vie « M2.10 ï Îlot déstructuré sans morcellement et particulier », le lotissement, en vue de cr®er de nouvelles unit®s fonci¯res, nôest pas 

autorisé. 

158. Norme spécifique pour le milieu de vie « M2.11 ð Îlot déstructuré sans résidence » 

Dans un milieu de vie « M2.11 ï Îlot déstructuré sans résidence », il nôy a aucune norme minimale de lotissement, puisquôaucune r®sidence nôy est permise. 
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159. Privilège au lotissement en vertu des articles 256.1 ñ 256.2 ñ 256.3 de la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme (L.R.Q., c. 
A-19.1) 

Un terrain existant le jour qui pr®c¯de lôentr®e en vigueur du premier R¯glement de contr¹le int®rimaire de la MRC et qui nôa pas été modifié depuis peut 

b®n®ficier, sôil ne rencontre pas les nouvelles exigences en mati¯re de lotissement, dôun privil¯ge consenti par la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 

(L.R.Q., c. A-19.1). 

Ainsi, un permis, autorisant une op®ration cadastrale, ne peut °tre refus® ¨ lô®gard dôun terrain qui existait le 21 mars 1983, pour le seul motif que la 

superficie ou les dimensions de ce terrain ne lui permettent pas de respecter les exigences en cette mati¯re du R¯glement de contr¹le int®rimaire ou dôun 

règlement de lotissement applicable à cette date sur le territoire où le terrain est situé, si les conditions suivantes sont respectées : 

Si le terrain est vacant : 

1° Il ne forme pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre et dont les tenants et aboutissants sont décrits dans un ou plusieurs 
actes enregistrés au 21 mars 1983. 

Si le terrain est lôassiette dôune construction : 

1° Il ®tait lôassiette dôune construction ®rig®e et utilis®e conform®ment ¨ la r®glementation alors en vigueur, le cas échéant ou protégé par des droits 
acquis (sôappliquent m°me si la construction est d®truite apr¯s le 21 mars 1983). 

Si le terrain constitue le r®sidu dôun terrain : 

1° Une partie a ®t® acquise ¨ des fins dôutilit® publique par un organisme public ou par une personne poss®dant un pouvoir dôexpropriation; 

2° Immédiatement avant cette acquisition, le terrain avait une superficie et des dimensions suffisantes pour respecter la réglementation alors en vigueur 
ou pouvait faire lôobjet dôune op®ration cadastrale en vertu des 2 situations précédentes. 

Dans tous les cas, lôop®ration cadastrale doit, pour °tre permise, avoir comme r®sultat la cr®ation dôun seul lot, lorsque le terrain est compris dans plusieurs 

lots originaires, dôun seul lot par lot originaire. 

160. Agrandissement de lot d®rogatoire ou de terrain b®n®ficiant dõun privil¯ge au lotissement 

Un lot d®rogatoire prot®g® par des droits acquis ou un terrain b®n®ficiant dôun privil¯ge permettant une op®ration cadastrale, tel que décrit précédemment, 

peut °tre agrandi de fa­on ¨ diminuer la d®rogation, sôil respecte la condition suivante : 

1° Lôagrandissement nôaura pas pour effet de rendre les terrains contigus d®rogatoires ou plus d®rogatoires. 
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161. Domaine dõapplication 

Les travaux dôimplantation, de construction, dô®dification, de modification, de reconstruction, de d®molition, de d®placement, dôajout dôune construction, 

dôinstallation dôune maison mobile, de subdivision dôun logement, de r®paration ou de r®fection dôun b©timent, ainsi que lôex®cution de travaux sur un terrain 

ou un bâtiment doivent être exécutés de façon à se conformer aux dispositions du présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, les dispositions relatives à la construction qui sont présentées dans ce titre  ne s'appliquent pas aux travaux publics effectués dans 

l'emprise d'une rue ou d'une voie de secours, aux poteaux ou pylônes des services publics, aux antennes de transmission de télévision, de radio ou d'autres 

moyens de télécommunication, à l'exception des charges exercées par ceux qui sont situés sur un bâtiment ou de ceux qui y sont fixés, aux barrages et 

constructions hydro-électriques, ou de régularisation de débit, ainsi qu'aux équipements mécaniques ou autres non mentionnés spécifiquement dans le 

présent règlement. 

162. Matériaux ou méthodes de construction équivalents 

Des matériaux ou méthodes de construction autres que ceux mentionnés dans le présent règlement et qui seraient considérés comme équivalents ou 

satisfaisants, pourraient être autorisés par le fonctionnaire désigné. 
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163. Fondations 

Tout bâtiment principal, à l'exclusion des maisons mobiles, des mini-chalets et des bâtiments agricoles doit avoir des fondations continues de pierres, de 

béton, de blocs de ciment, de pieux vissés homologués ou d'autres matériaux répondant aux normes du Code de construction du Québec. Dans le cas de 

lôutilisation de pieux ou de pilotis, une attestation de conformit® (incluant un certificat de capacit® de charge) sign®e dôun ing®nieur membre de lôOrdre des 

ingénieurs du Québec doit être produite. 

Toute fondation, ¨ lôexclusion de celles des maisons mobiles, des mini-chalets et des b©timents secondaires (b©timents accessoires), doit °tre ¨ lô®preuve 

de lôeau et assise ¨ une profondeur suffisante pour °tre ¨ lôabri du gel ou sur le roc. 

164. Matériaux isolants prohibés 

Sont prohibés comme matériaux isolants : 

1° La mousse d'urée formaldéhyde; 

2° Le brin de scie; 

3° La panure de bois. 

 

165. Conception dõun toit végétalisé 

La conception dôun toit v®g®talis® doit respecter les conditions suivantes : 

1° Le bâtiment est de construction incombustible; 

2° La pente du toit nôexc¯de pas 17 %; 

3° La construction dôun toit v®g®talis® doit °tre r®alis®e selon les r¯gles de lôart, en respectant les Critères techniques visant la construction de toits 
végétalisés, produit par la Régie du bâtiment du Québec et être composée des éléments suivants : 

a) De la végétation; 

b) Un substrat de croissance dôau moins 100 mm dô®paisseur; 

c) Une composante (ou couche) de filtrage; 

d) Une composante (ou couche) de drainage; 

e) Un syst¯me de r®tention dôeau (qui peut °tre une ®paisseur suppl®mentaire de substrat); 

f) Une barrière anti-racine; 

4° La structure du bâtiment doit avoir une capacité suffisante pour supporter toutes ces composantes. 

 

166. Blindage des bâtiments 

Sont prohib®s sur lôensemble du territoire, tout mat®riau et/ou tout assemblage de mat®riaux de construction en vue dôassurer le blindage dôun ou dôune 

partie de b©timent r®sidentiel ou dôun ou dôune partie dôun b©timent commercial o½ lôon sert des boissons alcoolis®es. 

 

167. Conformité  

Une maison mobile doit être conforme à la norme (CAN/CSA-Z240 Série MM-92 [C2005]). 

168. Plate-forme 

Une plate-forme doit être aménagée sur chaque lot de maison mobile et conçue de façon à supporter également la charge maximale anticipée d'une maison 

mobile en toute saison, sans qu'il se produise d'affaissement ni toute autre forme de mouvement. 
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169. Appuis 

Sur cette plate-forme, la maison mobile doit être appuyée et fixée à l'aide de piliers, de poteaux ou d'autres moyens acceptables installés à une profondeur 

suffisante pour empêcher tout mouvement causé par le gel et de façon à soutenir la charge anticipée aux points du châssis indiqués par le fabricant. On 

doit particulièrement s'assurer, dans le cas d'une unité extensible, que toutes les parties de la maison mobile sont en position stable. 

170. Points d'ancrage fixés au sol 

Des ancres, ayant la forme d'îillets m®talliques encastr®s dans un b®ton moul® sur place, de vis en tire-bouchon ou d'ancres à tête de flèche, doivent être 

prévues à tous les angles de la plate-forme de la maison mobile et aux endroits où elles peuvent être nécessaires pour arrimer solidement la maison mobile 

et la rendre capable de résister à la poussée du vent. Ces dispositifs d'ancrage du châssis de la maison mobile doivent être assujettis par un câble ou tout 

autre dispositif approuvé. L'ancre elle-même et le moyen de raccordement doivent pouvoir résister à une tension d'au moins 2 180 kg. 

171. Jupe 

La partie libre entre la maison mobile et le sol doit être entourée d'une « jupe » dont les matériaux doivent s'harmoniser avec la maison mobile. Ces matériaux 

peuvent être un treillis, un contreplaqué, une tôle émaillée ou autres matériaux approuvés par le fonctionnaire désigné. 

 

172. Dispositions relatives aux panneaux solaires 

Lôinstallation de panneau solaire doit r®pondre aux normes du Code de construction du Qu®bec. 

173. Marquises et auvents 

La construction de marquises est assujettie à la même réglementation que le bâtiment la supportant. Elles doivent être construites pour supporter une 

charge vive selon les normes du Code national du bâtiment. Elles peuvent être entièrement supportées par le bâtiment auquel elles sont fixées. Si des 

tirants sont utilis®s, ils doivent °tre dôacier et °tre solidement fix®s ¨ la marquise ainsi quô¨ la charpente des b©timents, au-dessus de la marquise. 

Les propriétaires sont responsables de tout accident ou dommage causé aux personnes ou à le terrain publique ou priv®e survenant du fait de lôexistence 

des marquises ou des auvents. Ils devront indemniser la Municipalité de toute poursuite, jugement ou réclamation, y compris les frais découlant desdits 

accidents ou dommages. 

 



Titre 5 
Construction 

 

Municipalitè dĨAdstock   

 

 

174. Capacité portante du sol 

Il est de la responsabilité du propri®taire de la construction de sôassurer que la capacit® portante du sol est suffisante pour la construction projet®e. 

 

175. Entretien des bâtiments 

Les bâtiments et les constructions doivent être maintenus en bon état, réparés au besoin et recevoir l'application de peinture ou d'un enduit protecteur, si 

nécessaire. De plus, le parement extérieur doit être conservé en bon état et être uniformément apposé sur l'immeuble. 

La pose du parement extérieur d'un bâtiment doit être complétée dans les 12 mois suivant la date de l'émission du permis, à moins qu'il n'en soit spécifié 

autrement sur ledit permis. 

 

176. Obligation dõinstallation 

Lors de la construction dôun nouveau b©timent principal, une installation ®lectrique pour accueillir une borne de recharge pour véhicules électriques de 

niveau 2 (240 volts) doit être prévue pour chaque logement. 

Lôinstallation ®lectrique doit inclure une d®rivation constitu®e dôun conduit ou dôun c©blage jusquô¨ une bo´te de sortie vide situ®e ¨ proximit® des cases de 

stationnement. Cette bo´te de sortie doit °tre pr®vue pour recevoir une prise de courant sp®cifique de 240 V. Lôinstallation électrique doit pouvoir alimenter 

un circuit dôune capacit® minimale de 40 A. 

 

177. Numéro civique 

Un b©timent principal doit °tre d®sign® par un num®ro civique servant ¨ lôidentifier et ¨ le localiser. Le num®ro doit °tre installé de façon à être visible de la 

rue publique à laquelle il est relié et sa visibilité ne doit pas être obstruée de quelque façon que ce soit. 

Seul un numéro attribué par la Municipalité constitue le numéro civique par lequel une construction, un équipement ou un lieu peut être désigné. 

L'installation d'un numéro ou d'une expression de numéro, qui ne constitue pas un numéro civique attribué par la Municipalité, ne peut pas être utilisé pour 

désigner une construction, un équipement ou un lieu. 

178. Présence de vermine, rongeurs 

Toute condition de nature à provoquer la présence de vermine ou de rongeurs ou d'animaux qui nuisent à la salubrité doit être éliminée des bâtiments; les 

mesures qui s'imposent doivent être prises pour les détruire et empêcher leur réapparition. 

179. Installation septique  

Toute installation septique doit être conforme au règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q., chapitre Q-2, 

r-22). 

180. Salles de bain et toilettes 

Chaque logement doit être pourvu d'une pièce fermée suffisamment grande pour contenir une baignoire ou douche, une cuvette WC et un lavabo. Cette 

pièce doit être munie d'une fenêtre ouvrante ou d'un ventilateur relié à l'extérieur. 

181. Fenestration 

À l'exception de la salle de bain et des espaces de rangement, toute pièce fermée doit être pourvue d'une fenêtre. 

182. Accumulation de neige, de glace 

La toiture de tout bâtiment doit être libre, en tout temps, de toute accumulation de neige excédant 0.5 m et de toute glace. 
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Le propriétaire ou occupant doit enlever les glaçons qui pendent au toit de son bâtiment lorsque celui-ci est situé à une distance de moins de 3 m dôune rue 

publique, dôun trottoir ou dôun sentier pour pi®tons. 

 

183. Construction inoccupée, inachevée ou sinistrée 

Toute construction inoccupée ou ayant été l'objet d'un sinistre, doit être convenablement close ou barricadée afin de prévenir tout accident. Dans le cas 

d'un sinistre, ces mesures doivent être prises, au plus tard, dans les 2 jours qui suivent l'évènement. 

Toute construction inachevée après 12 mois du début des travaux doit être démolie ou complétée dans les 12 mois qui suivent ce délai. 

 

184. Général 

Dans les 90 jours suivant la date du sinistre, doivent être entrepris les travaux destinés à rénover ou à raser au sol toute construction détruite en tout ou en 

partie par un sinistre, à l'exception des parties qui répondent encore aux normes de construction fixées au présent chapitre et pour lesquelles un certificat 

de conformité est émis par un ingénieur ou un architecte, le tout sous réserve de l'obtention préalable de l'autorisation écrite de démolir du commissaire 

enquêteur sur les incendies ou du directeur du service de la prévention des incendies, nommés en vertu de la Loi sur la prévention des incendies (L.R.Q., 

c. P-23), si ceux-ci enquêtent sur le sinistre. 

185. Délai relatif au parachèvement ou à la démolition d'une construction sinistrée 

Les travaux de rénovation ou de démolition de toute construction détruite en tout ou en partie par un sinistre doivent être complétés dans un délai maximum 

de 12 mois calculé à partir de la date du sinistre. 

186. Obligation de réparer ou de démolir un bâtiment 

Lorsqu'un bâtiment est détruit, est devenu dangereux ou a perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d'un incendie ou de quelque autre cause, et qu'il 

est dans un état tel qu'il peut mettre en danger des personnes, un Juge de la Cour Supérieure, siégeant dans le district où est situé ledit bâtiment, peut, sur 

requête de la municipalité présentée même en Cour d'instance, ordonner au propriétaire du bâtiment ou à toute autre personne qui en a la garde, d'effectuer, 

en conformité avec les dispositions du présent règlement, les travaux de reconstruction ou de réfection nécessaires pour assurer la sécurité de telle 

personne. S'il n'existe pas d'autre moyen utile, et si le propriétaire a été mis en cause, le Juge peut ordonner à ce dernier de procéder à la démolition du 

bâtiment dans le délai qu'il a fixé et, qu'à défaut de se faire dans le délai prescrit, la Municipalité pourra exécuter les travaux requis ou procéder à la 

démolition du bâtiment aux frais du propriétaire. 

Le coût des travaux de démolition, de réparation, d'altération et de construction, encouru par la municipalité dans l'exercice des pouvoirs faisant l'objet du 

présent article et imputable au propriétaire du bâtiment en vertu de ce même article, constitue contre le terrain une charge assimilable à une taxe foncière 

et est recouvrable de la même manière. 

En cas d'urgence exceptionnelle ou lorsque le propriétaire du bâtiment ou la personne qui en a la garde est inconnu, introuvable ou incertain, le Juge peut 

autoriser la Municipalité à exécuter les travaux nécessaires ou à procéder à la démolition du bâtiment sur le champ. Par la suite, la Municipalité pourra 

réclamer le coût de ces travaux ou de cette démolition au propriétaire du bâtiment, si elle le connaît et le trouve. 

Le Juge peut aussi, dans tous les cas, enjoindre aux personnes qui habitent le bâtiment, de l'évacuer dans le délai qu'il fixe. 

187. Fondations non utilisées 

Les fondations non utilisées, comprenant un espace creux qui servait ou servira éventuellement de sous-sol, doivent être entourées d'une clôture sécuritaire 

et approuvée par le fonctionnaire désigné et d'une hauteur minimale de 1.2 m. Le propriétaire a 15 jours pour ériger cette clôture et ainsi assurer la sécurité 

sur les lieux. 

Les fondations non utilisées d'un bâtiment incendié ou déplacé doivent, dans les 3 mois suivant la date de l'incendie ou du déplacement, être rasées et 

l'espace intérieur délimité par celles-ci doit être rempli. 

Si les fondations sont encore utilisables, elles doivent être pontées par le propriétaire, dans les 3 mois qui suivent la date de l'incendie ou du déplacement. 

À l'échéance de ces délais, sur réception d'un avis donné à cet effet par le fonctionnaire désigné, le propriétaire aura 30 jours pour exécuter les travaux 

requis. A défaut de se conformer à cette exigence dans le délai prescrit, le fonctionnaire désigné fera exécuter lesdits travaux. Le coût de ces travaux 

constitue, contre l'immeuble du propriétaire, une charge assimilable à une taxe foncière et est recouvrable de la même manière. 
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188. Interruption de services publics 

Toute personne qui demande un certificat d'autorisation de démolition ou de déplacement d'un bâtiment doit être en mesure de prouver au fonctionnaire 

désigné qu'elle a avisé, au moins 10 jours avant les travaux de démolition ou de déplacement, les services fournis par la Municipalité, que ledit service 

devra être interrompu à compter de telle date. 

189. Mesure à prendre après la démolition 

Dans les 10 jours suivant la fin des travaux de démolition, le propriétaire doit nettoyer le terrain de tout débris ou matériau provenant du bâtiment démoli, 

afin de laisser l'emplacement en état de propreté. 

Les excavations laissées ouvertes doivent être comblées jusqu'au niveau du sol. Si elles ne le sont pas, le terrain doit alors être clôturé dans les 7 jours 

suivant la date de la démolition, de manière à ce que l'on ne puisse y pénétrer. 

Si les débris de la démolition des fondations sont utilisés pour remplir les excavations, cette partie comblée doit être recouverte d'une couche de terre à 

l'égalité des terrains adjacents. 

190. Incinération ou enfouissement de débris ou de matériaux 

Il est défendu de brûler ou d'enfouir sur les lieux de la construction ou de la démolition les matériaux ou débris provenant de la construction ou de la 

démolition d'un bâtiment sauf les débris de fondation conformément à l'article ci-dessus. 

191. Dépôt de matériaux de construction ou démolition sur la voie publique 

Le fonctionnaire désigné pourra, dans des cas spéciaux et exceptionnels, émettre un permis d'autorisation d'occuper une partie de la voie publique 

n'excédant pas le tiers de sa largeur, au constructeur d'un bâtiment en voie de construction ou de démolition en bordure d'une telle voie pour y déposer 

certains matériaux destinés à la construction ou à la démolition d'un tel édifice ou bâtiment. 

L'obstruction complète ou partielle d'une voie publique ne pourra se faire que moyennant l'autorisation du Conseil municipal. 

Cette autorisation sera portée au permis de construire au moment de son émission. Elle pourra être ajoutée par après avec la signature du fonctionnaire 

désigné, s'il n'est pas possible de prévoir la nécessité d'occuper la rue au moment de l'émission du permis. 

L'espace occupé devra être, le jour, clôturé de tréteaux ou d'autres dispositifs propres à protéger le public et, de nuit, soit du soleil couchant au soleil levant, 

muni de feux agréés par le fonctionnaire désigné. 

Les trottoirs devront être laissés libres à la circulation des piétons lesquels devront être protégés, s'il y a danger pour eux, par une construction temporaire 

consistant en un mur intérieur et un toit d'une résistance suffisante pour parer aux dangers de la chute des matériaux provenant du bâtiment en construction 

ou en démolition. 

La responsabilité du constructeur envers le public n'est pas dégagée du fait qu'un permis d'occuper une partie de la rue lui ait été accordé ou qu'il ait suivi 

les directives. 

 

192. Raccordement d'un drain français 

Tout raccordement d'un drain français au système de drainage doit être fait au moyen d'un raccord approprié et d'un matériau approuvé par les drains de 

bâtiments. 

Ce raccordement au système de drainage doit être fait à l'intérieur d'un bâtiment à l'aide d'un siphon à garde d'eau profonde, d'un diamètre minimum de 

102 mm et muni d'un regard de nettoyage localisé à l'avant. 

Dans les milieux de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », aucun raccordement des drains fran­ais dans le r®seau dô®gout sanitaire nôest autoris®. La 

gestion et lôinfiltration des eaux de ruissellement doivent °tre faites sur le terrain au moyen de techniques de contr¹le de gestion durable des eaux pluviales 

à la source.  

193. Raccordement des égouts  

Dans les milieux de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », aucun raccordement, des eaux de toitures ou des eaux de ruissellement dans le r®seau dô®gout 

sanitaire nôest autoris®. La gestion et lôinfiltration des eaux de ruissellement doivent °tre faites sur le terrain au moyen de techniques de contrôle de gestion 

durable des eaux pluviales à la source identifiés au Chapitre 11.4. 
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194. Normes concernant lõ®vacuation des eaux pluviales provenant dõun b©timent 

Les eaux pluviales en provenance du toit dôun b©timent qui sont ®vacu®es au moyen de goutti¯res ou dôun tuyau de descente pluviale doivent être évacuées 

sur une surface perm®able. Toutefois, le tuyau de descente pluviale doit se prolonger dôau moins 2 m ¨ partir du mur de fondation du bâtiment, sans 

d®passer la ligne de lôemprise de rue. 

Sôil est impossible dô®vacuer ces eaux sur une surface perm®able, elles peuvent °tre dirig®es vers un puits dôinfiltration ou tout autre ouvrage de rétention 

identifié au Chapitre 11.4. La base du puits dôinfiltration ne doit pas °tre situ®e ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la nappe phr®atique et le puits dôinfiltration 

doit °tre situ® ¨ au moins 4 m du mur de fondation et ¨ au moins 2 m de la ligne dôemprise de rue. 

En tout temps, il est interdit de connecter ou de brancher une gouttière ou un tuyau de descente pluviale au drain de fondation ou ¨ un r®seau dô®gout. 
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195. Signification des mots et expressions 

Les sections suivantes précisent la signification des mots et des expressions utilisés dans les fiches réglementaires par milieux de vie du présent titre 

 

196. R¯gles dõinterpr®tation des tableaux 

Les paragraphes qui suivent ®tablissent les r¯gles applicables pour lôinterpr®tation des tableaux des fiches r®glementaires par milieux de vie et des tableaux 

dôexceptions : 

1° Une pastille avec une lettre (ex. : ) identifie une disposition à respecter; 

1. Un point (ǒ) vis-à-vis un ®l®ment correspondant ¨ une ligne ou ¨ une colonne indique que cet ®l®ment est autoris®. Si aucun point nôest inscrit 
vis-à-vis cette ligne ou cette colonne, cet ®l®ment nôest pas autoris®; 

2. Un nombre vis-à-vis la colonne « Minimum » indique une dimension ou un pourcentage minimal à respecter, un nombre vis-à-vis la colonne 
« Maximum » indique une dimension ou un pourcentage maximal à respecter, et le symbole « - » vis-à-vis lôune ou lôautre de ces colonnes 
indique quôaucune dimension ou quôaucun pourcentage ne doit être respecté; 

3. La mention « N/A » indique que cette norme est inapplicable dans ce milieu de vie; 

4. Un article indiqué entre parenthèses (ex. (art. 000)) indique un renvoi à une disposition particulière; 

5. Lorsquôun tableau dôexceptions indique une disposition ou une norme particuli¯re applicable pour une zone, celle-ci prévaut sur la disposition 
générale correspondante de la fiche réglementaire du milieu de vie; 

6. En cas dôincompatibilit® entre une norme figurant dans une fiche r®glementaire du milieu de vie et une norme spécifique ailleurs dans le 
règlement, la disposition la plus restrictive sôapplique, ¨ moins dôindication contraire.
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197. Usages autorisés 

La mention « Oui » à une ligne identifiant une classe dôusages d®finie au Titre 7 indique que les usages principaux appartenant à cette classe sont autorisés. 

La mention ç Non è ¨ une ligne identifiant une classe dôusages d®finie au Titre 7 indique que les usages principaux appartenant à cette classe sont prohibés.   

La mention « Restriction è est suivie sur la m°me ligne dôun num®ro dôarticle entre parenth¯ses (ex. : ç (art. 000) è), et indique que certains usages principaux 

de cette classe dôusages sont sp®cifiquement autoris®s, prohib®s, ou que certaines conditions particuli¯res sôy appliquent, conform®ment aux dispositions 

particulières qui sont prescrites à cet article. 

La mention « Conditionnel » à une ligne identifiant une classe dôusages définie au Titre 7 indique que les usages principaux appartenant à cette classe 

peuvent être autoris®s ¨ titre dôusage conditionnel. Cette mention « Conditionnel » est toujours suivie sur cette m°me ligne dôun num®ro dôarticle entre 

parenth¯ses inscrit comme suit ç (art. 000) è, ¨ titre dôexemple, qui indique que tous les usages principaux de cette classe où les usages principaux de 

cette classe spécifiquement identifiés à cet article, le cas échéant, sont autorisés conformément aux dispositions particulières qui y sont prescrites. 
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198. Explication des dispositions relatives à un lot 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives à un lot prescrites aux fiches de milieux de vie et il pr®cise la mani¯re dont ces dispositions sôappliquent, 

se mesurent ou se calculent. 

Tableau 7  Explication des dispositions relatives à un lot 

 Largeur minimale ou maximale dõun lot sur la ligne 
avant 

Cette disposition vise à assurer une largeur de lot minimale ou 
maximale mesuré le long de la ligne avant, selon le cas, afin 
dôoptimiser lôoccupation des voies publiques, ¨ limiter la longueur des 
infrastructures publiques et leur co¾t dôentretien pour desservir les 
terrains ainsi quô¨ assurer le lotissement homog¯ne dôun secteur. 

La largeur dôun lot sur la ligne avant est mesur®e en m¯tres. Elle se 
mesure en suivant la règle de mesure prévue à la Section 4.1.10. 
Elle ne sôapplique pas aux lignes avant secondaires. 

 

Figure 12 Mesure de la largeur dôun lot 

 Superficie minimale dõun lot 

Cette disposition vise ¨ contr¹ler lôintensit® de lôurbanisation et, dans 
certains cas, assurer le lotissement homog¯ne dôun secteur. 

La superficie dôun lot est mesur®e en m¯tres carr®s. 

Dans le cas dôun lot partiellement desservi, non desservi ou dôun lot 
riverain, la superficie dôun lot applicable est la plus importante entre 
celle de la fiche réglementaire du milieu de vie et celle prescrite au 
règlement de lotissement. 

 

Figure 13 Mesure de la superficie dôun lot 

 Largeur minimale dõun lot 

Cette disposition vise à assurer une largeur suffisante de lot pour être 
constructible sur toute sa profondeur minimale et, dans certains cas, 
assurer le lotissement homog¯ne dôun secteur, la qualit® des eaux 
de surfaces ou la protection des eaux souterraines.  

Elle se mesure en suivant la règle de mesure prévue à la Section 
4.1.10. Lorsque la profondeur du lot est supérieure à la profondeur 
minimale, la partie exc®dentaire nôa pas besoin de respecter cette 
norme. 

Dans le cas dôun lot partiellement desservi, non desservi ou dôun lot 
riverain, la largeur minimale dôun lot applicable est la plus ®lev®e 
entre celle de la fiche réglementaire du milieu de vie et celle prescrite 
aux règles générales de lotissement du présent règlement. 

 

 

Figure 14 Mesure de la largeur moyenne 

 Profondeur moyenne minimale dõun lot 

Cette disposition vise à assurer une profondeur suffisante de lot pour 
être constructible et, dans certains cas, assurer le lotissement 
homog¯ne dôun secteur, la qualit® des eaux de surfaces ou la 
protection des eaux souterraines.  

La profondeur moyenne dôun lot se mesure en suivant la règle de 
mesure prévue à la Section 4.1.10.  

Dans le cas dôun lot partiellement desservi, non desservi ou dôun lot 
riverain, la profondeur moyenne minimale dôun lot applicable est la 
plus élevée entre celle de la fiche réglementaire du milieu de vie et 
celle prescrite au règlement de lotissement en vigueur.   

Figure 15 Mesure de la profondeur dôun lot 
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199. Explication des dispositions relatives ¨ lõimplantation dõun b©timent principal 

Le tableau suivant explique chacune des dispositions relatives ¨ lôimplantation dôun bâtiment principal prescrites aux fiches de milieux de vie et il précise la 

mani¯re dont ces dispositions sôappliquent, se mesurent ou se calculent. 

Tableau 8  Explications relatives ¨ lõimplantation dõun b©timent principal 

 

Marge avant 

 

Figure 16 Mesure des marges avant et avant secondaire 

 

Figure 17 Mesure des marges latérales et arrière 

 

Figure 18 Mesure des marges avant et avant secondaire minimales et 
maximales 

 

 
Marge avant secondaire  

 
Marges latérales combinées  

 
Marge arrière  

Les marges sôappliquent au b©timent principal ou au b©timent 
agricole et sont mesurées en mètres. Elles sont mesurées 
conformément aux règles générales de calcul et de mesure 
®tablies ¨ lôarticle 23. 

Ces exigences visent à favoriser une implantation homogène 

des bâtiments principaux, assurer une cohabitation 

harmonieuse entre certains types de milieux et permettre, pour 

certains types de milieux, un encadrement de la rue par ces 

bâtiments. 

 

 

 

200. Type de structure 

Cette disposition vise ¨ r®gir lôimplantation des b©timents principaux et contr¹ler lôintensit® de lôutilisation du sol. 

Le type de structure indique si un bâtiment principal peut sôimplanter de mani¯re isol®e, jumel®e ou contigu±. 

 

Figure 19 Type de structure 
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201. Explication des dispositions relatives ¨ lõemprise au sol totale des b©timents principaux et des b©timents accessoires 

Lôemprise au sol totale des bâtiments principaux et des bâtiments accessoires repr®sente la somme de lôemprise au sol de tous les b©timents existants et 

projetés sur le terrain mesuré conformément lôarticle 24.  

Le coefficient dôemprise au sol représente la proportion (%) minimale ou maximale pouvant °tre construite sur le terrain pour lôensemble des b©timents par 

rapport à la superficie du terrain. 

La superficie dôimplantation repr®sente la somme de la superficie occupée par lôemprise au sol de tous les b©timents pr®sents ou projet®s sur le terrain, 

mesurée en m2. 

 

Figure 20 Mesure de lôemprise au sol de tous les bâtiments 

  

Figure 21 Mesure de lôemprise au sol dôun b©timent en pr®sence dôune saillie 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives aux bâtiments accessoires prescrites aux fiches réglementaires par milieux de vie et il précise la 

mani¯re dont ces dispositions sôappliquent. 

Tableau 9  Explications relatives aux bâtiments accessoires 

Constructions accessoires autorisées 

La mention « Oui » vis-à-vis le croisement de ligne dôun type de b©timent accessoire et de la colonne ç Autorisé » indique si le type de bâtiment accessoire 
est autorisé. La mention « Non » à ce même croisement indique que le type de bâtiment accessoire est interdit.  

Dans les cas où un bâtiment principal est interdit, seulement les dispositions relatives aux bâtiments accessoires sont conservées.  

Dans le cas où les bâtiments accessoires détachés sont interdits, seulement les dispositions relatives au bâtiment principal sont conservées. 
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202. Explication des dispositions relatives ¨ lõarchitecture dõun b©timent 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives ¨ lôarchitecture dôun b©timent prescrites aux fiches de milieux de vie et il précise la manière dont ces 

dispositions sôappliquent, se mesurent où se calculent. 

Tableau 10  Explications relatives ¨ lõarchitecture dõun b©timent 

 Largeur dõun b©timent  

La largeur dôun b©timent sôapplique au b©timent principal en 
fonction du type de structure. Elle se mesure en mètres et 
correspond à la distance horizontale la plus élevée mesurée entre 
les façades latérales ou, le cas échéant, le ou les murs mitoyens, 
et ce, à chaque extrémité de la façade principale avant. 

Cette exigence vise à régir le gabarit des bâtiments principaux et, 
pour certains types de milieux, à permettre un encadrement de la 
rue par ces bâtiments. 

 
Figure 22 Mesure de la largeur du bâtiment 

 

 Nombre dõétages  

Le nombre dôétages  sôapplique au b©timent principal et 
correspond à la somme des étages, comprenant le rez-de-
chaussée et les étages au-dessus de celui-ci.  

Cette exigence vise à régir le gabarit des bâtiments principaux et 
assurer une cohabitation harmonieuse du cadre bâti dans un 
même milieu.  

 
Figure 23 Calcul du nombre dôétages  

 

 Hauteur dõun b©timent 

La hauteur dôun b©timent sôapplique au b©timent principal et se 
mesure en mètres. Elle se mesure en suivant la règle de mesure 
pr®vue ¨ lôarticle 25. 

Cette exigence vise à régir le gabarit des bâtiments principaux et 
assurer une cohabitation harmonieuse du cadre bâti dans un 
même milieu. 

 
Figure 24 Mesure de la hauteur dôun b©timent 

 

 Profondeur dõun b©timent 

La largeur dôun plan de fa­ade principale sôapplique à la façade 
principale avant dôun b©timent principal et se mesure en m¯tres. 

Cette exigence ne sôapplique pas ¨ un plan de fa­ade : 

1° en retrait dôau moins 5 m par rapport au plan façade du rez-
de-chaussée du bâtiment, ou; 

2° dôun ®tage situ® au-dessus. 

Cette exigence vise à ajouter un rythme architectural sur la partie 
inf®rieure des fa­ades donnant sur une rue dôun b©timent principal 
et, par le fait même, à prévenir leur monotonie.  

 

Figure 25 Mesure de la profondeur dôun b©timent 
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Nombre de logement par bâtiment 

Cette disposition vise ¨ r®gir le nombre de logements dans les b©timents principaux et contr¹ler lôintensit® de lôutilisation du sol. 

Le nombre de logements sôapplique ¨ un b©timent principal et indique le nombre de logement minimal ou maximal permis ¨ lôint®rieur de celui-ci.  

Les logements accessoires ne doivent pas °tre pris en compte dans le calcul du nombre de logements lorsquôils sont permis. 
 

Matériaux de revêtement extérieur autorisés 

Une ou des lettre(s) vis-à-vis le croisement de la ligne « Matériaux de revêtement autorisés » et de la colonne « Type » indique le type de matériaux de 
rev°tement ext®rieur autoris® pour recouvrir les murs ext®rieurs dôun b©timent principal, et ce, conformément à la Section 8.2.11. Cette disposition vise 
à assurer la qualité de lôarchitecture et lôhomog®n®it® des b©timents principaux dans un milieu de vie. 

 

Forme de toit (nombre de versants) 

Un ou plusieurs chiffres vis-à-vis le croisement de la ligne « Forme de toit (nombre de versants) » et de la colonne « Type » indique le nombre de 
versants autorisés pour la toiture dôun bâtiment principal. Le chiffre « 0 » représente un toit plat, alors que le chiffre « 4+ » indique une toiture à 4 
versants ou plus. 

Cette disposition vise à assurer la qualité de lôarchitecture et lôhomog®n®it® des b©timents principaux dans un milieu de vie. 
 

Autres normes  

Dans cette section du tableau, une disposition particulière, une note ou un renvoi à un autre article, sous-section, section ou chapitre du présent 
règlement peut être prévue. 

 

Empiètement dans les cours 

Cette disposition vise à prescrire les normes dôimplantation et dôam®nagement applicables aux ®l®ments architecturaux. 

La première section du tableau indique les distances minimales à respecter pour chaque élément architectural par rapport aux lignes de terrain. Les 
distances se mesurent en mètre. 

La deuxième section du tableau prescrit lôautorisation de lôempi¯tement dans les cours pour chaque élément architectural. La mention « Oui » indique 
que lô®l®ment architectural peut empi®ter dans la cour indiqu®e. La mention ç Non è indique que lô®l®ment architectural ne peut pas empi®ter dans la 
cour indiquée.  
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203. Explication des dispositions relatives à lõam®nagement dõun terrain 

Le tableau suivant explique chacune des dispositions relatives ¨ lôam®nagement dôun terrain prescrites aux fiches de milieux de vie et il précise la manière 

dont ces dispositions sôappliquent, se mesurent ou se calculent. 

Tableau 11  Explications relatives ¨ lõam®nagement et ¨ lõutilisation dõun terrain 

 Couvert arborescent et arbustif à conserver ou à 
restaurer  

La proportion dôun couvert arborescent et arbustif ¨ conserver ou ¨ 
restaurer sôapplique ¨ un terrain et sôexprime en pourcentage. Elle 
correspond à la proportion de ce terrain occupée par des arbres et arbustes 
calculé conformément aux règles prévues à lôarticle 558. 

Cette exigence vise ¨ assurer la pr®sence dôune certaine canop®e, de 
préserver une v®g®tation naturelle autour des plans dôeau, de limiter lôeffet 
dô´lot de chaleur, de r®duire lô®rosion des sols et dôy permettre une certaine 
absorption de lôeau de pluie. 

 

Figure 26 Couvert arborescent et arbustif à conserver ou à restaurer 
 

  Coefficient maximal de déboisement et de mise à nu des
 sols 

Le coefficient maximal de déboisement et de mise à nu des sols sôapplique 
¨ un terrain et sôexprime en pourcentage. Il correspond à la superficie et/ou 
à la proportion de ce terrain pouvant faire lôobjet de travaux de 
d®boisement, dôexcavation, de remblai, de d®blai, dôessouchage et tout 
autres travaux nécessitant le retrait du couvert végétal naturel (herbacées, 
arbustes et arbres).  

Il se calcule conformément aux r¯gles pr®vues ¨ lôarticle 29. 

Cette exigence vise ¨ assurer la pr®sence dôespaces laiss®s ¨ lô®tat naturel 
afin de limiter lôimpact sur lô®cosyst¯me, ¨ r®duire lô®rosion des sols et dôy 
permettre une certaine absorption de lôeau de pluie. 

 

Figure 27 Coefficient maximal de déboisement et de mise à nu des sols 
 

 Nombre dõarbres minimal en cour avant et avant 
 secondaire 

Le nombre dôarbres minimal en cour avant et cour avant secondaire 
sôexprime en nombre dôarbres requis pour chaque tranche de 10 m linéaire 
mesuré sur une ligne avant ou avant secondaire. Elle correspond au 
nombre dôarbres devant °tre plant® ¨ lôint®rieur de la cour avant et avant 
secondaire applicable. Le calcul doit être réalisé séparément pour chacune 
des cours avant et avant secondaire applicable, et chaque arbre planté doit 
avoir lôespace n®cessaire pour atteindre sa pleine maturit®. Chaque arbre 
planté doit respecter les règles prévues à la Section 10.3.10 compte tenu 
des adaptations nécessaires.  

Cette exigence vise ¨ assurer la pr®sence dôune certaine canop®e, à limiter 
lôeffet dô´lot de chaleur et à am®liorer lôapparence g®n®rale des terrains et 
des rues. 

 

Figure 28 Nombre dôarbres minimal en cours avant et avant secondaire  
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Entreposage extérieur 

Une ou des lettre(s) vis-à-vis le croisement de la ligne « Entreposage extérieur » et de la colonne « Type è indique le type dôentreposage ext®rieur autoris® 
sur les terrains dans le milieu de vie, et ce, conformément au Chapitre 10.9. Cette disposition vise à assurer une bonne cohabitation des usages, à limiter 
les nuisances visuelles et ¨ am®liorer lôapparence g®n®rale dans un milieu de vie. 

 

Étalage extérieur 

Une ou des lettre(s) vis-à-vis le croisement de la ligne « Étalage extérieur » et de la colonne « Type » indique le type dô®talage extérieur autorisé sur les 
terrains dans le milieu de vie, et ce, conformément au Chapitre 10.10. Cette disposition vise à assurer une bonne cohabitation des usages, à limiter les 
nuisances visuelles et ¨ am®liorer lôapparence g®n®rale dans un milieu de vie. 
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204. Explication des dispositions relatives au stationnement 

Le tableau suivant explique chacune des dispositions relatives ¨ lôam®nagement dôun terrain prescrites aux fiches de milieux de vie et il précise la manière 

dont ces dispositions sôappliquent, se mesurent ou se calculent. 

Tableau 12  Explications relatives au stationnement 

 Largeur de lõentr®e charreti¯re 

La largeur de lôentr®e charreti¯re sôapplique ¨ la portion dôune all®e 
dôacc¯s comprise entre la chauss®e de la rue et une ligne de terrain et 
se mesure en mètres. Elle correspond à la distance horizontale de la 
partie abaiss®e dôun trottoir ou dôune bordure de rue et de cette portion 
dôune all®e dôacc¯s. 

Cette exigence vise à assurer la sécurité des déplacements des 
véhicules, des vélos et des piétons. 

 

Figure 29 Mesure de la largeur de lôentr®e charreti¯re 
 

 Empi¯tement de lõaire de stationnement devant la 
façade principale avant  

Lôempi¯tement de lôaire de stationnement devant la fa­ade principale 
avant sôapplique ¨ la cour avant dôun terrain et sôexprime en pourcentage. 
Elle correspond à la proportion de la projection de la façade principale 
avant occupée par une aire de stationnement. 

La projection de la façade principale avant correspond à la partie de la 
cour avant située directement devant le bâtiment principal, en excluant 
de cette mesure la projection située directement devant une porte de 
garage. 

Cette disposition ne sôapplique pas ¨ un terrain int®rieur dont la forme 
sô®largit vers lôarri¯re et dont la ligne avant ou avant secondaire 
correspond en tout ou en partie ¨ une ligne ext®rieure dôune courbe de 
lôemprise de rue. 

Cette exigence vise à éviter une dégradation de la qualité du paysage 
urbain en limitant, le plus possible, la superficie dôune aire de 
stationnement et, par le fait même, la présence de véhicules automobiles 
devant la fa­ade principale dôun b©timent principal. 

 

Figure 30 Mesure de lôempi¯tement de lôaire de stationnement devant la 
façade principale avant 

 

 

 Surface carrossable 

La proportion dôun terrain et la superficie am®nag®e en surface 
carrossable sôapplique ¨ un terrain et sôexprime en pourcentage (%) ou 
en mètres carrés (m2), selon le cas. Elle correspond à la portion de ce 
terrain occupée par une surface carrossable extérieure.  

Cette exigence vise ¨ limiter lôimperm®abilisation du sol, sans 
contraindre le potentiel de construction dôun terrain. Son respect peut 
rendre n®cessaire lôam®nagement de cases de stationnement dans un 
garage ou dans une aire de stationnement intérieure. 

 

Figure 31 Proportion et mesure de la surface carrossable extérieure sur 
lôensemble dôun terrain 

 

Emplacement dõune aire de stationnement 

Lôemplacement dôune aire de stationnement sôapplique ¨ un terrain et indique les cours de ce terrain o½ lôam®nagement dôune aire ext®rieure de 
stationnement est autoris®. Malgr® ce qui pr®c¯de, lôam®nagement dôune all®e dôacc¯s ext®rieure est autoris® dans toutes les cours. 

Un point (ǒ) vis-à-vis le croisement de la ligne ç Emplacement dôune aire de stationnement è et dôune colonne correspondant ¨ lôune des cours dôun terrain 
indique quôune aire de stationnement est autoris®e dans cette cour. Si aucun point nôest inscrit vis-à-vis le croisement de cette ligne et dôune colonne, une 
aire de stationnement est prohibée dans la cour correspondant à cette colonne. 

Cette disposition vise à éviter une dégradation de la qualité du paysage urbain en autorisant une telle aire uniquement, le plus souvent possible, dans les 
cours dôun terrain les moins visibles de la rue. 
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205. Construction accessoires autorisées 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives aux constructions accessoires prescrites aux fiches réglementaires par milieux de vie et il précise la 

mani¯re dont ces dispositions sôappliquent. 

Tableau 13  Explications relatives aux constrcutions accessoires 

Constructions accessoires autorisées 

La mention « Oui » vis-à-vis le croisement de ligne dôun type de construction ou dô®quipement accessoire et de la colonne « Autorisé » indique si le type de 
construction ou dô®quipement accessoire est autorisé. La mention « Non » à ce même croisement indique que le type de construction ou dô®quipement 
accessoire est interdit.  

 

206. Affichage autorisé 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives ¨ lôaffichage prescrites aux fiches de milieux de vie et il précise la manière dont ces dispositions 

sôappliquent. 

Tableau 14  Explications relatives ¨ lõaffichage 

Affichage autorisé 

La menton « Oui » vis-à-vis le croisement de la ligne « Affichage » et de la colonne « Autorisé » indique que lôaffichage est autoris® conformément au 
Chapitre 10.3. La mention « Non è ¨ ce m°me croisement indique que lôaffichage prescrit en vertu de cette m°me section nôest pas autoris®. 

Cette disposition vise ¨ limiter lôimpact visuel des enseignes et, par le fait m°me, de rehausser la qualit® du paysage urbain.  

 

207. Explication des dispositions relatives aux logements accessoires 

Le tableau suivant explique les dispositions relatives à un logement accessoire comme usage complémentaire à un usage « Habitation (H1) » prescrites 

aux fiches réglementaires par milieux de vie et il pr®cise la mani¯re dont ces dispositions sôappliquent. 

Tableau 15  Explications relatives à aux logements accessoire 

Logements supplémentaires 

La mention « Oui » vis-à-vis le croisement des lignes « Logement accessoire dans un bâtiment principal », « Logement accessoire dans un bâtiment 
accessoire » et ç Pavillon dôinvit®s dans un b©timent accessoire è et de la colonne « Autorisé » indique si le type de logement accessoire est autorisé dans 
ce type de bâtiment. La mention « Non è ¨ ce m°me croisement indique quôun logement accessoire est interdit. 

Cette disposition vise ¨ limiter lôimpact environnemental et les risques de nuisances dans certains milieux de vie.  

 

208. Autres dispositions particulières 

Dans cette sous-section, une disposition particulière, une note ou un renvoi à un autre article, sous-section, section ou chapitre du présent règlement peut 

être prévue. 
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209. Milieux de vie à Adstock 

1° M1 ï Naturel; 

a) M1.1 ï Conservation; 

b) M1.2 ï Mont Adstock prohibition; 

2° M2 ï Rural; 

a) M2.1 ï Forestier limité; 

b) M2.2 ï Forestier; 

c) M2.3 ï Agroforestier type 1; 

d) M2.4 ï Agroforestier type 2; 

e) M2.5 ï Agricole; 

f) M2.6 ï Agricole dynamique; 

g) M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement; 

h) M2.8 Îlot déstructuré avec frontage; 

i) M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement; 

j) M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier; 

k) M2.11 Îlot déstructuré sans résidence; 

3° M3 ï Récréotouristique 

a) M3.1 ï Mont Adstock résidentiel; 

b) M3.2 ï Mont Adstock secondaire; 

c) M3.3 ï Mont Adstock prioritaire; 

4° M4 ï Villégiature; 

a) M4.1 ï Villégiature limitée; 

b) M4.2 ï Villégiature résidentielle; 

5° M5 ï Villageois; 

a) M5.1 ï Villageois résidentiel; 

b) M5.2 ï Villageois mixte; 

c) M5.3 ï Noyau villageois; 

d) M5.4 ï Zone dôam®nagement prioritaire; 

6° ZS ï Spécialisé; 

a) ZS.1 ï Mont Adstock réserve; 

b) ZS.2 ï Mont Adstock camping; 

c) ZS.3 ï Station récréotouristique du mont Adstock; 

d) ZS.4 ï Parc national de Frontenac; 

e) ZS.5 ï Industriel; 

f) ZS.6 ï Mont Adstock résidentiel ï secteur en attente de développement; 

g) ZS.7 ï Villégiature ï secteur en attente de développement; 

h) ZS.8 ï Village de Saint-Méthode ï secteur en attente de développement. 
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210. Intention 

Le milieu de vie « M1.1 ï Conservation è est principalement caract®ris® par des milieux naturels dôint®r°t important ou de secteurs comportant des 

contraintes naturelles empêchant leur développement.  

1° Il correspond principalement ¨ lôaffectation de vill®giature du SADR, mais aussi ¨ dôautres territoires comportant une valeur écologique. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à protéger, à conserver et à mettre en valeur de manière durable les milieux naturels du territoire. 
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211. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 16  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Non 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Non 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Non 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Non 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

212.  Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 17  Normes de lotissement 

 

Figure 32 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - - 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - - 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - - 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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213. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 18  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 33 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  - - 

B. Marge avant secondaire (m)  - - 

C. Marge latérale (m)  - - 

C. Marge latérale combinée (m)  - - 

D. Marge arrière (m)  - - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  - 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

214. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M1.1 ï Conservation ». La norme la plus contraignante entre le 

coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 19  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 34 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - - 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 20  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Non Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Non Art. 832 

Remise ou cabanon Non Art. 836 

Gloriette ou gazebo Non Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Non Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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215. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ».  

Tableau 21  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 35 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 36 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

- - 

B. Nombre dô®tages(s) - - 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - - 

D. Profondeur dôun b©timent (m) - - 

Nombre de logements par bâtiment  - 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  - 

Forme de toit (nombre de versants) - 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

216. Él®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M1.1 ï 

Conservation ». 

Tableau 22   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 37 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

-/- -/- -/- 

Balcon  -/- -/- -/- 

Cheminée -/- -/- -/- 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

-/- -/- -/- 

Escalier de secours 
extérieur 

-/- -/- -/- 

Galerie, perron ou 
porche 

-/- -/- -/- 

Fenêtre en saillie -/- -/- -/- 

Solarium ou véranda -/- -/- -/- 
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217. Aménagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et à 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 23  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 38 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain (%) 

- 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur Interdit 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Restriction concernant lôabattage 
dôarbres 

Chapitre 10.3 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

218. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 24  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 39 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  - - 

 Largeur de lôacc¯s (m) - - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 - 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

    

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle - 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 
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219. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 25  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Non Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Non Art. 879 

Panneau solaire Non Art. 881 

Pergola Non Art. 859 

Piscine et spa Non Art. 864 

Poulailler domestique Non Art. 869 

Réservoir Non Art. 883 

Serre domestique Non Art. 872 

Terrasse Non Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Non Art. 876 

 

220. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 26  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 

221. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M1.1 ï Conservation ». 

Tableau 27  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

- Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

- 
Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

- 
Art. 785 

222. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M1.1 ï  

Conservation » : 

Tableau 28  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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223. Intention 

Le milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock prohibition » représente principalement les secteurs de pentes abruptes et dôaffleurements rocheux du mont Adstock 

et des secteurs environnants. Il correspond ̈ lôaffectation de prohibition ¨ lôint®rieur du P¹le r®cr®otouristique du mont Adstock du SADR. Ce milieu se prête 

difficilement ¨ lôimplantation dôusages n®cessitant une alt®ration du milieu. 

Dans ce type de milieu de vie, la réglementation applicable vise à conserver le plus possible son intégrité. 

Les ouvrages réalisés dans ce milieu de vie sont assujettis à la procédure relative aux PIIA prévus au Titre 17. 
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224. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M1.2 ï Mont Adstock prohibition ». 

Tableau 29  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Non 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Non 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Non 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Non 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 225) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

225. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock prohibition ». 

Tableau 30  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

226. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 31  Normes de lotissement 

 

Figure 40 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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227. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 32  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 41 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  - - 

B. Marge avant secondaire (m)  - - 

C. Marge latérale (m)  - - 

C. Marge latérale combinée (m)  - - 

D. Marge arrière (m)  - - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé    

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  - 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

228. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M1.2 ï Mont Adstock prohibition ». La norme la plus contraignante 

entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation 

sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 33  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 42 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - - 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - - 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 34  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Non Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Non Art. 832 

Remise ou cabanon Non Art. 836 

Gloriette ou gazebo Non Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Non Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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229. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ».  

Tableau 35  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 43 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 44 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. Largeur dôun b©timent en fa­ade (m) - - 

B. Nombre dô®tages(s) - - 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - - 

D. Profondeur dôun b©timent (m) - - 

Nombre de logements par bâtiment - - 

   

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  - 

Forme de toit (nombre de versants) - 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  - 

Garage attaché ou incorporé - 

Abri dôauto attach® - 

Éclairage extérieur - 

 

230. Él®ments architecturaux dõun b©timent principal  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux éléments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M1.2 ï 

Mont Adstock prohibition ». 

Tableau 36  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 45 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

-/- -/- -/- 

Balcon  -/- -/- -/- 

Cheminée -/- -/- -/- 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

-/- -/- -/- 

Escalier de secours 
extérieur 

-/- -/- -/- 

Galerie, perron ou 
porche 

-/- -/- -/- 

Fenêtre en saillie -/- -/- -/- 

Solarium ou véranda -/- -/- -/- 
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231. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 37  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 46 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

95 % 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols 

5 % 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire -  

 Type 

Entreposage extérieur Interdit 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Restriction concernant lôabattage 
dôarbres 

Chapitre 10.3 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

232. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 38  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 47 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  - 0 

 Largeur de lôacc¯s (m) - - 

 Largeur combinée des accès (m) - - 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

- - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

- - 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

    

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle - 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 
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233.  Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie  

« M1.2 ï Mont Adstock prohibition ». 

Tableau 39  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Non Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Non Art. 879 

Gloriette ou gazebo Non Art. 881 

Panneau solaire Non Art. 859 

Pergola Non Art. 864 

Piscine et spa Non Art. 869 

Poulailler domestique Non Art. 883 

Réservoir Non Art. 872 

Serre domestique Non Art. 853 

Terrasse Non Art. 876 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Non Art. 1° 

234. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock prohibition ». 

Tableau 40  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non 

235. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 41  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

- Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

- 
Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

- 
Art. 785 

236. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M1.2 ï Mont Adstock 

prohibition ». 

Tableau 42  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

PIIA Titre 17 
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237. Intention 

Le milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité » représente des ensembles forestiers majoritairement naturels. En plus de la forêt, ce milieu de vie comprend la 

présence plusieurs milieux humides. Il correspond ¨ une partie de lôaffectation foresti¯re du SADR. Outre la présence de quelques résidences saisonnières, 

peu dôusages autre que la sylviculture y sont pratiqués. Ce milieu de vie nôest pas accessible en p®riode hivernale puisque la Municipalit® nôentretient pas 

les chemins qui sôy trouvent. 

Dans ce type de milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre lôexploitation foresti¯re, à mettre en valeur la forêt et à préserver les usages 

compatibles. Les usages visant lôagriculture sans nuisance y sont autoris®s. Lôhabitation saisonni¯re y est ®galement permise sur un terrain adjacent à une 

rue, une route ou un chemin public existant ¨ lôentr®e en vigueur du SADR (10 octobre 2002). 
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238. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 43  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Non 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 239) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 239) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 239) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Restriction (Art. 239) 

M2 : Carrières, gravières et sablières Restriction (Art. 239) 

 

239. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 44  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H7  
Autorisés seulement sur un terrain adjacent à une rue, 
une route ou un chemin public existant ¨ lôentr®e en 
vigueur du SADR (10 octobre 2002). 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain adjacent à une rue, une route ou 
un chemin public existant ¨ lôentr®e en vigueur du SADR 
(10 octobre 2002). Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

M1 et 
M2 

Autorisés seulement dans les zones M2.2-1, M2.2-3, 

M2.2-4, M2.2-7, M2.2-8 et M2.2-13 à condition de 

respecter les dispositions prévues au Chapitre 11.5. 

240. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 45  Normes de lotissement 

 

Figure 48 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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241. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 46  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 49 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

242. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.1 ï Forestier limité ». La norme la plus contraignante entre le 

coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 47  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 50 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 48  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 
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243. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 49  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 51 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 52 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 10 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment 1 1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

 

244. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M2.1 ï 

Forestier limité ». 

Tableau 50  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 53 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 
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245. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 51  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 54 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie de terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

   

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

246. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 52  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 55 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 247) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

- 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 256) 

C. Surface carrossable - - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 
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247. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

248. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limit® è, lôempi¯tement maximal 

de lôaire de stationnement devant la fa­ade principale avant ne 

sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de verdure composé 

principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune largeur minimale 

de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

249. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 53  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 881 

Panneau solaire Oui Art. 859 

Pergola Oui Art. 864 

Piscine et spa Oui Art. 869 

Poulailler domestique Oui Art. 883 

Réservoir Oui Art. 872 

Serre domestique Oui Art. 853 

Terrasse Oui Art. 876 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 1° 

250. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 54  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non 

251. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier limité ». 

Tableau 55  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

252. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.1 ï Forestier 

limité ». 

Tableau 56  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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253. Intention 

Le milieu de vie « M2.2 ï Forestier » représente majoritairement des ensembles forestiers de diverses dimensions. Bien quôon y retrouve certaines activités 

agricoles, ce milieu est caract®ris® comme ®tant moins propice ¨ lôagriculture. Certains secteurs sont situ®s ¨ proximit® des plans dôeau et constituent des 

milieux naturels dôint®r°t. Ce milieu correspond, sauf exception, à la quasi-totalité de lôaffection foresti¯re du SADR. Ce milieu est également occupé par 

des habitations le long du réseau routier public. 

Dans ce type de milieu de vie, la réglementation applicable vise à mettre en valeur la forêt et à préserver les usages compatibles. Les usages visant 

lôagriculture sans nuisance y sont autoris®s. Lôhabitation y est ®galement permise sur un terrain adjacent à un chemin public existant ¨ lôentr®e en vigueur 

du SADR (10 octobre 2002). 
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254. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 57  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 255) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 255) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 255) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 255) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 255) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 255) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis 
Restriction 

(Chapitre 13.6) 

M1 : Exploitation minière  Restriction (Art. 255) 

M2 : Carrières, gravières et sablières Restriction (Art. 255) 

255. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 58  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain adjacent à un chemin 
public existant ¨ lôentr®e en vigueur du SADR (10 octobre 
2002). 

C2 
Seulement lôusage « Cabane à sucre commerciale » est 
autorisé.  

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain adjacent à une rue, une route ou 
un chemin public existant ¨ lôentr®e en vigueur du SADR 
(10 octobre 2002). Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières dans les zones aux 
conditions suivantes : 

1° Lôusage est intégré à une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la première transformation liée 
aux ressources agricole ou forestière; 

3° Lôusage nôest pas situ® dans les zones M2.2.-8 et 
M2.2-9. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

M1 et 
M2 

Autorisés seulement dans les zones M2.2-1, M2.2-3, 
M2.2-4, M2.2-7 et M2.2-13 à condition de respecter les 
dispositions prévues au Chapitre 11.5. 
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256. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 59  Normes de lotissement 

 

Figure 56 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- 
- 

45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- 
- 

- 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- 
- 

2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

 
- 

45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- 
- 

60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

257. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 60  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 57 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12  

B. Marge avant secondaire (m)  12  

C. Marge latérale (m)  3  

C. Marge latérale combinée (m)  6  

D. Marge arrière (m)  10  

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 
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258. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.2 ï Forestier ». La norme la plus contraignante entre le 

coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 61  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 58 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 62  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

259. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 63  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 59 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 60 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun bâtiment en façade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 260) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

260. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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261. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.2 ï 

Forestier ». 

Tableau 64  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 61 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

262. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 65  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 62 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer (%) 

- 

   

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

263. Dispositions particulières à la zone M2.2-10 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, les dispositions suivantes sôappliquent ¨ la 

zone M2.2-10 : 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer  

60 

   

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

40 
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264. Dispositions particulières concernant le nombre 
dõarbres minimal en cour avant dans la zone M2.2-9 

Dans la zone M2.2-9, un écran de verdure dôune largeur de 5 m composé 

principalement dôarbres doit °tre conserv® ¨ lô®tat naturel dans la cour 

avant de chaque terrain.  

Dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel », un écran de 

verdure compos® principalement dôarbres dôune largeur minimale de 10 

m doit °tre conserv® ¨ lô®tat naturel dans la cour avant de chaque terrain. 

Si cet ®cran est inexistant ou non bois®, il doit faire lôobjet dôun 

reboisement selon les dispositions de la Section 10.3.5. 

La pr®sente norme sôapplique seulement aux terrains adjacents à 

lôemprise de la route du Mont-Adstock.  

265. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 66  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 63 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 266) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 266) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 

266.  Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 
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267. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

268. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 67  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

 

269. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 68  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

270. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 69  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

271. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.2 ï Forestier ». 

Tableau 70  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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272. Intention 

Le milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 » représente principalement des ensembles forestiers situés en zone agricole permanente. Bien quôon y 

retrouve certaines activit®s agricoles, ce milieu est caract®ris® comme ®tant moins propice ¨ lôagriculture. Les activités pratiquées sont davantage axées 

sur lôacériculture et la foresterie.  

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activit®s agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences sur une unit® vacante dôune superficie minimale de 10 hectares déjà constituée 

selon les titres de propriété publiés au registre foncier le 13 juillet 2011 et demeurée vacante depuis cette date. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi permettre lôimplantation 

de nouvelles résidences. 
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273. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 71  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 274) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 274) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 274) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 274) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 274) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 274) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés 
Restriction 

(Section 13.7.3) 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis 
Restriction (Art. 274) 

(Chapitre 13.6) 

M1 : Exploitation minière  Oui 

M2 : Carrières, gravières et sablières Oui 

274. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 72  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 70. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 70. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

A4 
Lôusage est sp®cifiquement interdit dans les zones M2.3-
1, M2.3-2. Lorsquôautoris®, lôusage doit respecter les 
dispositions particulières prévues au (Chapitre 13.6). 
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275. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 73  Normes de lotissement 

 

Figure 64 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

276. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 74  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 65 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

277. Dispositions particulières concernant lõimplantation 
dõune résidence sur un terrain voisin dont lõusage 
principal fait partie du groupe « Agriculture et 
foresterie (A) » et ̈  proximit® dõun champ en culture 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier 

type 1 », lôimplantation dôune r®sidence sur une unité foncière vacante 

doit respectée les distances minimales suivantes :  

1° 30 m dôune limite dôun terrain voisin dont lôusage principal fait partie 
du groupe « Agriculture et foresterie (A) ». Sôil sôagit dôune 
installation dô®levage, la distance minimale est celle prescrite ¨ 
lôarticle1042;  

2° 30 m dôun champ en culture situ® sur un terrain voisin. 

Lorsquôil sôav¯re impossible de respecter une distance de 30 m dôun 

champ en culture, la résidence ainsi construite ne pourra être considérée 

dans lôapplication des distances s®paratrices relatives ¨ lô®pandage des 

engrais de ferme. 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

278. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». La norme la plus contraignante entre 

le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 75  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 66 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 76  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

279. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 77  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 67 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 68 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 280)  

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

280. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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281. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.3 ï 

Agroforestier type 1 ». 

Tableau 78   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 69 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

282. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 

1 ». 

Tableau 79  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 70 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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283. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 80  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 71 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 284) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 284) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 

284. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

285. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

286. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 81  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

287. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier type 1 ». 

Tableau 82  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

288. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 

». 

Tableau 83  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 308) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 783 

289. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 », seulement un 

logement multigénérationnel est autorisé. 
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290. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.3 ï Agroforestier 

type 1 ». 

Tableau 84  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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291. Intention 

Le milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 è repr®sente principalement des ensembles forestiers situ®s en zone agricole permanente. Bien quôon y 

retrouve certaines activit®s agricoles, ce milieu est caract®ris® comme ®tant moins propice ¨ lôagriculture. Les activités pratiquées sont davantage axées 

sur lôac®riculture et la foresterie.  

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences sur une unit® vacante dôune superficie minimale de 20 hectares d®j¨ constitu®e 

selon les titres de propriété publiés au registre foncier le 13 juillet 2011 et demeurée vacante depuis cette date. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi permettre lôimplantation 

de nouvelles résidences. 
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292. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 85  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 293) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 293) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 293) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 293) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 293) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 293) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés 
Restriction 

(Section 13.7.3) 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Restriction (Art. 293) 

M1 : Exploitation minière  
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

M2 : Carrières, gravières et sablières 
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

293. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 86  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 70. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale » est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 70. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

A4 
Lôusage est sp®cifiquement interdit dans les zones M2.4-
2 et M2.4-7. Lorsquôautoris®, lôusage doit respecter les 
dispositions particulières prévues au (Chapitre 13.6). 
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294. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 87  Normes de lotissement 

 

Figure 72 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

295. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 88  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 73 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

296. Dispositions particuli¯res concernant lõimplantation 
dõune r®sidence sur un terrain voisin dont lõusage 
principal fait partie du groupe « Agriculture et 
foresterie (A) è et ¨ proximit® dõun champ en culture 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, dans un milieu de vie ç M2.4 ï Agroforestier 

type 2 è, lôimplantation dôune r®sidence sur une unit® fonci¯re vacante 

doit respectée les distances minimales suivantes :  

1° 30 m dôune limite dôun terrain voisin dont lôusage principal fait partie 
du groupe ç Agriculture et foresterie (A) è. Sôil sôagit dôune 
installation dô®levage, la distance minimale est celle prescrite ¨ 
lôarticle1042;  

2° 30 m dôun champ en culture situ® sur un terrain voisin. 

Lorsquôil sôav¯re impossible de respecter une distance de 30 m dôun 

champ en culture, la résidence ainsi construite ne pourra être considérée 

dans lôapplication des distances s®paratrices relatives ¨ lô®pandage des 

engrais de ferme. 
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297. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». La norme la plus contraignante entre 

le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 89  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 74 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 90  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

298. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 91  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 75 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 76 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 299)  

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

299. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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300. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M2.4 ï 

Agroforestier type 2 ». 

Tableau 92   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 77 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

301. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie ç M2.4 ï Agroforestier type 

2 ». 

Tableau 93  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 78 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

302. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 94  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 79 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. 
Accès pour les terrains de 30 m 
de façade et +  

  

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 303) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 303) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

303. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

304. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

305. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 95  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 
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306. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 ». 

Tableau 96  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

307. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie «« M2.4 ï Agroforestier type 

2 ». 

Tableau 97  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 308) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

308. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier type 2 », seulement un 

logement multigénérationnel est autorisé. 

309. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.4 ï Agroforestier 

type 2 ». 

Tableau 98  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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310. Intention 

Le milieu de vie « M2.5 ï Agricole » constitue une partie de la zone agricole permanente. Les exploitations et les activités agricoles sont encore présentes, 

mais de façon moins importante que le milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». Des activités forestières et acéricoles sont également pratiquées dans 

ce milieu de vie. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à préserver le milieu agricole en priorisant les activités et les exploitations agricoles tout en assurant 

une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et non agricoles. 
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311. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 99  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 312) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Oui 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 312) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 312) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 312) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 312) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 312) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés 
Restriction 

(Section 13.7.3) 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Restriction (Art. 312) 

M1 : Exploitation minière  
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

M2 : Carrières, gravières et sablières 
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

312. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 100  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 70. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale » est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 70. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

A4 
Lôusage est sp®cifiquement interdit dans la zone M2.5-8. 
Lorsquôautoris®, lôusage doit respecter les dispositions 
particulières prévues au (Chapitre 13.6). 
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313. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 101  Normes de lotissement 

 

Figure 80 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

314. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 102  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 81 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

315. Dispositions particuli¯res concernant lõimplantation 
dõune r®sidence sur un terrain voisin dont lõusage 
principal fait partie du groupe « Agriculture et 
foresterie (A) è et ¨ proximit® dõun champ en culture 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, dans un milieu de vie ç M2.5 ï Agricole », 

lôimplantation dôune r®sidence sur une unit® fonci¯re vacante doit °tre 

respectée les distances minimales suivantes :  

1° 30 m dôune limite dôun terrain voisin dont lôusage principal fait partie 
du groupe ç Agriculture et foresterie (A) è. Sôil sôagit dôune 
installation dô®levage, la distance minimale est celle prescrite ¨ 
lôarticle1042;  

2° 30 m dôun champ en culture situ® sur un terrain voisin. 

Lorsquôil sôav¯re impossible de respecter une distance de 30 m dôun 

champ en culture, la résidence ainsi construite ne pourra être considérée 

dans lôapplication des distances s®paratrices relatives ¨ lô®pandage des 

engrais de ferme. 
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316. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.5 ï Agricole ». La norme la plus contraignante entre le 

coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 103  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 82 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 104  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

317. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 105  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 83 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 84 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 318) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

318. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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319. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M2.5 ï 

Agricole ». 

Tableau 106   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 85 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

320. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie ç M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 107  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 86 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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321. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 108  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 87 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 322) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 322) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

322. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

323. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

324. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 109  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 
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325. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 110  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

326. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 111  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 327) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

327. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole », seulement un logement 

multigénérationnel est autorisé. 

328. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.5 ï Agricole ». 

Tableau 112  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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329. Intention 

Le milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique » constitue les secteurs les plus dynamiques dans la zone agricole permanente par la concentration 

dôexploitations et dôactivit®s agricoles. Ces secteurs sont exclusivement réservés à des fins agricoles ou à des activités non agricoles liées directement à 

lôexploitation agricole. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à préserver le milieu agricole en priorisant les activités et les exploitations agricoles tout en assurant 

une cohabitation harmonieuse des utilisations agricoles et non agricoles. 
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330. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 113  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 331) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Oui 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 331) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 331) 

C3 : Commerces et services modérés Restriction (Art. 331) 

C4 : Commerces et services lourds Restriction (Art. 331) 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 331) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 331) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 331) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés 
Restriction 

(Section 13.7.3) 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis 
Restriction 

(Chapitre 13.6) 

M1 : Exploitation minière  
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

M2 : Carrières, gravières et sablières 
Restriction 

(Chapitre 13.11) 

331. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 114  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 70. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

C3 et 
C4 

Autorisés seulement dans la zone M2.6-4 à la condition 
que la CPTAQ ait ®mis une autorisation pour lôusage 
projeté avant le 10 octobre 2002. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 70. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

Malgré le 1er alinéa, dans la zone M2.6-4, lôusage est 
conditionnel à que la CPTAQ ait émis une autorisation 
pour lôusage projet® avant le 10 octobre 2002.  

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 
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332. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 115  Normes de lotissement 

 

Figure 88 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

333. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 116  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 89 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3  - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

334. Dispositions particuli¯res concernant lõimplantation 
dõune r®sidence sur un terrain voisin dont lõusage 
principal fait partie du groupe « Agriculture et 
foresterie (A) è et ¨ proximit® dõun champ en culture 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, dans un milieu de vie ç M2.6 ï Agricole 

dynamique è, lôimplantation dôune r®sidence sur une unit® fonci¯re 

vacante doit être respectée les distances minimales suivantes :  

1° 30 m dôune limite dôun terrain voisin dont lôusage principal fait partie 
du groupe ç Agriculture et foresterie (A) è. Sôil sôagit dôune 
installation dô®levage, la distance minimale est celle prescrite ¨ 
lôarticle1042;  

2° 30 m dôun champ en culture situ® sur un terrain voisin. 

Lorsquôil sôav¯re impossible de respecter une distance de 30 m dôun 

champ en culture, la résidence ainsi construite ne pourra être considérée 

dans lôapplication des distances s®paratrices relatives ¨ lô®pandage des 

engrais de ferme. 
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335. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». La norme la plus contraignante entre 

le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 117  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 90 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 118  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

336. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 119  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 91 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 92 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 337) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

337. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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338. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux éléments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M2.6 ï 

Agricole dynamique ». 

Tableau 120   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 93 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

339. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie ç M2.6 ï Agricole 

dynamique ». 

Tableau 121  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 94 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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340. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 122  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 95 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 341) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 341) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

341. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

342. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

343. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 123  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 
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344. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique ». 

Tableau 124  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

345. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole  

dynamique ». 

Tableau 125  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 346) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

346. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole dynamique », seulement un 

logement multigénérationnel est autorisé. 

347. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.6 ï Agricole 

dynamique ». 

Tableau 126  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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348. Intention 

Le milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement » représente principalement des entités ponctuelles de superficie restreinte, perturbées par 

lôaddition au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irr®cup®rables pour lôagriculture. 

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre, sous certaines conditions, une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi 

permettre lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

La création de nouvelles rues est interdite. 
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349. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement ». 

Tableau 127  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 350) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 350) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 350) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 350) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 350) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 350) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

350. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 128  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 71. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale » est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 71. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

351. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 129  Normes de lotissement 

 

Figure 96 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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352. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 130  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 97 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

353. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement ». La norme la plus 

contraignante entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 131  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 98 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 132  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 
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354. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 133  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 99 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 100 Hauteur dôun bâtiment 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 355) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

355. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 

356. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M2.7 ï Îlot 

déstructuré avec morcellement ». 

Tableau 134   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 101 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 
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357. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie ç M2.7 ï Îlot déstructuré 

avec morcellement ». 

Tableau 135  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 102 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

358. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 136  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 103 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès   

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 359) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 359) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

359. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 
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360. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

361. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement ». 

Tableau 137  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

362. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement ». 

Tableau 138  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

363. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec 

morcellement ». 

Tableau 139  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 364) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 783 

364. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot déstructuré avec morcellement », 

seulement un logement multigénérationnel est autorisé. 

365. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.7 ï Îlot 

déstructuré avec morcellement ». 

Tableau 140  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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366. Intention 

Le milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage » représente principalement des entités ponctuelles de superficie restreinte, perturbées par lôaddition 

au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irr®cup®rables pour lôagriculture. 

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre, sous certaines conditions, une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi 

permettre lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

La création de nouvelles rues est interdite. 
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367. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage ». 

Tableau 141  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 368) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 368) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 368) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 368) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 368) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 368) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

368. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage ». 

Tableau 142  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 72. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 72. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

369. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec 

frontage ». 

Tableau 143  Normes de lotissement 

 

Figure 104 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 170 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 5 100 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 170 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 30 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

370. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec 

frontage ». 

Tableau 144  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 105 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

371. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage ». La norme la plus 

contraignante entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 145  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 106 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 146  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 
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372. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec 

frontage ». 

Tableau 147  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 107 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 108 Hauteur dôun bâtiment 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 373) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

373. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 

374. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot 

déstructuré avec frontage ». 

Tableau 148   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 109 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 
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375. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré 

avec frontage ». 

Tableau 149  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 110 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

376. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec 

frontage ». 

Tableau 150  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 111 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 377) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 
30 % 

(max. 4 m) 
(Art. 377) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

377. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 
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378. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

379. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage ». 

Tableau 151  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

380. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage ». 

Tableau 152  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

381. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec 

frontage ». 

Tableau 153  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 382) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

382. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot déstructuré avec frontage », 

seulement un logement multigénérationnel est autorisé. 

383. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.8 ï Îlot 

déstructuré avec frontage ». 

Tableau 154  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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384. Intention 

Le milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement » représente principalement des entités ponctuelles de superficie restreinte, perturbées par 

lôaddition au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irr®cup®rables pour lôagriculture. 

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre, sous certaines conditions, une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi 

permettre lôimplantation de nouvelles r®sidences. La subdivision de lot ¨ des r®sidentielles est interdite  

La création de nouvelles rues est interdite. 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

385. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement ». 

Tableau 155  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 386) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 386) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 386) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 386) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 386) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 386) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

386. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 156  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 73. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 73. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 
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387. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 157  Normes de lotissement 

 

Figure 112 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

388. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 158  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 113 Marges de recul 

 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 - 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 
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389. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement ». La norme la plus 

contraignante entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 159  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 114 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 160  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

390. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 161  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 115 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 116 Hauteur dôun bâtiment 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 391) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

391. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H). 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

392. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot 

déstructuré sans morcellement ». 

Tableau 162   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 117 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

393. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré 

sans morcellement ». 

Tableau 163  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 118 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

   

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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394. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 164  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 119 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 395) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 
30 % 

(max. 4 m) 
(Art. 395) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

395. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

396. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

397. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement ». 

Tableau 165  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

398. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement ». 

Tableau 166  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

399. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans 

morcellement ». 

Tableau 167  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 400) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 783 

400. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot déstructuré sans morcellement », 

seulement un logement multigénérationnel est autorisé. 
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401. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.9 ï Îlot 

déstructuré sans morcellement ». 

Tableau 168  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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402. Intention 

Le milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier » représente principalement des entités ponctuelles de superficie restreinte, 

perturbées par lôaddition au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irrécupérables pour 

lôagriculture. 

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre la construction de lôimplantation de nouvelles r®sidences. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre, sous certaines conditions, une occupation plus dynamique du territoire agricole et ainsi 

permettre lôimplantation de nouvelles r®sidences. La subdivision de lot ¨ des fins résidentielles est interdite  

La création de nouvelles rues est interdite. 
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403. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier ». 

Tableau 169  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Restriction (Art. 404) 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Restriction (Art. 404) 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 404) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 404) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 404) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 404) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

404. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement 

particulier ». 

Tableau 170  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H1 et 
H7  

Autorisés seulement sur un terrain qui respecte les 
dispositions pr®vues ¨ lôarticle 73. 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 73. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 
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405. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans 

morcellement particulier ». 

Tableau 171  Normes de lotissement 

 

Figure 120 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

406. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans 

morcellement particulier ». 

Tableau 172  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 121 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 60 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 
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407. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier ». La norme la 

plus contraignante entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 173  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 122 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 174  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Oui Art. 848 

408. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans 

morcellement particulier ». 

Tableau 175  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 123 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 124 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10 

(Art. 409) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

409. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 
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410. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.10 Îlot 

déstructuré sans morcellement particulier ». 

Tableau 176   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 125 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

411. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré 

sans morcellement particulier ». 

Tableau 177  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 126 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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412. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans 

morcellement particulier ». 

Tableau 178  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 127 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
10 

(Art. 413) 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 
30 % 

(max. 4 m) 
(Art. 413) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

413. Dispositions particuli¯res concernant la largeur dõun 
accès pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » 
et « Résidence de tourisme (C502) » 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, la largeur maximale dôun 

accès est fixée à 6 m pour les usages « Habitation saisonnière (H7) » et 

« Résidence de tourisme (C502) ». 

414. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 

415. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier ». 

Tableau 179  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

416. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement particulier ». 

Tableau 180  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

417. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans 

morcellement particulier ». 

Tableau 181  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Restriction 
(Art. 418) 

Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

418. Dispositions particulières concernant un logement 
accessoire dans un bâtiment principal 

Dans un milieu de vie « M2.10 Îlot déstructuré sans morcellement 

particulier », seulement un logement multigénérationnel est autorisé. 
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419. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.10 Îlot 

déstructuré sans morcellement particulier ». 

Tableau 182  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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420. Intention 

Le milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans résidence » représente principalement des entités ponctuelles de superficie restreinte, perturbées par lôaddition 

au fil du temps dôusages non agricoles et ¨ lôint®rieur desquelles subsistent de rares lots vacants enclav®s et irr®cup®rables pour lôagriculture. 

Ce milieu a fait lôobjet de d®marches effectu®es en vertu de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) 

afin de permettre certains usages autres quôagricoles. La classe dôusages « Habitation (H) » est interdite. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à permettre, sous certaines conditions, une occupation plus dynamique du territoire agricole.  

La création de nouvelles rues est interdite. 
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421. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M2.11 Îlot déstructuré sans résidence ». 

Tableau 183  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Non 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Non 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 422) 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 422) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Oui 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Restriction (Art. 422) 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 422) 

P4 : Antennes de télécommunication Oui 

P5 : Grandes éoliennes  
Restriction 

(Chapitre 11.3) 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Oui 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie 
Restriction 

(Chapitre 13.5) 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

422. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans résidence ». 

Tableau 184  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

C2 
Seulement lôusage ç Cabane ¨ sucre commerciale è est 
autorisé. 

I3 

Autorisé seulement pour un usage complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières aux conditions 
suivantes : 

1° Lôusage est int®gr® ¨ une exploitation agricole ou 
forestière; 

2° Lôusage est reli® ¨ la premi¯re transformation li®e 
aux ressources agricole ou forestière. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

423. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans 

résidence ». 

Tableau 185  Normes de lotissement 

 

Figure 128 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

- - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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424. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans 

résidence ». 

Tableau 186  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 129 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12 60 

B. Marge avant secondaire (m)  12 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

425. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M2.11 Îlot déstructuré sans résidence ». La norme la plus 

contraignante entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 187  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 130 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 188  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Non Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Non Art. 832 

Remise ou cabanon Non Art. 836 

Gloriette ou gazebo Non Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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427. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans 

résidence ». 

Tableau 189  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 131 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 132 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - - 

D. Profondeur dôun bâtiment (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment 0 0 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  B et C (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0,1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

428. Éléments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M2.11 Îlot 

déstructuré sans résidence ». 

Tableau 190   £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 133 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  - - - 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda - - - 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

429. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré 

sans résidence ». 

Tableau 191  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

 

Figure 134 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain 

 

  499 m2 et - - 

  500 à 999 m2 - 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

- 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

- 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

- 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

- 

  5 000 m2 et + - 

   

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur 
A (Section 10.9.10) 

D (Section 10.9.13) 

Étalage extérieur B (Section 10.10.11) 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

430. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans 

résidence ». 

Tableau 192  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 135 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès    

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 10 

 Largeur combinée des accès (m) 6 14 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 

30 % 

(max. 4 m) 

(Art. 431) 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

431. Dispositions particuli¯res concernant lõam®nagement 
dõun stationnement 

Cette norme ne sôapplique pas lorsquôil y a pr®sence dôun écran de 

verdure compos® principalement dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune 

largeur minimale de 10 m ¨ partir de la limite dôun chemin public ou priv®. 
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432. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie  

« M2.11 Îlot déstructuré sans résidence ». 

Tableau 193  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Non Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Non Art. 879 

Panneau solaire Non Art. 881 

Pergola Non Art. 859 

Piscine et spa Non Art. 864 

Poulailler domestique Non Art. 869 

Réservoir Non Art. 883 

Serre domestique Non Art. 872 

Terrasse Non Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Non Art. 876 

433. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans résidence ». 

Tableau 194  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Oui (Chapitre 10.11) 

434. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M2.11 Îlot déstructuré sans 

résidence ». 

Tableau 195  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Non Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 785 

435. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M2.11 Îlot 

déstructuré sans résidence ». 

Tableau 196  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

Usages conditionnels Titre 20 
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436. Intention 

Le milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel » constitue un milieu r®serv® ¨ lôimplantation de r®sidences unifamiliales isol®es dans le Pôle 

récréotouristique du mont Adstock. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à assurer la meilleure intégration possible des constructions dans le paysage et à maintenir les 

caractéristiques du milieu lors de projet de construction ou de rénovation de résidences.  

Les secteurs dont la planification nôa pas encore ®t® arr°t®e sont assujettis ¨ la proc®dure relative aux PAE pr®vus au Titre 16. À cet effet, le PAE devra 

respecter les objectifs et crit¯res dô®valuations pr®vus. 

Les ouvrages réalisés dans ce milieu de vie sont assujettis à la procédure relative aux PIIA prévus au Titre 17. 
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437. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M3.1 ï Mont Adstock résidentiel ». 

Tableau 197  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Oui 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Oui 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 438) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 438) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

438. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel ». 

Tableau 198  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

C5 

Seulement lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » est 
autorisé sur un terrain qui respecte les dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 73. Lôusage doit aussi respecter les 
dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

439. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock  

résidentiel ». 

Tableau 199  Normes de lotissement 

 

Figure 136 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- 
- 

45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- 
- 

- 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- 
- 

2 787 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

 
- 

45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- 
- 

60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 
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440. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 200  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 137 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12  

B. Marge avant secondaire (m)  12  

C. Marge latérale (m)  3  

C. Marge latérale combinée (m)  6  

D. Marge arrière (m)  10  

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

441. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel ». La norme la plus contraignante 

entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation 

sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 201  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 138 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 202  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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443. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 203  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 139 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 140 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 10 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment - 1  

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  A (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

444. Autres dispositions concernant lõarchitecture dõun 
bâtiment principal  

Dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel », la volumétrie 

du b©timent principal doit sôint®grer ¨ la pente. 

445. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M3.1 ï 

Mont Adstock résidentiel ». 

Tableau 204  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 141 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 
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446. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 205  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 142 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer (%) 

60 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

40 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire (Art. 447) 

 Type 

Entreposage extérieur A (Section 10.9.10) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

447. Dispositions particulières concernant le nombre 
dõarbres minimal en cour avant et cour avant 
secondaire 

Dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel », un écran de 

verdure compos® principalement dôarbres dôune largeur minimale de 10 

m doit °tre conserv® ¨ lô®tat naturel dans la cour avant et la cour avant 

secondaire de chaque terrain. Si cet écran est inexistant ou non boisé, il 

doit faire lôobjet dôun reboisement selon les dispositions de la Section 

10.3.5. 

448. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

 résidentiel ». 

Tableau 206  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 143 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès pour les terrains    

 Nombre dôacc¯s  1 1 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 4.5 

 Largeur combinée des accès (m) - - 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

- - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 - 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Interdit  

449.  Autres dispositions concernant lõam®nagement de 
lõaire de stationnement 

Dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel », lô®gouttement 

de lôall®e dôacc¯s doit °tre dirig® vers le terrain.  

Dans le cas o½ la pente de lôall®e est sup®rieure ¨ 10 % dans les 3 

premiers m¯tres de lôemprise du chemin, des mesures de r®tention des 

s®diments doivent °tre mises en place (incluant lôasphaltage de lôall®e 

sur les 3 m). 

La largeur maximale de d®boisement pour lôacc¯s est de 6.5 m.  
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450. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M3.1 ï Mont Adstock résidentiel ». 

Tableau 207  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

451. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock résidentiel ». 

Tableau 208  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 

452. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 209  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

453. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 210  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PIIA Titre 17 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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454. Intention 

Le milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire » constitue un milieu voué au développement des activités récréotouristiques ainsi que celles dévolues 

au développement de la villégiature dans le Pôle récréotouristique du mont Adstock. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à assurer la meilleure intégration possible des constructions dans le paysage, à maintenir les 

caractéristiques du milieu et à contribuer à renforcer la vocation récréotouristique du mont Adstock.  

1° Ce milieu de vie ne peut être desservi par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout.  

Les secteurs dont la planification nôa pas encore ®t® arr°t®e sont assujettis ¨ la proc®dure relative aux PAE pr®vus au Titre 16. À cet effet, le PAE devra 

respecter les objectifs et crit¯res dô®valuations pr®vus. 

Les ouvrages réalisés dans ce milieu de vie sont assujettis à la procédure relative aux PIIA prévus au Titre 17. 
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455. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M3.2 ï Mont Adstock secondaire ». 

Tableau 211  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Oui 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Restriction (Art. 456) 

H7 : Habitation saisonnière Oui 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Restriction (Art. 456) 

C2 : Commerces et services légers Restriction (Art. 456) 

C3 : Commerces et services modérés Restriction (Art. 456) 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 456) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 456) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

456. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire ». 

Tableau 212  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

H6 

Lôusage est autoris® seulement sous forme de projet 
intégré conformément aux dispositions prévues ¨ lôarticle 
1019. Les dispositions prévues à cet article ont préséance 
sur celles prescrites dans le présent chapitre. 

Usages Restrictions 

C1 
Seulement les usages de la classe dôusages « Services 
personnels (C101) » reliés aux catégories suivantes sont 
autorisés : détente, beauté, santé et bien-être. 

C2 
Seulement lôusage ç Commerces et services de 
restauration (C204) » est autorisé. 

C3 
Seulement lôusage ç Commerces dôh®bergement 
(C301) » est autorisé. 

C5 
Lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » doit respecter 
les dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autoris® ¨ lôexception des r®seaux dôaqueduc et dô®gout. 

457. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 213  Normes de lotissement 

 

Figure 144 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

- - 45.72 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

- - 
2 787 

(Art. 458) 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

 - 45 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - 60 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

458. Dispositions particulières concernant les règles 
minimales de lotissement pour un projet intégré 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, dans un milieu de vie ç M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire è, la superficie minimale dôun lot pour un projet int®gr® pour 

lôusage ç Mini-chalet (H6) » est de 10 000 m2. 
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459. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 214  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 145 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  12  

B. Marge avant secondaire (m)  12  

C. Marge latérale (m)  3  

C. Marge latérale combinée (m)  6  

D. Marge arrière (m)  10  

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

 

460. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire ». La norme la plus contraignante 

entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation 

sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 215  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 146 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 20 

  Superficie dôimplantation (m2) - - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 216  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Oui Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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461. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 217  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 147 Largeur et profondeur dôun b©timent 

 

Figure 148 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

6 - 

B. Nombre dô®tages(s) - 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 
10  

(Art. 462) 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  A (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 

462. Dispositions particulières concernant la hauteur 
maximale dõun b©timent principal dõun groupe 
dõusages autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de hauteur maximale pour un 

b©timent principal dôun groupe dôusages autre que « Habitation (H) ». 

 

463. Autres dispositions concernant lõarchitecture dõun 
bâtiment principal  

Dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire », la volumétrie 

du b©timent principal doit sôint®grer ¨ la pente. 

464. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie ç M3.2 ï 

Mont Adstock secondaire ». 

Tableau 218  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 149 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
12 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  

11.9 m 
Oui / 2.9 m 

Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 12 m Oui / 3 m Oui / 10 m 
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465. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie ç M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 219  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 150 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer (%) 

60 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

40 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire (Art. 447) 

 Type 

Entreposage extérieur A (Section 10.9.10) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

466. Dispositions particulières concernant le nombre 
dõarbres minimal en cour avant et cour avant 
secondaire 

Dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire », un écran de 

verdure compos® principalement dôarbres dôune largeur minimale de  

10 m doit °tre conserv® ¨ lô®tat naturel dans la cour avant et la cour avant 

secondaire de chaque terrain. Si cet écran est inexistant ou non boisé, il 

doit faire lôobjet dôun reboisement selon les dispositions de la Section 

10.3.5. 

 

467. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

 résidentiel ». 

Tableau 220  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 151 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès pour les terrains    

 Nombre dôacc¯s  1 1 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
4.5 

(Art. 468) 

 Largeur combinée des accès (m) - - 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

- - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 - 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

468. Dispositions particulières concernant la largeur 
maximale dõune allée dõacc¯s dõun usage dõun groupe 
autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, la largeur dôacc¯s maximale dôun usage autre 

que « Habitation (H) » ou « Résidence de tourisme (C502) » est fixé à 6 

m. 
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470. Autres dispositions concernant lõam®nagement de 
lõaire de stationnement 

Dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire », 

lô®gouttement de lôall®e dôacc¯s doit °tre dirig® vers le terrain.  

Dans le cas o½ la pente de lôall®e est sup®rieure ¨ 10 % dans les 3 

premiers m¯tres de lôemprise du chemin, des mesures de r®tention des 

s®diments doivent °tre mises en place (incluant lôasphaltage de lôall®e 

sur les 3 m). 

La largeur maximale de d®boisement pour lôacc¯s est de 6.5 m. 

471. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M3.2 ï Mont Adstock secondaire ». 

Tableau 221  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Oui Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

472. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock secondaire ». 

Tableau 222  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 

473. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 223  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

 

474. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M3.2 ï Mont Adstock 

secondaire ». 

Tableau 224  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PIIA Titre 17 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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475. Intention 

Le milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire » constitue un secteur de d®veloppement intensif destin® ¨ la r®alisation dôun important projet 

récréotouristique dans le Pôle récréotouristique du mont Adstock. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à assurer la meilleure intégration possible des constructions dans le paysage, à maintenir les 

caractéristiques du milieu et à contribuer à renforcer la vocation récréotouristique du mont Adstock.  

Ce milieu de vie est desservi par les r®seaux dôaqueduc et dô®gout.  

Les secteurs dont la planification nôa pas encore ®t® arr°t®e sont assujettis à la procédure relative aux PAE prévus au Titre 16. À cet effet, le PAE devra 

respecter les objectifs et crit¯res dô®valuations pr®vus. 

Les ouvrages réalisés dans ce milieu de vie sont assujettis à la procédure relative aux PIIA prévus au Titre 17. 
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476. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M3.3 ï Mont Adstock prioritaire ». 

Tableau 225  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Oui 

H2 : Habitation bifamiliale Restriction (Art. 0) 

H3 : Habitation trifamiliale Restriction (Art. 0) 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Restriction (Art. 0) 

H7 : Habitation saisonnière Oui 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Restriction (Art. 0) 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Restriction (Art. 0) 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 0) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 0) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

 

477. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire ». 

Tableau 226  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

H2 et 
H3 

Les usages « Habitation bifamiliale (H2) » et « Habitation 
trifamiliale (H3) » sont autorisés seulement sous-forme de 
projet intégré conformément aux dispositions prévues à 
lôarticle 1024. Les dispositions prévues à cet article ont 
préséance sur celles prescrites dans le présent chapitre. 

H6 

Lôusage ç Mini-chalet (H6) » est autorisé seulement sous-
forme de projet intégré conformément aux dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 1019. Les dispositions prévues à cet 
article ont préséance sur celles prescrites dans le présent 
chapitre. 

C1 
Seulement les usages de la classe « Services personnels 
(C101) » reliés aux catégories suivantes sont autorisés : 
détente, beauté, santé et bien-être. 

C3 
Seulement lôusage ç Commerces dôh®bergement 
(C301) » est autorisé. 

C5 
Lôusage ç Résidence de tourisme (C502) » doit respecter 
les dispositions particulières prévues au Chapitre 13.1. 

P3 

Concernant les usages de la classe « Utilité publique 
moyenne (P302) », seulement les usages « Usine de 
traitement de lôeau potable è et ç Usine de traitement des 
eaux usées » sont autorisés. 
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479. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire ». 

Tableau 227  Normes de lotissement 

 

Figure 152 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

20 - - 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

 - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

1 000 

(Art. 480) 
- - 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

20 - - 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

- - - 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

480. Dispositions particulières concernant les règles 
minimales de lotissement pour un projet intégré 

Malgr® lôarticle précédent, dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire », la superficie minimale dôun lot pour un projet intégré doit 

respecter les superficies suivantes selon le type dôusage : 

1° « Habitation unifamiliale (H1) » ou condominium : 10 000 m2; 

2° « Mini-chalet (H6) » : 5 000 m2. 

481. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire ». 

Tableau 228  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 153 Marges de recul 

Usages H1 ET C502  Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  5  

B. Marge avant secondaire (m)  5  

C. Marge latérale (m)  3  

C. Marge latérale combinée (m)  6  

D. Marge arrière (m)  5  

Autres usages  Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  10  

B. Marge avant secondaire (m)  10  

C. Marge latérale (m)  5  

C. Marge latérale combinée (m)  10  

D. Marge arrière (m)  5  

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å Å Å 

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 
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482. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire ». La norme la plus contraignante 

entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation 

sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 229  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 154 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 
15 

(Art. 483) 

  Superficie dôimplantation (m2) - 
150 

(Art. 483) 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 230  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Non Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Non Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 

483. Dispositions particuli¯res concernant lõemprise au sol 
maximale dõun b©timent principal 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, il nôy a pas de coefficient dôemprise ou de 

superficie maximale pour un b©timent principal dôun usage autre que  

« Habitation unifamiliale (H1) » et « Résidence de tourisme (C502) ». 

484. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire ». 

Tableau 231  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 155 Largeur et profondeur dôun bâtiment 

 

Figure 156 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

- - 

B. Nombre dô®tages(s) - - 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 12 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment  1 3  

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  A (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 
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485. Autres dispositions concernant lõarchitecture dõun 
bâtiment principal  

Dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », la volumétrie 

du b©timent principal doit sôint®grer ¨ la pente. 

486. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M3.3 ï 

Mont Adstock prioritaire ». 

Tableau 232  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 157 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

Usages H1 ET C505 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Balcon  Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Cheminée Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  
4.9 m 

Oui / 2.9 m 
Oui /  
4.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 5 m Oui / 3 m Oui / 5 m 

Autres usages 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 
ligne de lot à respecter 

 Avant (A) Latérales (B) Arrière (C) 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non / 10 
m 

Oui / 5 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  
9.9 m 

Oui / 4.9 m 
Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 10 m Oui / 5 m Oui / 10 m 

 

487. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire ». 

Tableau 233  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 158 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer (%) 

60 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

40 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire (Art. 488) 

 Type 

Entreposage extérieur Interdit 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes applicables au milieu de vie 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

488. Dispositions particulières concernant le nombre 
dõarbres minimal en cour avant et cour avant 
secondaire 

Dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », un écran de 

verdure compos® principalement dôarbres dôune largeur minimale de 5 m 

doit °tre conserv® ¨ lô®tat naturel dans la cour avant et la cour avant 

secondaire de chaque terrain. Si cet écran est inexistant ou non boisé, il 

doit faire lôobjet dôun reboisement. 

489. Disposition particulière concernant la superficie 
maximale de déboisement et de mise à nu des sols  

Dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », tous les actes 

notariés doivent inclure une clause relative à la mise à nu des sols qui 

prescrit à un maximum de 40 % de la superficie de chaque lot. De plus, 

cette clause devra pr®ciser que dans lôespace conserv® ¨ lô®tat naturel, 

seules les coupes dôassainissements sont autoris®es. 
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490. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M3.1 ï Mont Adstock 

résidentiel ». 

Tableau 234  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 159 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. Accès pour les terrains    

 Nombre dôacc¯s  1 1 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 
4.5 

(Art. 491) 

 Largeur combinée des accès (m) - - 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

- - 

A. Accès commun   

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 6 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
principale avant 

 - 

C. Surface carrossable  - 

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes applicables 

Accès en demi-cercle Art. 548 

491. Dispositions particulières concernant la largeur 
maximale dõune allée dõacc¯s dõun usage dõun groupe 
autre que « Habitation (H) » 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, la largeur dôacc¯s maximale dôun usage autre 

que « Habitation (H) » ou « Résidence de tourisme (C502) » est fixé 

à 6 m. 

492. Autres dispositions concernant lõam®nagement de 
lõaire de stationnement 

Dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire », lô®gouttement 

de lôall®e dôacc¯s doit °tre dirig® vers le terrain.  

Dans le cas o½ la pente de lôall®e est sup®rieure ¨ 10 % dans les 3 

premiers m¯tres de lôemprise du chemin, des mesures de r®tention des 

s®diments doivent °tre mises en place (incluant lôasphaltage de lôall®e 

sur les 3 m). 

La largeur maximale de d®boisement pour lôacc¯s est de 6.5 m. 

493. Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M3.3 ï Mont Adstock prioritaire ». 

Tableau 235  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour 
automobile 

Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Non Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Non Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

494. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans un 

milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock prioritaire ». 

Tableau 236  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 

495. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock  

prioritaire ». 

Tableau 237  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Non Art. 785 
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496. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M3.3 ï Mont Adstock 

prioritaire ». 

Tableau 238  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

Plan dôam®nagement dôensemble Titre 16 

PIIA Titre 17 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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497. Intention 

Le milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée » constitue des terrains de second rang en bordure des lacs du Huit et Jolicoeur. Ce milieu de vie correspond 

¨ une partie de lôaffectation de vill®giature du SADR. 

Dans ce type de milieu de vie, la réglementation applicable vise à assurer la protection du plan dôeau et a pour objectif une conservation et une augmentation 

du couvert forestier et arbustif ainsi quôune r®duction de lôeau de ruissellement.  

Les résidences unifamiliales nôy sont pas autorisées. Seulement un bâtiment accessoire est autorisé par terrain. 
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498. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M4.1 ï Villégiature limitée ». 

Tableau 239  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Non 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Oui 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Non 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 499) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

499. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée ». 

Tableau 240  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

P3 Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) ». 

500. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée ». 

Tableau 241  Normes de lotissement 

 

Figure 160 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

20 30 50 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

1 200 4 000 6 000 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

25 30 50 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

45 75 75 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

501. Implantation dõun b©timent accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment accessoire dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature  

limitée ». 

Tableau 242  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 

Autres normes Minimum Maximum 

Nombre de bâtiment accessoire  1 
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502. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature  

limitée ». 

Tableau 243  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 161 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain (%) 

 

  499 m2 et - 20 

  500 à 999 m2 25 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

30 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

40 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

50 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

60 

  5 000 m2 et + 70 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur A (Section 10.9.10) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes 

Restriction concernant lôabattage 
dôarbres 

Chapitre 10.3 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 

503. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée ». 

La norme la plus contraignante entre lôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation de la surface carrossable sôapplique. 

Tableau 244  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 162 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. 
Accès pour les terrains de  
29.99 m de façade et -   

  

 Nombre dôacc¯s  1 1 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 6 

A. 
Accès pour les terrains de 30 m 
de façade et +  

  

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 6 

 Largeur combinée des accès (m) 6 12 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
donnant sur le chemin (%) 

- - 

C. Surface carrossable - 

12 % 

(max.  
200 m2) 

(Art. 522)  

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes 

Accès en demi-cercle Art. 548 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 
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504. Dispositions particulières concernant la surface 
carrossable 

Lôall®e dôacc¯s ne doit pas °tre incluses dans le calcul de la surface 

carrossable lorsque le bâtiment principal se situe à plus de 30 m de la 

ligne avant. 

505.  Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie « 

M4.1 ï Villégiature limitée ». 

Tableau 245  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour automobile Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Non Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

506. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans le 

milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée ». 

Tableau 246  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 

507. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature limitée 

». 

Tableau 247  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Non Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

508. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M4.1 ï Villégiature 

limitée ». 

Tableau 248  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 
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509. Intention 

Le milieu de vie « M4.2 ï Villégiature résidentielle » est principalement caractérisé par la présence de résidences unifamiliales et de chalets saisonniers 

implantés sur de petits lots aux abords des lacs du territoire ¨ lôexception du lac Rochu. Les gabarits des bâtiments diffèrent selon l'époque de construction.  

Ce milieu de vie correspond ¨ une partie de lôaffectation de vill®giature du SADR. Dans ce type de milieu de vie, la réglementation applicable vise à assurer 

la protection du plan dôeau et a pour objectif une conservation et une augmentation du couvert forestier et arbustif ainsi quôune r®duction de lôeau de 

ruissellement. Les résidences unifamiliales y sont autorisées. 

Les ouvrages réalisés dans les zones M4.2-14 et M4.2-20 sont assujettis à la procédure relative aux PIIA prévus au Titre 17. 
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510. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M4.2 ï Villégiature résidentielle ». 

Tableau 249  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Oui 

H2 : Habitation bifamiliale Non 

H3 : Habitation trifamiliale Non 

H4 : Habitation multifamiliale Non 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Oui 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. 511) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique Restriction (Art. 511) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

511. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature résidentielle ». 

Tableau 250  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restrictions 

C5 

Seulement lôusage ç R®sidence de tourisme (C502) è est 
autorisé. Le nombre maximal par zone est fixé  
à 18 %. 

Lôusage doit respecter les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 13.1. 

P3 Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) ». 

512. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 251  Normes de lotissement 

 

Figure 163 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

20 30 50 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

- - - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

1 200 4 000 6 000 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

25 30 50 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

45 75 75 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 
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513. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 252  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 164 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)    

 
Terrain ayant une profondeur 
moyenne de plus de 30 m  

 6 - 

 
Terrain ayant une profondeur 
moyenne de moins de 30 m 

 3 - 

B. Marge avant secondaire (m)  3 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å   

Autres normes 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 - 

514. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M4.2 ï Villégiature résidentielle ». La norme la plus contraignante 

entre le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation 

sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. Malgré les dispositions du présent article, à moins 

dôexception, la superficie dôimplantation totale pour lôensemble des 

bâtiments accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 253  Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 

bâtiments accessoires 

 

Figure 165 Emprise au sol totale du bâtiment principal et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 15 

  Superficie dôimplantation (m2) - 240 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 12 

  Superficie dôimplantation (m2) - 400 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 254  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 
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515. Normes particuli¯res concernant lõemprise au sol 
totale du bâtiment principal  et des bâtiments 
accessoires pour la zone M4.2-6 

Malgré les normes de lôarticle précédent, les dispositions du tableau 

suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total du bâitment principal et des 

bâtiments accessoires sur un terrain dans la zone M4.2-6. 

Tableau 255  Emprise au sol totale des bâtiments principaux et 

des bâtiments accessoires dans la zone M4.2-6 

 Minimum Maximum 

A. Terrain de 1 999 m2 et moins 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 17 

  Superficie dôimplantation (m2) - 240 

A. Terrain de 2 000 m2 et plus 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 14 

  Superficie dôimplantation (m2) - 400 

516. Architecture dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ la forme dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 256  Architecture dõun b©timent principal 

 

Figure 166 Largeur et profondeur dôun bâtiment 

 

Figure 167 Hauteur dôun b©timent 

   Minimum Maximum 

A. 
Largeur dôun b©timent en fa­ade 
(m) 

- - 

B. Nombre dô®tages(s) 1 2 

C. Hauteur dôun b©timent (m) - 10 

D. Profondeur dôun b©timent (m) 6 - 

Nombre de logements par bâtiment 1 1 

Matériaux et toiture Type 

Matériaux de revêtement autorisés  A (Art. 456) 

Forme de toit (nombre de versants) 0, 1, 2 et/ou 4+ 

Autres normes 
Dispositions 
applicables 

Apparence et forme architecturale  Art. 804 

Garage attaché ou incorporé Art. 811 

Abri dôauto attach® Art. 813 

Éclairage extérieur Art. 893 
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518. £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux ®l®ments 

architecturaux dôun b©timent principal dans un milieu de vie « M4.2 ï 

Villégiature résidentielle ». 

Tableau 257  £l®ments architecturaux dõun b©timent principal 

 

Figure 168 £l®ments architecturaux dôun b©timent principal 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 

ligne de lot à respecter sur un terrain 
ayant une profondeur moyenne de 

plus de 30 m 

 Avant Latérales Arrière 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 6 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 6 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 6 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 6m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
6.5 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 6 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  
5.9 m 

Oui / 2.9 m 
Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 6 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

 

Empiètement autorisé dans les cours / 
Distance minimale dôune 

ligne de lot à respecter sur un terrain 
ayant une profondeur moyenne de 

moins de 30 m 

 Avant Latérales Arrière 

Auvent, avant-toit, 
corniche et marquise 

Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Balcon  Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Cheminée Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier et rampe 
dôacc¯s 

Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Escalier de secours 
extérieur 

Non /  
3.5 m 

Oui / 3 m Oui / 10 m 

Galerie, perron ou 
porche 

Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

Fenêtre en saillie 
Oui /  
2.9 m 

Oui / 2.9 m 
Oui /  
9.9 m 

Solarium ou véranda Oui / 3 m Oui / 3 m Oui / 10 m 

 

519. Am®nagement et utilisation dõun terrain  

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement et ¨ 

lôutilisation dôun terrain dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 258  Am®nagement et utilisation dõun terrain 

  

Figure 169 Am®nagement dôun terrain 

  Minimum 

A. 
Couvert arborescent et arbustif à 
conserver ou à restaurer selon la 
superficie terrain (%) 

 

  499 m2 et - 20 

  500 à 999 m2 25 

  
1 000 m2 à 
1 499 m2 

30 

  
1 500 m2 à 
1 999 m2 

40 

  
2 000 m2 à 
2 999 m2 

50 

  
3 000 m2 à  
4 999 m2 

60 

  5 000 m2 et + 70 

    

B. 

Superficie maximale de 
déboisement et de mise à nu des 
sols (%) 

- 

C. 
Nombre dôarbres minimal en cour 
avant et cour avant secondaire 

1 arbre / tranche de 
10 m  

 Type 

Entreposage extérieur A (Section 10.9.10) 

Étalage extérieur Interdit 

Autres normes 

Restriction concernant lôabattage 
dôarbres 

Chapitre 10.3 

Gestion des eaux de 
ruissellement 

Chapitre 11.4 

Contr¹le de lô®rosion lors de 
travaux  

Chapitre 11.3 

Protection des rives et du littoral 
des cours dôeau et des lacs 

Chapitre 11.1 

Roulotte de séjour Chapitre 10.6 

Clôture, muret et haie Chapitre 10.5 
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520. Am®nagement dõun stationnement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôam®nagement dôun 

stationnement dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature résidentielle ». 

La norme la plus contraignante entre lôemprise au sol et la superficie 

dôimplantation de la surface carrossable sôapplique. 

Tableau 259  Am®nagement dõun stationnement 

 

 

Figure 170 Am®nagement dôune aire de stationnement 

 Minimum Maximum 

A. 
Accès pour les terrains de  
29.99 m de façade et -   

  

 Nombre dôacc¯s  1 1 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 6 

A. 
Accès pour les terrains de 30 m 
de façade et +  

  

 Nombre dôacc¯s  1 2 

 Largeur de lôacc¯s (m) 3 6 

 Largeur combinée des accès (m) 6 12 

 
Distance entre 2 accès sur le 
même terrain (m) 

6 - 

B. 
Empi¯tement de lôaire de 
stationnement devant la façade 
donnant sur le chemin (%) 

- 
40  

(Art. 373) 

C. Surface carrossable - 

12 % 

(max.  
200 m2) 

(Art. 522)  

Emplacement dôune aire de stationnement 

 
Cour 
avant 

Cour avant 
secondaire 

Cour 
latérale 

Cour 
arrière 

Aire de 
stationnement 

Å Å Å Å 

Autres normes 

Accès en demi-cercle Art. 548 

Implantation, localisation et 
am®nagement dôun stationnement 

Chapitre 10.2 

521. Dispositions particuli¯res concernant lõempi¯tement 
de lõaire de stationnement donnant sur le chemin 

Malgr® lôarticle pr®c®dent, lôempi¯tement maximal de lôaire de 

stationnement devant la façade donnant sur le chemin ne sôapplique pas 

dans lôune des situations suivantes : 

1° il y a pr®sence dôun écran de verdure composé principalement 
dôarbres conserv® ¨ lô®tat naturel dôune largeur minimale de 10 m 
¨ partir de la limite dôun chemin; 

2° le bâtiment principal est situé à plus de 30 m de la ligne avant. 

522. Dispositions particulières concernant la surface 
carrossable 

Lôall®e dôacc¯s ne doit pas °tre incluses dans le calcul de la surface 

carrossable lorsque le bâtiment principal se situe à plus de 30 m de la 

ligne avant. 

523.  Normes concernant les constructions et équipements 
accessoires 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation des 

constructions et des équipements accessoires dans un milieu de vie 

« M4.2 ï Villégiature résidentielle ». 

Tableau 260  Normes concernant les constructions et 

équipements accessoires 

Type de construction et 
équipement  

Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôhiver pour automobile Oui Art. 886 

Fournaise extérieure Non Art. 878 

Foyer extérieur Oui Art. 879 

Panneau solaire Oui Art. 881 

Pergola Oui Art. 859 

Piscine et spa Oui Art. 864 

Poulailler domestique Oui Art. 869 

Réservoir Oui Art. 883 

Serre domestique Oui Art. 872 

Terrasse Oui Art. 853 

Appareil de climatisation, 
thermopompe, génératrice 
et équipement mécanique 

Oui Art. 876 

524. Affichage 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôaffichage dans le 

milieu de vie « M4.2 ï Villégiature résidentielle ». 

Tableau 261  Normes concernant lõaffichage 

  Autorisé 

Affichage   Non (Chapitre 10.11) 
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526. Logement accessoire 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

logement accessoire dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 262  Implantation dõun logement accessoire 

 Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Logement accessoire dans un 
bâtiment principal 

Oui Art. 782 

Logement accessoire dans un 
bâtiment accessoire 

Restriction Art. 781 

Pavillon dôinvit®s dans un 
bâtiment accessoire 

Oui Art. 785 

527. Dispositions discrétionnaires applicables 

Les dispositions du tableau suivant font référence aux dispositions 

discrétionnaires applicables dans un milieu de vie « M4.2 ï Villégiature 

résidentielle ». 

Tableau 263  Dispositions discrétionnaires applicables 

Dispositions discrétionnaires Dispositions applicables 

D®molition dôimmeubles Titre 15 

PIIA1  Titre 17 

PPCMOI Titre 18 

Dérogation mineure Titre 19 

1  Seulement les zones M4.2-14 et M4.2-20 sont assujetties aux 
dispositions relatives au PIIA. 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

 



Titre 6 
Fiches réglementaires par milieux de vie 

 

Municipalitè dĨAdstock   

 

528. Intention 

Le milieu de vie « M5.1 ï Villageois résidentiel » est principalement caractérisé par des résidences unifamiliales à gabarit variable. Issu de développements 

résidentiels débutés dans les années 1970 et 1980, ce type de milieu ceinture le noyau villageois de Saint-Méthode et se compose majoritairement de 

bâtiment de 1 étage. 

Dans ce milieu de vie, la réglementation applicable vise à maintenir les caractéristiques du milieu lors de projet de construction, de rénovation ou dôinsertion. 
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529. Usages autorisés 

Le tableau suivant présente les usages autorisés dans un milieu de vie 

« M5.1 ï Villageois résidentiel ». 

Tableau 264  Usages autorisés 

Usages Autorisés 

H1 : Habitation unifamiliale Oui 

H2 : Habitation bifamiliale Oui 

H3 : Habitation trifamiliale 
Restriction (Art. Section -

31681.0.08388708) 

H4 : Habitation multifamiliale 
Restriction (Art. Section -

31681.0.08388708) 

H5 : Maison mobile Non 

H6 : Mini-chalet Non 

H7 : Habitation saisonnière Non 

H8 : Habitation collective Non 

C1 : Services personnels, financiers 
et professionnels 

Non 

C2 : Commerces et services légers Non 

C3 : Commerces et services modérés Non 

C4 : Commerces et services lourds Non 

C5 : Commerces et services de type 
récréotouristique 

Restriction (Art. Section -
31681.0.08388708) 

C6 : Commerces et services liés au 
Parc national de Frontenac 

Non 

C7 : Commerce complémentaire aux 
activités agricoles ou forestières  

Non 

I1 : Entrepôts Non 

I2 : Industries et activités du transport 
ou nécessitant des opérations de 
machineries lourdes 

Non 

I3 : Industries, usines ou 
manufactures  

Non 

I4 : Cours dôentreposage de 
carcasses de véhicules et de rebuts  

Non 

P1 : Parc et récréation Oui 

P2 : Équipements ou services 
communautaires 

Non 

P3 : Utilité publique 
Restriction (Art. Section -

31681.0.08388708) 

P4 : Antennes de télécommunication Non 

P5 : Grandes éoliennes  Non 

A1 : Agriculture et foresterie sans 
nuisance 

Non 

A2 : Élevage de suidés Non 

A3 : Chenil ou chatterie Non 

A4 : Culture du cannabis Non 

M1 : Exploitation minière  Non 

M2 : Carrières, gravières et sablières Non 

 

530. Dispositions particulières concernant les usages 

Le tableau suivant présente les dispositions particulières concernant les 

usages dans un milieu de vie « M5.1 ï Villageois résidentiel ». 

Tableau 265  Restrictions concernant certains usages 

Usages Restriction 

H3 et 
H4  

Autorisés seulement dans la zone M5.1-7. 

C5 
Seulement lôusage ç R®sidence de tourisme (C502) è est 
autoris®. Lôusage doit respecter les dispositions 
particulières prévues au Chapitre 13.1. 

P3 
Seulement lôusage ç Utilité publique légère (P301) » est 
autorisé. 

531. Lotissement 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent aux dimensions 

relatives à un lot dans un milieu de vie « M5.1 ï Villageois 

résidentiel ». 

Tableau 266  Normes de lotissement 

 

Figure 171 Normes de lotissement 

  Desservi1 Part. 
desservi2 

Non 
desservi 

A. 
Largeur minimale sur 
la ligne avant (m) 

15 
- - 

A. 
Largeur maximale sur 
la ligne avant (m) 

Art. 532  
- - 

B. 
Superficie minimale 
(m²)  

400 
- - 

C. 
Largeur moyenne 
minimale (m) 

20 
- - 

D. 
Profondeur moyenne 
minimale (m) 

25 
- - 

1  Lot desservi : Lot desservi par les services dôaqueduc et dô®gout 
sanitaire. 

2 Lot partiellement desservi : Lot desservi par lôun des services 
dôaqueduc et dô®gout sanitaire. 

Autres normes 

Dispositions relatives au lotissement pour 
les lots situ®s ¨ proximit® dôun cours 
dôeau ou dôun lac 

Chapitre 4.4 

532. Dispositions particulières concernant la largeur 
maximale dõun lot sur la ligne avant 

Dans un milieu de vie « M5.1 ï Villageois résidentiel », une largeur 

maximale dôun lot sur la ligne avant de 30.48 m sôapplique seulement 

aux usages suivants lorsquôautoris®s: 

1° « Habitation unifamiliale (H1) »; 

2° « Habitation bifamiliale (H2) »; 

3° « Habitation trifamiliale (H3) »; 

4° « Résidence de tourisme (C502) ».
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533. Implantation dõun b©timent principal 

Les dispositions des tableaux suivants sôappliquent ¨ lôimplantation dôun 

bâtiment principal dans un milieu de vie « M5.1 ï Villageois  

résidentiel ». 

Tableau 267  Implantation dõun b©timent principal 

 

Figure 172 Marges de recul 

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  6 10 

B. Marge avant secondaire (m)  6 - 

C. Marge latérale (m)  3 - 

C. Marge latérale combinée (m)  6 - 

D. Marge arrière (m)  5 - 

 Isolé Jumelé Contigu 

Type de structure autorisé Å 
Å 

(Art. 453) 
 

Autres normes 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 Art. 802 

534. Dispositions particuli¯res concernant lõimplantation 
dõun b©timent principal de 3 ®tages dans la zone 
M5.1-7 

Malgr® les dispositions de lôarticle pr®c®dent, les marges de recul du 

tableau suivant sôappliquent pour lôimplantation dôun b©timent principal 

de 3 étages dans la zone M5.1-7. 

Tableau 268  Implantation dõun b©timent principal de 3 étages  

   Minimum Maximum 

A. Marge avant (m)  6 10 

B. Marge avant secondaire (m)  6 - 

C. Marge latérale (m)  5 - 

C. Marge latérale combinée (m)  10 - 

D. Marge arrière (m)  10 - 

Autres normes applicables 

Orientation du bâtiment principal  Art. 799 

Implantation dôun b©timent principal 
dans un milieu construit  

 Art. 802 

535. Emprise au sol total des bâtiments principal et 
accessoires sur le terrain 

Les dispositions du tableau suivant sôappliquent ¨ lôemprise au sol total 

des bâtiments principal et accessoires sur le terrain dans un milieu de 

vie « M5.1 ï Villageois résidentiel ». La norme la plus contraignante entre 

le coefficient dôemprise au sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

La superficie dôimplantation totale pour lôensemble des constructions 

accessoires ne compte pas dans le calcul de coefficient dôemprise 

maximale. 

Malgr® les dispositions du pr®sent article, ¨ moins dôexception, la 

superficie dôimplantation totale pour lôensemble des b©timents 

accessoires doit respecter les dispositions prévues au présent 

règlement. 

Tableau 269  Emprise au sol totale du bâtiment principal et 

des bâtiments accessoires 

 

Figure 173 Emprise au sol totale des bâtiments principaux et des 
bâtiments accessoires 

 Minimum Maximum 

A. Terrain1 

  Coefficient dôemprise au sol (%) - 30 

  Superficie dôimplantation (m2) 70 - 

1 La norme la plus contraignante entre le coefficient dôemprise au 
sol et la superficie dôimplantation sôapplique. 

Tableau 270  Normes concernant les bâtiments accessoires 

Type de bâtiments accessoires Autorisé 
Dispositions 
applicables 

Abri dôauto d®tach® du b©timent 
principal 

Oui Art. 829 

Garage détaché du bâtiment 
principal 

Oui Art. 832 

Remise ou cabanon Oui Art. 836 

Gloriette ou gazebo Oui Art. 839 

Bâtiment accessoire à un usage 
autre que résidentiel 

Non Art. 844 

Abri à bois Oui Art. 845 

Abri sommaire Non Art. 848 












































































































































































































































































































































































































































































































